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Rapport sur les comptes 2011 
Tome 2 

Le Rapport sur les comptes 2011 de l’Etat de Genève est constitué de 5 tomes. 

Le tome 1 contient les états financiers individuels établis selon les normes 
IPSAS, le rapport de l'organe de révision, ainsi que l’exposé des motifs du 
Conseil d’Etat. 

Le tome 2 contient le détail du compte de fonctionnement par centre de 
responsabilités, ainsi que d’autres informations nécessaires pour rendre 
compte de l’utilisation du budget de fonctionnement approuvé par le Grand 
Conseil.

Le tome 3 contient le détail du compte d’investissement par centre de 
responsabilités, ainsi que d’autres informations nécessaires pour rendre 
compte de l’utilisation du budget d'investissement approuvé par le Grand 
Conseil.

Le tome 4 contient les états financiers consolidés établis selon les normes 
IPSAS, le rapport de l'organe de révision, ainsi que l'exposé des motifs du 
Conseil d’Etat  

Le tome 5, qui constitue une annexe au rapport sur les comptes 2011, 
présente le Bilan social de l'Etat de Genève. Le Bilan social contient un grand 
nombre d'informations et de données statistiques concernant le personnel de 
l’administration publique. 
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Introduction à la lecture du document 
Les Comptes 2011 comportent 61 programmes regroupés en 16 politiques publiques identifiées 
par des lettres de A à P. 

Détail d'une fiche programme : 

Chaque fiche de programme contient les éléments suivants : 

1. Le nom du programme et le département responsable 

2. Les revenus et charges du programme 

3. Les postes  

4. Le descriptif du programme 

5. La liste des prestations 

6. La réalisation des projets prioritaires et la justification des écarts 

7. Les objectifs et indicateurs 

1. Nom du programme et département responsable 

En principe, un programme n’a qu’un seul département responsable, même si un ou d’autres 
départements contribuent pour quelques prestations ou activités. Ce principe comporte 
quelques exceptions : le programme Géodonnées de référence et garantie des droits réels dont 
la responsabilité est partagée entre le DCTI et le DIM, le programme P01 Etats-majors et 
activités de support départementales dont la responsabilité incombe au Conseil d’Etat et le 
programme O04 Services généraux qui devra être discuté et voté au niveau des prestations, vu 
la nature des entités impliquées (Cour des Comptes, Inspection cantonale des finances (ICF), 
Préposées à la surveillance de la LIPAD, etc.) 

2. Revenus et charges du programme 

Les revenus et charges du programme sont présentés par nature comptable à deux positions 
(30 Charges de personnel, 31 Dépenses générales, etc.) Les natures comptables n’ont pas été 
modifiées par rapport aux précédents budgets par CR. Les comptes 2010, présentés par CR, 
ont été retraités pour comparaison..  

Ce tableau comporte deux niveaux :  

- Au premier niveau, les revenus et charges directement imputables au programme et 
dont la responsabilité incombe en principe directement au département mentionné sur 
la fiche. Ce premier niveau abouti au résultat « direct » du programme. C’est ce niveau 
qui fait l’objet du vote formel du parlement. 

- Au deuxième niveau, les activités de support et les prestations de moyens qui, 
additionnées au résultat « direct », permettent d’établir le coût complet du programme. 
Ce deuxième niveau est présenté en italique à titre informatif et n’est pas soumis 
formellement au vote du parlement. En effet, les activités de support et prestations de 
moyens font déjà l’objet d’un vote pour elles-mêmes (il s’agit des programmes de la 
politique P États-majors, activités de support et prestations de moyens). 
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Ci-dessous le schéma du calcul du coût complet 

Les activités de support correspondent aux 6 activités des secrétariats généraux des 
départements et de la chancellerie d'Etat (état-major, finances départementales, ressources 
humaines départementales, contrôle interne, systèmes d’information et logistique). Les activités 
de support d’un département ne sont allouées qu’aux prestations de ce département, ou de la 
chancellerie, selon une clé de répartition basée sur les charges hors subvention. 

Les prestations de moyens correspondent au développement et à la gestion des systèmes 
informatiques transversaux (CTI), à la mise à disposition de locaux (Office des bâtiments, 
DCTI), aux ressources humaines transversales (OPE) et aux finances transversales (DGFE et 
direction de support du DCTI). Elles sont réparties selon des clés de répartitions prédéfinies sur 
les prestations de l’ensemble de l’Etat en fonction de leur « consommation ».  

Ainsi, les charges de bâtiment sont réparties en fonction des m2 utilisés (loyer moyen), les 
systèmes informatiques en fonction des postes informatiques, les ressources humaines 
transversales en fonction des charges de personnel et les finances transversales en fonction 
des charges hors subvention. 

Cette présentation à deux niveaux permet aussi de respecter les articles 29 et 30 de la loi sur la 
gestion administrative de l’Etat de Genève relatif aux imputations internes, à la ventilation des 
charges et aux coûts complets. En effet, depuis 2011, la nature 39 Imputations internes ne 
comprend plus que les « vraies » imputations internes, soit les refacturations de service entre 
entités. Les « fausses » imputations internes, soit les reventilations de charge de locaux et 
d’informatique (auparavant les natures 391 et 395), figurent maintenant dans le coût complet au 
deuxième niveau, parmi les prestations de moyens. Les comptes 2010 ont également été 
retraités sur ce point. 

S’agissant des subventions (nature 36), un tableau détaillé, ligne par ligne, classé par 
programme, se trouve en annexe du présent document. 
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3. Les postes du programme 

Pour chaque programme figure le nombre de postes accordés en distinguant :  

- Les ETP (équivalent temps plein) fixes : correspond au personnel permanent (régulier) 
avec contrat à durée indéterminée (CDI). Il s’agit donc de fonctionnaires et d’employés. 
Cette information est reprise dans les récapitulatifs financiers par politique publique et 
par programme. 

- Les ETP auxiliaires : contrats à durée déterminée destinés, à couvrir des 
remplacements ou une surcharge de travail temporaire. 

- Les ETP agents spécialisés : engagements à durée déterminée, destinés à des profils 
de compétences particuliers afin d'œuvrer sur des projets. 

Ces ETP proviennent de tous les CR concernés par le programme. Il est donc possible que 
plusieurs départements soient concernés. 

Seule l’information relative au nombre de postes accordés au budget est disponible, celle 
relative aux postes réellement utilisés aux comptes 2010 ne l’est pas sous cette forme. 

4. Le descriptif du programme 

Le descriptif du programme est généralement construit à partir de la mission qui est assignée 
au Conseil d’Etat et à l’administration cantonale dans une ou des lois de portée générale 
figurant au recueil systématique des lois genevoises. Le descriptif comprend aussi le nom de la 
principale entité administrative chargée de l’exécution du programme. 

5. La liste des prestations 

Un programme est toujours une somme de prestations. La liste de celles-ci est indiquée sous 
ce point. La loi ne prévoyant pas que le vote du budget se fasse au niveau des prestations, 
aucune donnée financière n’est indiquée dans ce projet de budget, à l’exception des services 
généraux (programme O04). Toutefois, l’information financière relative aux prestations est 
communiquée à la commission des finances dans le cadre de son travail d’examen. 

6. La réalisation des projets prioritaires et la justification des écarts 

Cette partie correspond au compte-rendu du programme. Elle doit mentionner l’état 
d’avancement des projets prioritaires de l’exercice qui ne figurent pas explicitement dans le 
programme de législature et justifier les écarts par rapport au budget, sur la partie financière et 
sur les ETP.  

7. Les objectifs et indicateurs du programme 

Comme le prévoit maintenant la loi, le budget financier est maintenant accompagné d’objectifs 
et d’indicateurs permettant de juger de la performance de l’administration. Pour rappel, la 
performance est jugée selon trois axes : 

- Efficacité (rapport entre le résultat obtenu et l’objectif à atteindre - point de vue du 
citoyen). 

- Efficience (rapport entre le résultat obtenu et les moyens engagés - point de vue du 
contribuable). 

- Qualité (qualité de la prestation fournies par rapport à une norme prédéfinie ou 
optimisation d’un processus administratif - point de vue de l’usager). 

Ces trois axes correspondent aux trois types d’indicateurs indiqués dans le tableau. En 
principe, dans chaque programme, il doit y avoir un équilibre entre ces trois types. 
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Les objectifs doivent couvrir l’essentiel des activités du programme, ainsi que des enjeux 
budgétaires, et être en phase avec les objectifs du programme de législature du Conseil d’Etat. 
Dans le cas de programmes délégués à des tiers (subventionnés), les objectifs doivent 
également couvrir les prestations liées. 

Le respect d’un objectif doit toujours être mesurable au moyen d’un ou de plusieurs indicateurs. 
Ceux-ci sont toujours une donnée chiffrée qui permet de montrer une amélioration, un statut 
quo ou une détérioration par rapport à une valeur cible qui doit se situer par rapport à une 
norme de départ. En principe, cette norme initiale a été fixée au cours des exercices antérieurs 
(comptes 2009 ou 2010, ou au budget 2011). Toutefois, il est possible qu’aucune donnée ne 
soit disponible pour des exercices antérieurs à 2011, s’il s’agit de nouveaux indicateurs. 

De plus, le tableau des objectifs et des indicateurs est accompagné, si nécessaire et pour 
faciliter la compréhension, de commentaires. 

Annexes

En annexe, figurent aussi deux tableaux permettant mieux lire ce budget par programme. 

- La liste des programmes classés en fonction des départements responsables. 

- Le tableau de l’intégralité des subventions classées par programme. Pour chaque ligne, 
on trouve la référence au  type de subvention (indemnités, aides financières, allocations 
à des personnes physiques, non soumis), le département responsable et les montants 
pour les années 2011-2010. 
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2. Compte de fonctionnement 
    par politique publique et par programme 
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Arborescence Politique publique - programme

A Formation
A01 Enseignement obligatoire
A02 Enseignement post-obligatoire et formation continue
A03 Intégration, suivi éducatif et soutien aux familles
A04 Hautes écoles

B Emploi, marché du travail
B01 Réinsertion des demandeurs d'emplois
B02 Surveillance du marché du travail

C Action sociale
C01 Accès à l'assurance-maladie
C02 Soutien à la famille
C03 Mise en oeuvre et conduite des mesures d'action sociale
C04 Protection des personnes adultes sous tutelle et curatelle
C05 Actions en matière d'asile et de migration

D Personnes âgées
D01 Mise en oeuvre et conduite des actions en faveur des personnes âgées
D02 Soutien financier individuel aux personnes âgées

E Handicap
E01 Mise en oeuvre et conduite des actions en faveur des personnes handicapées
E02 Soutien financier individuel aux personnes handicapées

F Environnement et énergie
F01 Protection de l'environnement
F02 Energie
F03 Gestion des eaux
F04 Espèces, écosystèmes et paysages et loisirs de plein air
F05 Politique agricole

G Aménagement et logement
G01 Accès au logement
G02 Aménagement du territoire
G03 Conformité des constructions et des chantiers
G04 Géodonnées de référence et garantie des droits réels

H Sécurité et population
H01 Population, droit de cité et migration
H02 Sécurité publique
H03 Sécurité civile
H04 Armée et obligation de servir
H05 Admission à la circulation routière et à la navigation
H06 Exécution des poursuites et faillites
H07 Privation de liberté et mesures d'encadrement
H08 Droits humains

I Justice
I01 Pouvoir judiciaire

J Mobilité
J01 Transports et mobilité
J02 Infrastructures routières et de transports publics

K Santé
K01 Réseau de soins
K02 Régulation sanitaire
K03 Sécurité sanitaire, promotion de la santé et prévention

L Economie
L01 Développement et soutien à l'économie
L02 Mise à disposition et exploitation d'infrastructures économiques
L03 Régulation du commerce

M Finance et impôts
M01 Impôts, taxes et droits
M02 Gestion des actifs et des passifs des patrimoines financier et administratif
M03 Péréquation financière intercantonale
M04 Production et perception des impôts

N Culture, sports et loisirs
N01 Culture
N02 Sport et loisirs
N03 Mise en valeur et protection du patrimoine et des sites genevois

O Autorité et gouvernance
O01 Grand Conseil
O02 Constituante
O03 Conseil d'Etat
O04 Services généraux
O05 Développement durable
O06 Exercices des droits politiques
O07 Genève internationale
O08 Régional et transfrontalier

P Activités de support et prestations de moyen
P01 Etats-majors et activités de support départementales
P02 Gestion transversale des ressources humaines
P03 Gestion financière transversale et achats
P04 Gestion du patrimoine de l'Etat (bâtiments et biens associés)
P05 Développement et gestion des systèmes informatiques
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A Formation

Résultats nets en millions de francs par programme (hors i.i.)

-700 -600 -500 -400 -300 -200 -100 0

      A01 Enseignement
obligatoire

      A02 Enseignement post-
obligatoire et formation continue

      A03 Intégration, suivi éducatif
et soutien aux familles

      A04 Hautes écoles

Charges et revenus en millions de francs par programme

-400 -200 0 200 400 600 800

      A01 Enseignement
obligatoire

      A02 Enseignement
post-obligatoire et
formation continue

      A03 Intégration, suivi
éducatif et soutien aux

familles

      A04 Hautes écoles

4 Revenus (hors i.i.)
3 Charges (hors i.i.)
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A FORMATION 
Synthèse des priorités 

L’année 2011 a été une étape importante du département de l’instruction publique, de la culture et 
du sport (DIP). En effet, les réformes engagées les années précédentes et consolidées en 2010 
ont pris tout leur sens en 2011, année qui a consacré l’entrée en force dans le processus 
d’harmonisation scolaire. Elles se fondent sur trois axes majeurs : la modernisation du service 
public, l’augmentation des exigences et le renforcement de l’égalité des chances.  

Tous les jeunes gens et jeunes filles doivent être en mesure d’atteindre une certification de 
l’enseignement post-obligatoire ou professionnel, de trouver une place au sein de la société et 
d’accéder à toutes les facettes de la citoyenneté. Le Conseil d’Etat entend développer les 
compétences sociales des jeunes gens et jeunes filles et promouvoir des valeurs, notamment par 
le renforcement de l’égalité entre hommes et femmes, de l’éducation au développement durable, 
par le renforcement de l’éducation citoyenne et de l’étude des grands textes ainsi que par la lutte 
contre les discriminations telles que l’homophobie et le racisme.  

Pour que le travail soit valorisé et la mobilité assurée, le Conseil d’Etat a mis le cap sur 
l’harmonisation scolaire et la mise en place d’une coordination intégrée en vue du pilotage du 
Plan d’études romand (PER) et d’un meilleur suivi des élèves tout au long de leur parcours dans 
la scolarité obligatoire. Le concordat HarmoS prévoit notamment l’obligation scolaire dès 4 ans 
révolus. Par ailleurs, il est prévu également des programmes de renforcement des compétences 
linguistiques et didactiques des enseignant-e-s dans le domaine des langues - l'allemand et 
l'anglais, qui devrait être introduit dès la 7P. Les standards de formation et les épreuves 
communes cantonales et inter-cantonales font partie du même processus. 

Pour répondre progressivement à ces exigences, le Conseil d’Etat a déposé deux lois modifiant la 
Loi sur l'instruction publique qui ont été adoptées par le Grand Conseil. La première (L10743) 
intègre les dispositions principales des accords HarmoS et de la Convention scolaire romande. La 
seconde loi (L10744) vise à rétablir pour le cycle moyen de l'enseignement primaire un horaire 
scolaire sur 4,5 jours avec le mercredi matin d'école pour permettre aux élèves genevois de 
bénéficier d'un cadre et de conditions d'apprentissage plus favorables, analogues à ceux des 
autres systèmes éducatifs cantonaux et nationaux. Cette loi fait l'objet d'un référendum et sera 
soumise au vote populaire en mars 2012. Il convient de rappeler que la méthode choisie a 
consisté à dissocier ces deux projets de loi lors de leur dépôt au Grand Conseil afin de laisser un 
espace supplémentaire au débat démocratique. 

L’école est ancrée dans la réalité socioculturelle et économique de son quartier. Pour faire face 
aux inégalités et intervenir de manière ciblée dans les quartiers et les communes socialement 
défavorisées, le réseau d’enseignement prioritaire (REP), qui comprend 17 établissements au 
primaire, a été étendu au cycle d’orientation. 

A la suite de la votation du 17 mai 2009, des moyens budgétaires supplémentaires ont été 
attribués à la nouvelle organisation du cycle d’orientation, qui a pris concrètement forme à la 
rentrée 2011. De nouvelles normes d’admission ont été introduites ainsi qu’une grille-horaire 
revue pour répondre aux exigences posées par le PER.  

Pour le post-obligatoire, l’année 2011 a été marquée par l’ouverture de l’Espace-Entreprise dans 
le cadre de la réforme de l'école de commerce. En parallèle, des classes préparatoires 
professionnelles ont été ouvertes dans chaque pôle ainsi qu’une classe CFC danse au CFP Arts 
appliqués. A noter aussi le développement de l'ECG Ella-Maillart avec un effectif montant à 950 
élèves, qui a exigé la recherche de 300 places à proximité des sites actuels. La croissance des 
effectifs au post-obligatoire continue d’année en année. Pour assurer un meilleur suivi des élèves 
en difficultés, la concrétisation des travaux sur le futur espace de rescolarisation éducatif s’est 
poursuivi. En parallèle, le SCAI est séparé en deux entités : un service de l'accueil et un service 
de la transition professionnelle.  

Dans un contexte de profondes mutations, le Conseil d’Etat doit pouvoir répondre aux nouveaux 
besoins et prendre en compte les réalités économiques, sociales et familiales. Ainsi, le 28 
novembre 2010, l’organisation d’un accueil continu des élèves, en marge de l’école primaire et du 
cycle d’orientation, a été approuvé par 81% des Genevois-es. Un projet de loi d’application est en 
cours d’élaboration. Pour répondre à la pénurie de places dans les structures de la petite enfance 
et en vue de la réponse à la motion 1952 « pour une nécessaire adaptation des normes au 
contexte actuel », des travaux ont été entrepris avec l’ensemble des acteurs concernés. En 
parallèle, la votation sur l’IN 143 relative au développement des places d’accueil dans le domaine 
de la petite enfance et son contre-projet est prévue en juin 2012. A l’heure des exigences accrues 
sur le marché du travail, le Conseil d’Etat doit investir également dans la formation initiale et 
continue des adultes.  
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L'Office de la jeunesse s’est doté d'une nouvelle organisation pour simplifier l'accès aux 
prestations de prévention et de promotion, améliorer la qualité de la prise en charge des 
demandes et faciliter la circulation de l'information entre les interlocuteurs-trices concerné-e-s. En 
parallèle, l'OJ a préparé, de manière à compléter son action, le renouvellement des contrats de 
prestations concernant l'enseignement spécialisé, l'éducation spécialisée et l’animation 
socioculturelle. Enfin, l'OJ se prépare à l'évolution des missions actuelles du secrétariat à la 
formation scolaire spéciale vers celles prévues pour le futur secrétariat à la pédagogie 
spécialisée. De plus, l’Assistance Educative en Milieu Ouvert (AEMO) a été renforcée en 2011. 

En parallèle, le DIP entend étoffer et moderniser le dispositif de suivi éducatif, social et sanitaire 
en faveur des enfants, des élèves et des familles. C'est dans cette perspective qu'un projet de loi 
sur le suivi éducatif a été élaboré en 2011 pour les enfants avec besoin de protection sociale et 
de soutien éducatif. 

La feuille de route du DIP prévoit également la mise en place de la loi sur l'intégration des enfants 
et jeunes à besoins éducatifs particuliers ou handicapés, entrée en vigueur le 1  janvier 2010, via 
l'adoption de son règlement d'application. Il s'agit ainsi de renforcer l'enseignement spécialisé et 
de développer dans la mesure du possible pour les élèves concernés un projet de scolarisation 
intégratif dans les établissements ordinaires de formation plutôt qu'en établissement spécialisé. 

er

Le DIP a continué en 2011 à investir dans l’enseignement supérieur et la recherche, notamment 
en développant des synergies entre Université et HES et par la réalisation progressive d’un centre 
de créativité. C’est également en 2011 qu’a été défini en concertation avec de multiples 
partenaires, au niveau lémanique notamment, le projet scientifique et culturel relatif au nouveau 
quartier - consacré au cerveau et à la culture - de la Pointe de la Jonction.  
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A01 Enseignement obligatoire

Département responsable : DIP

COMPTE
Compte 2011 Variations C11-B11 Budget 2011 Compte 2010

en F en %

CHARGES 602'019'761 -801'512 -0.1% 602'821'273 629'292'686

REVENUS 10'295'668 672'034 7.0% 9'623'634 10'310'910

RÉSULTAT (REVENUS - CHARGES) -591'724'093 1'473'546 -0.2% -593'197'639 -618'981'776

POSTES
Compte 2011 Variations C11-B11 Budget 2011 Compte 2010

en ETP en %

Descriptif du programme
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A01 Enseignement obligatoire (suite)

Réalisations des projets prioritaires et justification des écarts 2011

Projets prioritaires

●

●

●
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A01 Enseignement obligatoire (suite)

Libellé Écart 
C 11 - B 11 Justification de l'écart

30 Charges de personnel - 6'693'196

31 Dépenses générales + 280'101

33 Amortissements, provisions,
irrécouvrables + 5'376'303
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A01 Enseignement obligatoire (suite)

36 Subventions accordées + 169'959

43 Recettes diverses + 845'764

45 Dédommagements de collectivités
publiques - 150'417

Justification des écarts (indicateurs)

20



A01 Enseignement obligatoire (suite)

Objectifs et indicateurs

Type
indicateur C11 B11 C10

-

Cible LT

Valeur Année

1. Permettre à chaque élève de maîtriser les
compétences attendues et de s'inscrire à une
formation du secondaire 2 -

21



A01 Enseignement obligatoire (suite)

Type
indicateur C11 B11 C10

-

Cible LT

Valeur Année

2. Promouvoir l'égalité des chances -

3. Améliorer le climat d'établissement -

4. Contribuer à la revalorisation des filières
scientifiques chez les filles -

5. Assurer des prestations de qualité avec les
moyens appropriés -

Commentaires

Indicateurs 1.1, 1.2, 1.3 et 1.4

Indicateurs 1.5, 1.6 et 1.7

Indicateurs 1.8, 1.9
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A01 Enseignement obligatoire (suite)

Indicateur 1.9.2

Indicateurs 2.1 et 2.2

●

●

●

Indicateurs 3.1 et 3.2

Indicateurs 4.1 et 4.2

Indicateurs 5.1 et 5.2
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A02 Enseignement post-obligatoire, formation
continue et orientation
Département responsable : DIP

COMPTE
Compte 2011 Variations C11-B11 Budget 2011 Compte 2010

en F en %

CHARGES 471'251'788 -742'932 -0.2% 471'994'720 535'522'172

REVENUS 59'727'227 -59'420 -0.1% 59'786'647 58'835'855

RÉSULTAT (REVENUS - CHARGES) -411'524'561 683'512 -0.2% -412'208'073 -476'686'317

POSTES
Compte 2011 Variations C11-B11 Budget 2011 Compte 2010

en ETP en %

Descriptif du programme

●

●

●
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A02 Enseignement post-obligatoire, formation
continue et orientation (suite)

●

Ce programme contient les prestations suivantes :

Réalisations des projets prioritaires et justification des écarts 2011

Projets prioritaires

26



A02 Enseignement post-obligatoire, formation
continue et orientation (suite)

●

●

Justification des écarts financiers

Libellé Écart 
C 11 - B 11 Justification de l'écart

30 Charges de personnel - 4'448'674
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A02 Enseignement post-obligatoire, formation
continue et orientation (suite)

31 Dépenses générales + 1'260'764

33 Amortissements, provisions,
irrécouvrables + 2'872'432
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A02 Enseignement post-obligatoire, formation
continue et orientation (suite)

35 Dédommagements à des tiers + 2'197'774

36 Subventions accordées - 2'643'661

42 Revenus des biens - 92'322

43 Recettes diverses - 430'951
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A02 Enseignement post-obligatoire, formation
continue et orientation (suite)

45 Dédommagements de collectivités
publiques + 1'195'851

46 Subventions acquises - 731'997

Justification des écarts (indicateurs)
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A02 Enseignement post-obligatoire, formation
continue et orientation (suite)

●

●

Objectifs et indicateurs

Type
indicateur C11 B11 C10

-

Cible LT

Valeur Année

1. Permettre aux jeunes de choisir une formation
adaptée à leurs attentes -

2. Permettre à un maximum de jeunes d'obtenir une
certification de niveau secondaire II -
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A02 Enseignement post-obligatoire, formation
continue et orientation (suite)

Type
indicateur C11 B11 C10

-

Cible LT

Valeur Année

3. Assurer des prestations de qualité avec les moyens
appropriés -

4. Offrir un dispositif de qualité incitant les adultes à se
former et reconnaissant leurs acquis -

Commentaires

Indicateur 1.1

Indicateurs 1.2 à 1.6

Indicateur 1.7

Indicateur 2.1
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A02 Enseignement post-obligatoire, formation
continue et orientation (suite)

Indicateur 2.2

Indicateur 2.3

Indicateur 2.4

Indicateurs 3.1 et 3.2

Indicateur 4.1

Indicateur 4.2

Indicateur 4.3
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A03 Intégration, suivi éducatif et soutien aux familles

Département responsable : DIP

COMPTE
Compte 2011 Variations C11-B11 Budget 2011 Compte 2010

en F en %

CHARGES 306'081'753 19'726'592 6.9% 286'355'161 287'879'083

REVENUS 17'976'387 2'274'588 14.5% 15'701'799 18'696'843

RÉSULTAT (REVENUS - CHARGES) -288'105'366 -17'452'004 6.4% -270'653'362 -269'182'240

POSTES
Compte 2011 Variations C11-B11 Budget 2011 Compte 2010

en ETP en %

Descriptif du programme

●

●

●

●

●

●
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A03 Intégration, suivi éducatif et soutien aux familles
(suite)

Ce programme contient les prestations suivantes :

Réalisations des projets prioritaires et justification des écarts 2011

Projets prioritaires
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A03 Intégration, suivi éducatif et soutien aux familles
(suite)

●

●

●

Justification des écarts financiers

Libellé Écart 
C 11 - B 11 Justification de l'écart

30 Charges de personnel + 525'887
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A03 Intégration, suivi éducatif et soutien aux familles
(suite)

31 Dépenses générales - 121'901

33 Amortissements, provisions,
irrécouvrables + 4'320'250

36 Subventions accordées + 10'847'676
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A03 Intégration, suivi éducatif et soutien aux familles
(suite)

●

●

●
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A03 Intégration, suivi éducatif et soutien aux familles
(suite)

43 Recettes diverses - 1'008'464

46 Subventions acquises - 769'368

Justification des écarts (indicateurs)
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A03 Intégration, suivi éducatif et soutien aux familles
(suite)

●

●

●

Objectifs et indicateurs

Type
indicateur C11 B11 C10

-

Cible LT

Valeur Année

1. Intégrer dans les structures d'enseignement ordinaire
les élèves à besoins éducatifs particuliers ou handicapés -
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A03 Intégration, suivi éducatif et soutien aux familles
(suite)

Type
indicateur C11 B11 C10

-

Cible LT

Valeur Année

2. Offrir aux mineurs une évaluation
médico-psychologique, logopédique ou de leur
psychomotricité -

3. Renforcer les compétences en matière de santé dans
les écoles et détecter les problèmes de santé chez les
mineurs scolarisés au DIP -

4. Protéger les mineurs et soutenir les familles par des
interventions socio-éducatives et offrir des lieux de
placement adéquats -

5. Favoriser l'intégration en agissant auprès des
populations en difficulté ou en risque de l'être et en
organisant des camps et des activités durant les congés
et vacances scolaires -
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A03 Intégration, suivi éducatif et soutien aux familles
(suite)

Commentaires

Indicateurs 1.1 et 1.2

Indicateurs 1.3 et 1.4

Indicateurs 3.1 à 3.5

Indicateurs 4.1 à 4.4

Indicateur 4.5

Indicateur 4.6

Indicateur 4.7

Indicateur 5.1

Indicateur 5.2
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A03 Intégration, suivi éducatif et soutien aux familles
(suite)

Indicateurs 5.3
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A04 Hautes écoles

Département responsable : DIP

COMPTE
Compte 2011 Variations C11-B11 Budget 2011 Compte 2010

en F en %

CHARGES 735'137'666 203'130'106 38.2% 532'007'560 733'698'443

REVENUS 214'604'393 210'107'800 4'672.6% 4'496'593 216'490'072

RÉSULTAT (REVENUS - CHARGES) -520'533'273 6'977'694 -1.3% -527'510'967 -517'208'371

POSTES
Compte 2011 Variations C11-B11 Budget 2011 Compte 2010

en ETP en %

Descriptif du programme

Ce programme contient les prestations suivantes :
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A04 Hautes écoles (suite)

Réalisations des projets prioritaires et justification des écarts 2011

Projets prioritaires
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A04 Hautes écoles (suite)

Justification des écarts financiers

Libellé Écart 
C 11 - B 11 Justification de l'écart

33 Amortissements, provisions,
irrécouvrables + 3'091'808

35 Dédommagements à des tiers - 97'882

36 Subventions accordées - 2'862'052
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A04 Hautes écoles (suite)

46 Subventions acquises + 7'109'568

Justification des écarts (indicateurs)
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A04 Hautes écoles (suite)

Type
indicateur C11 B11 C10

-

Cible LT

Valeur Année

1. Assurer une formation de base,
approfondie et continue de qualité -

2. Promouvoir la démocratisation de l'accès
aux études supérieures -

3. Promouvoir l'égalité entre hommes et
femmes -

5. Assurer l'excellence de la recherche -

6. Assurer des prestations de qualité avec les
moyens appropriés -
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A04 Hautes écoles (suite)

Type
indicateur C11 B11 C10

-

Cible LT

Valeur Année

Commentaires

Indicateur 1.2

Indicateur 2.1

Indicateur 5.1

Indicateurs 6.1 à 6.5
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B Emploi, marché du travail

Résultats nets en millions de francs par programme (hors i.i.)

-90 -80 -70 -60 -50 -40 -30 -20 -10 0

      B01 Réinsertion des
demandeurs d'emplois

      B02 Surveillance du marché
du travail

Charges et revenus en millions de francs par programme

-100 -50 0 50 100 150

      B01 Réinsertion des
demandeurs d'emplois

      B02 Surveillance du
marché du travail 4 Revenus (hors i.i.)

3 Charges (hors i.i.)
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B Emploi, marché du travail 

Conformément aux prévisions de l’exposé des motifs du budget 2011, le chômage a connu en 2011 
une forte décrue durant les trois premiers trimestres et, depuis le mois d’octobre, un nouveau 
durcissement en raison de la crise de la dette dans la zone euro. Le nombre de chômeurs a ainsi 
atteint en septembre son plancher depuis 9 ans, avant de remonter entre octobre et décembre. 
L’effectif des chômeurs était ainsi de 12’658 personnes au 31 décembre 2011, en baisse de 17,4% 
par rapport à l’année précédente. 

L’année 2011 a aussi vu l’entrée en vigueur de la 4e révision de la loi fédérale sur l’assurance-
chômage (LACI), qui a notamment réduit la durée d’indemnisation de plusieurs catégories de 
chômeurs. L’impact de cette réforme reste modéré sur les effectifs des chômeurs eux-mêmes, le 
statut de chômeur ne dépendant pas de leur indemnisation. La baisse du chômage était donc réelle, 
ce qu’atteste le chiffre des demandeurs d’emploi (qui intègre toutes les catégories de chômeurs, y 
compris ceux qui bénéficient du RMCAS), également en forte baisse sur l’ensemble de l’année (-
17.1%). Sur l’ensemble de l’année, 18'705 personnes se sont inscrites auprès des offices régionaux 
de placement (ORP), contre 22'185 désinscriptions. En revanche, la 4e révision de la LACI a 
contribué à la hausse du nombre de dossiers au bénéfice du RMCAS, qui a bondi de 1'916 à 2’511 
en une année.  

Avec son rapport divers 873 sur l’évaluation de la nouvelle loi en matière de chômage (LMC - J 2 20) 
le 2 mai 2011, le Conseil d’Etat a déposé le projet de loi 10821 visant à améliorer le dispositif. 
Approuvé fin 2011 par la commission de l’économie du Grand Conseil, le PL 10821 veut accélérer la 
mise en œuvre de mesures de requalification et les oriente plus fortement vers les besoins du 
marché de l’emploi. De même, il veut supprimer le délai de forclusion limitant à 6 mois après la fin de 
la durée d’indemnisation l’accès aux prestations cantonales. Durant l’été, l’effectif du service des 
mesures cantonales a été totalement intégré au sein des ORP, afin de permettre un suivi non-
interrompu de chaque chômeur. Enfin, conformément au programme de législature, l’office cantonal 
de l’emploi a décidé de la future organisation des ORP, qui sera mise en place dès avril 2012. Ces 
réformes internes de même que le PL 10821 attestent la volonté du Conseil d’Etat d’accélérer la mise 
en œuvre de prestations d’insertion et de les offrir à chaque demandeur d’emploi dès qu’il en a 
besoin.  

Dans ce contexte, l’adoption par le peuple, le 27 novembre 2011, de la nouvelle loi sur l’insertion et 
l’aide sociale individuelle, renforcera dès son entrée en vigueur au 1er février 2012 les chances de 
réinsertion des chômeurs de très longue durée au bénéfice de l’aide sociale. 

Sur le front de la surveillance du marché du travail, outre les tâches de promotion de la santé et de la 
sécurité au travail, l’Etat a poursuivi ses efforts afin de combattre le travail au noir et de protéger 
l’économie genevoise contre les risques de sous-enchère salariale. L’année 2011 a ainsi vu se 
renforcer la coopération administrative entre les divers organes concernés par la loi sur le travail au 
noir, afin de mieux identifier les infractions à la législation sur les assurances sociales. S’agissant des 
conditions de travail et bien que le salaire médian ait fortement augmenté au cours des précédentes 
années à Genève, l’Office cantonal de l’inspection et des relations du travail a conduit des enquêtes 
d’observation et de constatation d’usages dans des secteurs sensibles au risque de sous-enchère. Il 
a mené ou initié 4 procédures d’extension de conventions collectives de travail (CCT) : métallurgie du 
bâtiment, entretien des textiles, nettoyage, parcs et jardins. Une procédure d'extension facilitée de la 
CCT cadre du commerce de détail est en cours. 
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B01 Réinsertion des demandeurs d'emplois

Département responsable : DSE

COMPTE
Compte 2011 Variations C11-B11 Budget 2011 Compte 2010

en F en %

CHARGES 138'570'801 -19'364'867 -12.3% 157'935'668 131'841'603

REVENUS 59'146'681 -5'667'084 -8.7% 64'813'765 63'645'594

RÉSULTAT (REVENUS - CHARGES) -79'424'120 13'697'783 -14.7% -93'121'903 -68'196'009

POSTES
Compte 2011 Variations C11-B11 Budget 2011 Compte 2010

en ETP en %

Descriptif du programme

Ce programme contient les prestations suivantes :
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B01 Réinsertion des demandeurs d'emplois (suite)

Réalisations des projets prioritaires et justification des écarts 2011

30 Charges de personnel - Écart d'estimation

33 Amortissements, provisions, irrécouvrables - Écart d'estimation et dépassement de crédit

35 Dédommagements à des tiers - Écart d'estimation

43 Recettes diverses - Écart d'estimation

45 Dédommagements de collectivités publiques - Écart d'estimation
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B01 Réinsertion des demandeurs d'emplois (suite)

Type indicateur C11 B11 C10
-

Cible LT

Valeur Année

1. Réinsérer rapidement -

2. Eviter le chômage de longue durée -

3. Eviter les arrivées en fin de droits -

4. Eviter les réinscriptions -

5. Augmenter le nombre de places d'emplois de
solidarité -

Commentaires
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B02 Surveillance du marché du travail

Département responsable : DSE

COMPTE
Compte 2011 Variations C11-B11 Budget 2011 Compte 2010

en F en %

CHARGES 8'473'676 -490'934 -5.5% 8'964'610 8'517'134

REVENUS 2'947'678 -209'417 -6.6% 3'157'095 2'819'303

RÉSULTAT (REVENUS - CHARGES) -5'525'997 281'518 -4.8% -5'807'515 -5'697'830

POSTES
Compte 2011 Variations C11-B11 Budget 2011 Compte 2010

en ETP en %

Descriptif du programme

Ce programme contient la prestation suivante :

Réalisations des projets prioritaires et justification des écarts 2011
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B02 Surveillance du marché du travail (suite)

30 Charges de personnel - Écart d'estimation

43 Recettes diverses - Écart d'estimation

Objectifs et indicateurs

Type
indicateur C11 B11 C10

-

Cible LT

Valeur Année

1. Faire respecter les dispositions légales en matière
de conditions de travail dans les entreprises. -

2. Réduire le travail au noir dans le canton de Genève. -

3. Assurer un traitement rapide des demandes
d'autorisation de travail -

4. Limiter les risques en matière de santé physique et
psychique et de sécurité au travail. -

Commentaires
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C Action sociale

Résultats nets en millions de francs par programme (hors i.i.)

-300 -250 -200 -150 -100 -50 0

      C01 Accès à l'assurance-
maladie

      C02 Soutien à la famille

      C03 Mise en oeuvre et
conduite des mesures d'action

sociale

      C04 Protection des
personnes adultes sous tutelle et

curatelle

      C05 Actions en matière
d'asile et de migration

Charges et revenus en millions de francs par programme

-300 -200 -100 0 100 200 300 400

      C01 Accès à
l'assurance-maladie

      C02 Soutien à la
famille

      C03 Mise en oeuvre et
conduite des mesures

d'action sociale

      C04 Protection des
personnes adultes sous

tutelle et curatelle

      C05 Actions en
matière d'asile et de

migration

4 Revenus (hors i.i.)
3 Charges (hors i.i.)
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C Action sociale 

L’année 2011 a été marquée, sur le front de l’action sociale, par quatre éléments majeurs.  

Tout d’abord, le canton de Genève a subi fortement l’impact de l’entrée en vigueur de la 4e révision 
de la loi fédérale sur l’assurance-chômage. La réduction au 1er avril 2011 de la durée d’indemnisation 
pour plusieurs milliers de demandeurs d’emploi a contribué pour plusieurs centaines de dossiers à la 
hausse du nombre de personnes au bénéfice de l’aide sociale. Le nombre de dossiers financiers 
augmente (+16% à fin d'année et 13% pour la moyenne annuelle). Du côté des sorties de l’aide 
sociale, le renversement conjoncturel au quatrième trimestre de l’année a renforcé les tensions. 

L’Hospice général, chargé de mettre en œuvre la politique cantonale d’aide sociale, s’est par ailleurs  
préparé à mettre en œuvre rapidement la nouvelle loi sur l’insertion et l’aide sociale individuelle, 
votée en février 2011 par le Grand Conseil et le 27 novembre 2011 par le peuple. 

Deuxième élément marquant : le 11 février 2011, le Grand Conseil a en outre approuvé à une très 
large majorité le projet de loi 10600 introduisant des prestations complémentaires familiales destinées 
à sortir de la précarité économique les familles de travailleurs pauvres. Le projet de loi 10716 portant 
sur un crédit d’investissement pour la réalisation d’une application de gestion de la prestation a 
également été adopté dans l’année. Le service des prestations complémentaires a ainsi pu débuter 
les travaux préparatoires pour la mise en œuvre de cette nouvelle législation, conformément au 
budget 2012 de l’Etat de Genève, dès le 1er septembre 2012. 

Troisième élément marquant : l’accueil et l’hébergement des requérants d’asile et des réfugiés 
statutaires est assuré par l’Hospice général. Comme tous les cantons suisses, Genève subit une forte 
pression en matière de logements pour les requérants d’asile depuis que la Confédération a revu à la 
baisse ses prestations en la matière. La Confédération tablait sur un flux annuel estimé à 10'000 
requérants, alors qu’il n’a jamais été inférieur à 15'000 au cours de la dernière décennie, et qu’il 
avoisine les 20'000 en 2011. Cela contraint les responsables de l’accueil à mettre en place des 
solutions provisoires, insatisfaisantes sur le plan du confort, de la sécurité et des coûts, notamment 
dans des abris de la protection civile. 

Depuis juillet 2011, les réfugiés statutaires sont pris en charge intégralement par l’Hospice général 
(ancien mandat Caritas), ce qui explique en partie la forte hausse du nombre d’arrivées sur l’exercice 
2011.   

Enfin, la direction générale de l’action sociale a lancé le 1er septembre 2011 le programme cantonal 
de lutte contre le surendettement (PCLS) pour une phase pilote de trois ans (2011-2014). Ce 
programme prévoit d’abord un dispositif de détection précoce des personnes potentiellement 
surendettées, en collaboration avec l'administration fiscale cantonale, l'Office des poursuites et les 
Services Industriels de Genève (SIG). Dans un second temps, ces personnes se voient offrir la 
possibilité de bénéficier d'un accompagnement individuel gratuit auprès d’institutions publiques et 
privées spécialisées dans la lutte contre le surendettement. Plus de 20 organismes sont impliqués 
dans la thématique. 
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C01 Accès à l'assurance-maladie

Département responsable : DSE

COMPTE
Compte 2011 Variations C11-B11 Budget 2011 Compte 2010

en F en %

CHARGES 330'664'302 -2'885'113 -0.9% 333'549'415 328'587'859

REVENUS 179'255'588 6'829'653 4.0% 172'425'935 170'487'801

RÉSULTAT (REVENUS - CHARGES) -151'408'714 9'714'766 -6.0% -161'123'480 -158'100'058

POSTES
Compte 2011 Variations C11-B11 Budget 2011 Compte 2010

en ETP en %

Descriptif du programme

Ce programme contient les prestations suivantes :

Réalisations des projets prioritaires et justification des écarts 2011
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C01 Accès à l'assurance-maladie (suite)

36 Subventions accordées - Écart d'estimation

    

43 Recettes diverses - Écart d'estimation

  

46 Subventions acquises - Écart d'estimation

Objectifs et indicateurs

Type
indicateur C11 B11 C10

-

Cible LT

Valeur Année

1. Garantir l'accès à l'assurance-maladie -

2. Garantir l'octroi de subsides destinés à réduire
les primes LAMal conforme à la loi -

3. Assurer le traitement rapide des actes de défaut
de biens transmis par les assureurs-maladie pour
limiter la suspension du remboursement des
prestations de soins -

4. Limiter le coût administratif du traitement des
dossiers -

Commentaires
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C02 Soutien à la famille

Département responsable : DSE

COMPTE
Compte 2011 Variations C11-B11 Budget 2011 Compte 2010

en F en %

CHARGES 34'923'705 -2'756'924 -7.3% 37'680'629 30'569'542

REVENUS 5'661'941 434'681 8.3% 5'227'260 6'017'065

RÉSULTAT (REVENUS - CHARGES) -29'261'765 3'191'604 -9.8% -32'453'369 -24'552'478

POSTES
Compte 2011 Variations C11-B11 Budget 2011 Compte 2010

en ETP en %

Descriptif du programme

Ce programme contient les prestations suivantes :
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C02 Soutien à la famille (suite)

Réalisations des projets prioritaires et justification des écarts 2011

33 Amortissements, provisions, irrécouvrables - Écart d'estimation

36 Subventions accordées - Écart d'estimation

43 Recettes diverses - Écart d'estimation

Objectifs et indicateurs

Type indicateur C11 B11 C10
-

Cible LT

Valeur Année

1. Optimiser le taux de recouvrement des
pensions alimentaires -

2. Garantir un octroi des avances sur les
pensions alimentaires conforme à la loi -

3. Limiter le coût administratif du traitement
des dossiers. -

Commentaires
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C03 Mise en œuvre et conduite des mesures d'action
sociale
Département responsable : DSE

COMPTE
Compte 2011 Variations C11-B11 Budget 2011 Compte 2010

en F en %

CHARGES 282'657'682 12'624'766 4.7% 270'032'916 254'501'719

REVENUS 806'788 -331'861 -29.1% 1'138'649 3'329'219

RÉSULTAT (REVENUS - CHARGES) -281'850'894 -12'956'627 4.8% -268'894'267 -251'172'500

POSTES
Compte 2011 Variations C11-B11 Budget 2011 Compte 2010

en ETP en %

Descriptif du programme

Ce programme contient les prestations suivantes :
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C03 Mise en œuvre et conduite des mesures d'action
sociale (suite)

Réalisations des projets prioritaires et justification des écarts 2011

36 Subventions accordées - Écart d'estimation et dépassement de crédit

Objectifs et indicateurs

Type
indicateur C11 B11 C10

-

Cible LT

Valeur Année

1. Augmenter les effets de l'accompagnement
social et financier par l'Hospice général -

2. Garantir un octroi des prestations d'aide sociale
conforme à la loi -

3. Limiter le coût administratif du traitement des
dossiers par l'Hospice général -

Commentaires
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C04 Protection des personnes adultes sous tutelle et
curatelle
Département responsable : DSE

COMPTE
Compte 2011 Variations C11-B11 Budget 2011 Compte 2010

en F en %

CHARGES 9'859'058 261'017 2.7% 9'598'041 10'106'495

REVENUS 541'652 350'467 183.3% 191'185 361'974

RÉSULTAT (REVENUS - CHARGES) -9'317'406 89'450 -1.0% -9'406'856 -9'744'521

POSTES
Compte 2011 Variations C11-B11 Budget 2011 Compte 2010

en ETP en %

Descriptif du programme

Ce programme contient la prestation suivante :

Réalisations des projets prioritaires et justification des écarts 2011

33 Amortissements, provisions, irrécouvrables - Écart d'estimation et dépassement de crédit
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C04 Protection des personnes adultes sous tutelle et
curatelle (suite)

43 Recettes diverses - Écart d'estimation

Objectifs et indicateurs

Type
indicateur C11 B11 C10

-

Cible LT

Valeur Année

1. Préserver les intérêts des pupilles -

2. Assurer une prise en charge rapide du
mandat tutélaire -

3. Limiter le coût administratif du
traitement des dossiers -

Commentaires
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C05 Actions en matière d'asile et de migration

Département responsable : DSE

COMPTE
Compte 2011 Variations C11-B11 Budget 2011 Compte 2010

en F en %

CHARGES 37'340'178 2'141'785 6.1% 35'198'393 27'838'509

REVENUS 1'490'227 288'243 24.0% 1'201'984 1'185'734

RÉSULTAT (REVENUS - CHARGES) -35'849'951 -1'853'542 5.5% -33'996'409 -26'652'775

POSTES
Compte 2011 Variations C11-B11 Budget 2011 Compte 2010

en ETP en %

Descriptif du programme

Ce programme contient la prestation suivante :

Réalisations des projets prioritaires et justification des écarts 2011
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C05 Actions en matière d'asile et de migration (suite)

36 Subventions accordées - Écart d'estimation et dépassement de crédit

Objectifs et indicateurs

Type
indicateur C11 B11 C10

-

Cible LT

Valeur Année

1. Développer l'autonomie financière des
bénéficiaires -

2. Développer l'intégration sociale des
bénéficiaires -

3. Optimiser l'utilisation du dispositif
d'hébergement -

4. Limiter le coût administratif du traitement
des dossiers -

Commentaires
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D Personnes agées

Résultats nets en millions de francs par programme (hors i.i.)

-250 -200 -150 -100 -50 0

      D01 Mise en oeuvre et
conduite des actions en faveur

des personnes âgées

      D02 Soutien financier
individuel aux personnes âgées

Charges et revenus en millions de francs par programme

-150 -100 -50 0 50 100 150 200 250 300 350

      D01 Mise en oeuvre et
conduite des actions en
faveur des personnes

âgées

      D02 Soutien financier
individuel aux personnes

âgées

4 Revenus (hors i.i.)
3 Charges (hors i.i.)
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D Personnes âgées 

Conformément à ses engagements pris dans le contexte du programme de législature, le Conseil 
d’Etat renforce son action en faveur des aînés. Ainsi, durant l'année 2011 le canton a participé au 
financement de l'ouverture de 359 nouveaux lits d'EMS. Parallèlement, 211 lits d'EMS ont fermé 
durant la même année, du fait de la cessation d'activités de certains établissements et de la 
fermeture progressive de lits dans des chambres doubles qui vise à améliorer le confort des 
résidents. Le taux de chambres à 2 lits est passé de 13 % en 2008 à 9 % en 2011. 

S’agissant de l’aide individuelle aux personnes âgées, les rentes AVS et les barèmes des prestations 
complémentaires ont été indexés de 1.75 %. 

Enfin, une étude juridique a été entreprise afin de savoir si le mode de financement partiel du prix de 
pension des EMS fondé sur un type d'assurance était compatible avec le droit fédéral. Le Conseil 
d'Etat l'a annexée à son rapport sur la motion 1867, qui figure également dans le programme de 
législature. Ce rapport fournit une base de réflexion pour une assurance privée contre le risque de 
dépendance, permettant un mode de financement plus équitable en se fondant sur une responsabilité 
privée accrue, encouragée par un relèvement des planchers de fortune des prestations 
complémentaires pour ceux qui cotiseraient à une telle assurance.  
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D01 Mise en œuvre et conduite des actions en faveur
des personnes âgées
Département responsable : DSE

COMPTE
Compte 2011 Variations C11-B11 Budget 2011 Compte 2010

en F en %

CHARGES 130'564'072 -9'226'533 -6.6% 139'790'605 116'325'681

REVENUS 619'761 596'337 2'545.8% 23'424 1'717'388

RÉSULTAT (REVENUS - CHARGES) -129'944'311 9'822'870 -7.0% -139'767'181 -114'608'294

POSTES
Compte 2011 Variations C11-B11 Budget 2011 Compte 2010

en ETP en %

Descriptif du programme

Ce programme contient les prestations suivantes :

Réalisations des projets prioritaires et justification des écarts 2011
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D01 Mise en œuvre et conduite des actions en faveur
des personnes âgées (suite)

36 Subventions accordées - Écart d'estimation

Objectifs et indicateurs

Type
indicateur C11 B11 C10

-

Cible LT

Valeur Année

1. Garantir un nombre suffisant de places en
EMS -

2. Optimiser qualitativement et
quantitativement l'utilisation des places existant
en EMS -

Commentaires
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D02 Soutien financier individuel aux personnes âgées

Département responsable : DSE

COMPTE
Compte 2011 Variations C11-B11 Budget 2011 Compte 2010

en F en %

CHARGES 320'264'828 7'625'181 2.4% 312'639'647 298'905'070

REVENUS 90'628'937 6'877'699 8.2% 83'751'238 83'560'599

RÉSULTAT (REVENUS - CHARGES) -229'635'891 -747'482 0.3% -228'888'409 -215'344'470

POSTES
Compte 2011 Variations C11-B11 Budget 2011 Compte 2010

en ETP en %

Descriptif du programme

Ce programme contient les prestations suivantes :

Réalisations des projets prioritaires et justification des écarts 2011
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D02 Soutien financier individuel aux personnes âgées
(suite)

36 Subventions accordées - Écart d'estimation et dépassement de crédit

43 Recettes diverses - Écart d'estimation

46 Subventions acquises Écart d'estimation

Objectifs et indicateurs

Type
indicateur C11 B11 C10

-

Cible LT

Valeur Année

1. Garantir pour les rentiers AVS un examen rapide
des dossiers de prestations complémentaires -

2. Garantir un octroi des prestations
complémentaires conforme à la loi -

3. Limiter le coût administratif de traitement des
dossiers -

Commentaires
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E Handicap

Résultats nets en millions de francs par programme (hors i.i.)

-162 -160 -158 -156 -154 -152 -150 -148 -146

      E01 Mise en oeuvre et
conduite des actions en faveur
des personnes handicapées

      E02 Soutien financier
individuel aux personnes

handicapées

Charges et revenus en millions de francs par programme

-100 -50 0 50 100 150 200 250

      E01 Mise en oeuvre et
conduite des actions en
faveur des personnes

handicapées

      E02 Soutien financier
individuel aux personnes

handicapées

4 Revenus (hors i.i.)
3 Charges (hors i.i.)
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E Handicap 
La politique genevoise en faveur des personnes en situation de handicap et de leurs proches vise à 
favoriser leur intégration dans le monde du travail en particulier et dans la société en général. Les 
actions les plus déterminantes du point de vue budgétaire concernent, d’un côté, l’accueil permanent 
ou de jour au sein d’établissements spécialisés (EPH) et de l’autre, le versement de prestations ou 
d’aides complémentaires. 

Afin de répondre à la demande croissante de personnes en situation de handicap psychique ou 
mental pour lesquelles une admission en foyer ne serait pas nécessaire, la direction générale de 
l'action sociale (DGAS) a développé en partenariat avec les institutions du réseau genevois une 
nouvelle prestation de suivi en appartement.  

Dès lors, ce sont 28 places d'accueil hôtelier avec encadrement (AHE) qui sont proposées au sein 
des Établissements publics pour l'intégration et de la Fondation SGIPA.  

Par ailleurs, le Grand Conseil a adopté le projet de loi 10828 ouvrant une subvention de 8'680'000 F 
pour l'équipement et des travaux de transformation et d'entretien des Établissements publics pour 
l'intégration (EPI) pour la période 2011-2013.  

Pour les personnes handicapées à domicile, les rentes AI et les barèmes des prestations 
complémentaires ont été indexés de 1.75 %. 
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E01 Mise en œuvre et conduite des actions en faveur
des personnes handicapées
Département responsable : DSE

COMPTE
Compte 2011 Variations C11-B11 Budget 2011 Compte 2010

en F en %

CHARGES 163'341'563 -2'692'715 -1.6% 166'034'278 153'976'895

REVENUS 2'601'842 1'541'723 145.4% 1'060'119 2'131'025

RÉSULTAT (REVENUS - CHARGES) -160'739'721 4'234'438 -2.6% -164'974'159 -151'845'870

POSTES
Compte 2011 Variations C11-B11 Budget 2011 Compte 2010

en ETP en %

Descriptif du programme

Ce programme contient les prestations suivantes :

Réalisations des projets prioritaires et justification des écarts 2011
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E01 Mise en œuvre et conduite des actions en faveur
des personnes handicapées (suite)

36 Subventions accordées - Écart d'estimation

43 Recettes diverses - Écart d'estimation

Objectifs et indicateurs

Type indicateur C11 B11 C10
-

Cible LT

Valeur Année

1. Garantir un nombre suffisant de places en EPH -

2. Optimiser qualitativement et quantitativement
l'utilisation des places existant en EPH -

Commentaires
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E02 Soutien financier individuel aux personnes
handicapées
Département responsable : DSE

COMPTE
Compte 2011 Variations C11-B11 Budget 2011 Compte 2010

en F en %

CHARGES 212'086'176 -11'902'412 -5.3% 223'988'588 203'499'106

REVENUS 60'017'567 14'533 0.0% 60'003'034 59'866'451

RÉSULTAT (REVENUS - CHARGES) -152'068'608 11'916'946 -7.3% -163'985'554 -143'632'655

POSTES
Compte 2011 Variations C11-B11 Budget 2011 Compte 2010

en ETP en %

Descriptif du programme

Ce programme contient les prestations suivantes :

Réalisations des projets prioritaires et justification des écarts 2011
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E02 Soutien financier individuel aux personnes
handicapées (suite)

36 Subventions accordées - Écart d'estimation

43 Recettes diverses - Écart d'estimation

46 Subventions acquises Écart d'estimation

Objectifs et indicateurs

Type
indicateur C11 B11 C10

-

Cible LT

Valeur Année

1. Garantir pour les rentiers AI un examen rapide des
dossiers de prestations complémentaires -

2. Garantir un octroi des prestations
complémentaires conforme à la loi -

3. Limiter le coût administratif du traitement des
dossiers -

Commentaires
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   F Environnement et énergie

* programme avec un revenu net

Résultats nets en millions de francs par programme (hors i.i.)

-10 -9 -8 -7 -6 -5 -4 -3 -2 -1 0

      F01 Protection de
l'environnement

      F02 Energie

      F03 Gestion des eaux

      F04 Espèces, écosystèmes
et paysages et loisirs de plein air

      F05 Politique agricole

Charges et revenus en millions de francs par programme

-40 -30 -20 -10 0 10 20 30 40

      F01 Protection de
l'environnement

      F02 Energie

      F03 Gestion des eaux

      F04 Espèces,
écosystèmes et paysages

et loisirs de plein air

      F05 Politique agricole

4 Revenus (hors i.i.)
3 Charges (hors i.i.)

*

*
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F Environnement et énergie 
Synthèse des priorités 

Cette politique publique regroupe cinq programmes qui, ensemble, représentent la réponse du canton 
aux problèmes environnementaux au sens large. Ces cinq programmes sont les suivants: 

Energie: soit les mesures destinées à réduire les émissions de gaz à effet de serre, de sorte à 
apporter notre contribution en matière de changements climatiques (principalement l'utilisation 
rationnelle de l'énergie et la promotion des énergies renouvelables). 
Espèces, écosystèmes et paysages et loisirs de plein air: soit tout ce qui touche à la nature 
(environnement vert). 
Gestion des eaux: soit la qualité de l'eau, la renaturation des cours d'eau, le traitement des eaux 
usées, la gestion des crues (environnement bleu). 
Politique agricole: soit la mise en œuvre de la politique fédérale et la promotion d'une agriculture 
productrice, rémunératrice, concurrentielle, respectueuse de l'environnement, répondant aux normes 
sociales, aux besoins du marché et de la population. 
Protection de l'environnement: soit tous les enjeux non compris dans les programmes précédents 
(protection de l'air, contre le bruit, les rayonnements, les sols, les eaux souterraines, les déchets, les 
sites contaminés, l'environnement des entreprises, les risques majeurs. 

Le programme de législature comporte pas moins de 16 domaines d'actions en rapport avec cette 
politique publique. 

Pour l'énergie, les points forts pour 2011 ont été les suivants: tout d'abord le développement d'outils 
pour la mise en œuvre de la nouvelle loi sur l'énergie, en particulier envers les grands 
consommateurs pour lesquels la commission du standard énergétique a précisé les modalités 
d'application des dispositions de la loi. 

L'assainissement énergétique des bâtiments s'est poursuivi, avec notamment d'importantes 
subventions dans le cadre du ChèqueBâtimentEnergie en continuité des années précédentes. Enfin, 
il faut souligner la poursuite de grands projets de production d'énergie renouvelable (géothermie, 
biomasse, barrage de Conflan).  

En matière de nature, le projet de loi cantonale sur la biodiversité a été adopté par le Conseil d'Etat 
en avril 2011 et est à l'examen du Grand Conseil. Un effort important a été porté dans le cadre du 
Projet d'agglomération, avec l'intégration des questions de biodiversité dans le tissu urbain et, à une 
échelle plus large, le Plan paysage a donné lieu à plusieurs développements importants, dont un 
projet agricole d'agglomération et des contrats territoire concernant les corridors biologiques. 

La gestion des eaux a vu en 2011 un avancement significatif des Plans régionaux d'évacuation des 
eaux. Ils ont été intégrés dans le SPAGE Lac-Rive gauche (adopté par le Conseil d'Etat en 
septembre 2011) et le SPAGE Lac-Rive droite, en cours d'approbation. Ces outils de planification 
représentent la réponse aux problèmes de protection des eaux (qualitative et quantitative), de 
protection contre les crues et de revitalisation de cours d'eau à haut potentiel écologique. 

La politique agricole a eu pour principal objectif d'améliorer la capacité de production de l'agriculture 
genevoise, notamment dans le cadre du Projet d'agglomération, en élaborant un projet permettant de 
favoriser une amélioration des infrastructures agricoles durables (projet de développement régional 
PDR), en développant au travers d'un projet pilote la connaissance de l'agriculture par les enfants et 
enfin en appliquant les dispositions fédérales en matière de paiements directs. 

Concernant la protection de l'environnement, la révision du Plan Opair est en cours, parallèlement à 
diverses activités en lien avec l'assainissement de l'air (mise aux normes des chauffages de grande 
puissance, contrôles sur les chantiers, procédures d'autorisation pour les chauffages à bois, 
renouvellement de la flotte de poids lourds de l'Etat). 

Il s'agit aussi d'encourager l'autocontrôle des entreprises en matière de pollution et de nuisances. Un 
accord de branche a été signé, en automne 2011, avec l'Association suisse d'inspection technique et 
l'Inspection fédérale des pipelines. En matière de déchets urbains, l'effort a été mis sur les travaux de 
planification du renouvellement des installations de l'usine des Cheneviers. 
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F01 Protection de l'environnement

Département responsable : DSPE

COMPTE
Compte 2011 Variations C11-B11 Budget 2011 Compte 2010

en F en %

CHARGES 31'619'699 2'665'298 9.2% 28'954'401 37'595'539

REVENUS 22'577'464 4'044'318 21.8% 18'533'146 22'665'835

RÉSULTAT (REVENUS - CHARGES) -9'042'235 1'379'020 -13.2% -10'421'255 -14'929'705

POSTES
Compte 2011 Variations C11-B11 Budget 2011 Compte 2010

en ETP en %

Descriptif du programme
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F01 Protection de l'environnement (suite)

Ce programme contient les prestations suivantes :

Réalisations des projets prioritaires et justification des écarts 2011
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F01 Protection de l'environnement (suite)

Objectifs et indicateurs

Type
indicateur C11 B11 C10

-

Cible LT

Valeur Année

1. Assainir les bâtiments publics et réduire les
émissions de CO2 de l'Etat -

2. Améliorer la qualité de l'air à Genève -

3. Assurer le rôle exemplaire de l'Etat en matière
de renouvellement des véhicules polluants -

4. Développer les accords de branche pour
l'autocontrôle des entreprises en matière de
pollution et de nuisances environnementales -

5. Atteindre les objectifs de recyclage du plan de
gestion des déchets -

Commentaires
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F01 Protection de l'environnement (suite)
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F02 Energie

Département responsable : DSPE

COMPTE
Compte 2011 Variations C11-B11 Budget 2011 Compte 2010

en F en %

CHARGES 27'154'506 1'815'633 7.2% 25'338'873 20'559'745

REVENUS 17'791'087 -12'126'613 -40.5% 29'917'700 17'125'908

RÉSULTAT (REVENUS - CHARGES) -9'363'419 -13'942'246 -304.5% 4'578'827 -3'433'837

POSTES
Compte 2011 Variations C11-B11 Budget 2011 Compte 2010

en ETP en %

Descriptif du programme

Ce programme contient la prestation suivante :
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F02 Energie (suite)

Réalisations des projets prioritaires et justification des écarts 2011
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F02 Energie (suite)

Objectifs et indicateurs

Type
indicateur C11 B11 C10

-

Cible LT

Valeur Année

1. Accélérer la rénovation et
l'assainissement énergétique des
bâtiments du canton -

2. Optimiser l'attribution des subventions
en fonction de l'efficacité attendue ou
potentielle -

3. Maintenir un délai raisonnable de
traitement des demandes de subventions -

4. Augmenter la production d'énergie
renouvlable -

Commentaires
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F03 Gestion des eaux

Département responsable : DIM

COMPTE
Compte 2011 Variations C11-B11 Budget 2011 Compte 2010

en F en %

CHARGES 33'999'651 11'356'541 50.2% 22'643'110 21'581'981

REVENUS 33'874'118 4'314'318 14.6% 29'559'800 99'159'456

RÉSULTAT (REVENUS - CHARGES) -125'534 -7'042'224 -101.8% 6'916'690 77'577'475

POSTES
Compte 2011 Variations C11-B11 Budget 2011 Compte 2010

en ETP en %

Descriptif du programme

●

●

●

●

●

●
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F03 Gestion des eaux (suite)

Ce programme contient les prestations suivantes :

Réalisations des projets prioritaires et justification des écarts 2011
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F03 Gestion des eaux (suite)

Atteinte des objectifs et mesure des indicateurs

Objectifs et indicateurs

Type
indicateur C11 B11 C10

-

Cible LT

Valeur Année

1. Améliorer la qualité des cours d'eau -

2. Assurer la mise en place des équipements
d'assainissement pour l'ensemble des zones bâties -

3. Réduire l'exposition des zones à bâtir au risque
d'inondation -

4. Mètres linéaires de berges de cours d'eau renaturées -

Commentaires
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F04 Espèces, écosystèmes et paysages et loisirs de
plein air
Département responsable : DIM

COMPTE
Compte 2011 Variations C11-B11 Budget 2011 Compte 2010

en F en %

CHARGES 22'118'893 2'716'232 14.0% 19'402'661 20'320'016

REVENUS 14'597'435 4'065'271 38.6% 10'532'164 64'668'481

RÉSULTAT (REVENUS - CHARGES) -7'521'458 1'349'039 -15.2% -8'870'497 44'348'465

POSTES
Compte 2011 Variations C11-B11 Budget 2011 Compte 2010

en ETP en %

Descriptif du programme

●

●

●

●

●

●

●

●
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F04 Espèces, écosystèmes et paysages et loisirs de
plein air (suite)

●

●

●

●

●

Ce programme contient les prestations suivantes :

Réalisations des projets prioritaires et justification des écarts 2011
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F04 Espèces, écosystèmes et paysages et loisirs de
plein air (suite)

Type
indicateur C11 B11 C10

-

Cible LT

Valeur Année
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F04 Espèces, écosystèmes et paysages et loisirs de
plein air (suite)

Type
indicateur C11 B11 C10

-

Cible LT

Valeur Année

1. Garantir des sites et des écosystèmes naturels portant
le maximum de biodiversité selon des critères de gestion
durable -

2. Garantir le maintien des espèces indigènes sauvages,
en particulier celles liées aux écosystèmes naturels et
agricoles -

3. Maintenir une évolution positive des populations
d'espèces prioritaires de la faune et de la flore les plus
représentatives -

4. Stabiliser les populations des espèces exploitées (avec
permis de pêche ou autorisations de tir) -

5. Garantir la satisfaction des usagers du domaine public
lac et des infrastructures portuaires tout en minimisant
les impacts sur l'environnement lacustre -

Commentaires

100



F05 Politique agricole

Département responsable : DIM

COMPTE
Compte 2011 Variations C11-B11 Budget 2011 Compte 2010

en F en %

CHARGES 30'215'459 -1'404'346 -4.4% 31'619'805 29'197'321

REVENUS 23'884'704 -520'042 -2.1% 24'404'746 23'059'614

RÉSULTAT (REVENUS - CHARGES) -6'330'754 884'305 -12.3% -7'215'059 -6'137'707

POSTES
Compte 2011 Variations C11-B11 Budget 2011 Compte 2010

en ETP en %

Descriptif du programme

●

●

●

●

●

●

●

●

●

●
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F05 Politique agricole (suite)

●

Ce programme contient les prestations suivantes :

Réalisations des projets prioritaires et justification des écarts 2011
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F05 Politique agricole (suite)

Objectifs et indicateurs

Type indicateur C11 B11 C10
-

Cible LT

Valeur Année

1. Développer l'agriculture de proximité -
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F05 Politique agricole (suite)

Type indicateur C11 B11 C10
-

Cible LT

Valeur Année

2. Maintenir la surface agricole utile (SAU) -

3. Veiller au respect des conditions et charges
prescrites en matière de droit aux contributions
agricoles -

Commentaires
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G Aménagement et logement

* programme avec un revenu net

Résultats nets en millions de francs par programme (hors i.i.)

-70 -60 -50 -40 -30 -20 -10 0 10 20

      G01 Accès au logement

      G02 Aménagement du
territoire

      G03 Conformité des
constructions et des chantiers

      G04 Géodonnées de
référence et garantie des droits

réels

Charges et revenus en millions de francs par programme

-40 -20 0 20 40 60 80

      G01 Accès au
logement

      G02 Aménagement du
territoire

      G03 Conformité des
constructions et des

chantiers

      G04 Géodonnées de
référence et garantie des

droits réels

4 Revenus (hors i.i.)
3 Charges (hors i.i.)

*
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G Aménagement et logement 
Synthèse des priorités 

Le programme de législature du Conseil d'Etat vise à la réalisation de 50'000 logements d'ici 2030, 
soit une moyenne de 2'500 logements par année. Les prévisions démographiques confirment les 
besoins futurs en logement, tout comme le nécessaire rééquilibrage du développement des 
programmes à l'échelle de l'agglomération franco-valdo-genevoise, pour pouvoir répondre aux 
attentes de la population cantonale. 

C'est dans cette perspective que les efforts des acteurs de la politique publique G, soit l'office de 
l'urbanisme (OU) - réunion de la direction générale de l'aménagement du territoire et office des 
autorisations de construire -  et l'office du logement (OLO) se sont poursuivis. Ils ont conduit au 
déploiement d'outils au service de la production de logements, au travers, notamment des axes 
suivants : 

la mise à l'enquête publique d'un nouveau plan directeur cantonal pour planifier, en cohérence 
avec le projet d'agglomération, les espaces nécessaires et les moyens de développer 50'000 
logements d'ici à 2030; 

l'adoption à l'unanimité par le Grand Conseil de la loi de modification de zone pour le périmètre 
Praille Acacias Vernets, le plus vaste projet de déclassement jamais soumis ; 

la poursuite du processus visant à l'urbanisation de cet important secteur de l'agglomération que 
représente les Cherpines, suite au rejet en votation populaire du référendum dirigé contre le 
déclassement; 

l'élaboration d'un ambitieux programme de 16 nouveaux projets stratégiques de développement 
(PSD) visant à démultiplier les capacités de production des grands projets; 

la poursuite des démarches visant à concrétiser systématiquement la réalisation des plans 
localisés de quartier (PLQ) dans le cadre du plan action logement. Huit PLQ pour un total de 
2500 logements environ ont été adoptés en 2011 tandis que 56 PLQ supplémentaires pour un 
total de 10'000 logements sont en procédure ou en préparation (à noter plus particulièrement 
l'adoption des PLQ des Vergers à Meyrin et des Communaux d'Ambilly à Thônex, qui constitue 
une étape particulièrement importante dans le développement de ces grands projets) ; 

le début d'une réflexion partenariale avec l'association des communes genevoises (ACG) dans le 
but d'améliorer la répartition des compétences entre l'Etat et les communes et le financement 
des équipements, afin de faciliter la mise en œuvre des projets; 

la poursuite des efforts de simplification des procédures et de modernisation des outils 
informatiques en vue d'améliorer le traitement des requêtes en autorisation de construire. 

Par ailleurs, la mise en production du nouvel applicatif métier Capitastra, pour le registre foncier (RF) 
est prévue d'ici fin 2012. En droite ligne avec la modernisation du système d'information du RF qui 
s'est poursuivi en 2011, il contribuera d'autant à la maîtrise des activités de cet office et l'optimisation 
de ses délais de traitement. Enfin, la modification du règlement fixant le tarif des émoluments du 
registre foncier et du service de la mensuration officielle (SEMO) a permis d'atteindre l'objectif fixé en 
matière de principe de couverture des coûts et d'équivalence. Les nouveaux tarifs, entrés en vigueur 
le 1er juillet 2011, feront l'objet d'un suivi d'adéquation. 

.
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G01 Accès au logement

Département responsable : DCTI

COMPTE
Compte 2011 Variations C11-B11 Budget 2011 Compte 2010

en F en %

CHARGES 73'790'649 -5'329'829 -6.7% 79'120'478 73'880'942

REVENUS 12'647'575 -1'306'709 -9.4% 13'954'284 10'874'169

RÉSULTAT (REVENUS - CHARGES) -61'143'074 4'023'120 -6.2% -65'166'194 -63'006'773

POSTES
Compte 2011 Variations C11-B11 Budget 2011 Compte 2010

en ETP en %

Descriptif du programme

Ce programme contient les prestations suivantes :

Réalisations des projets prioritaires et justification des écarts 2011

Réalisation du programme de législature
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G01 Accès au logement (suite)

Réalisation des autres projets d'importance stratégique

●

●

●

●
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G01 Accès au logement (suite)

Objectifs et indicateurs

Type indicateur C11 B11 C10
-

Cible LT

Valeur Année

1. Favoriser l'accès au logement aux catégories les
moins favorisées -

2. Soutenir la construction de logement, en particulier
d'utilité publique -

Commentaires
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G02 Aménagement du territoire

Département responsable : DCTI

COMPTE
Compte 2011 Variations C11-B11 Budget 2011 Compte 2010

en F en %

CHARGES 21'192'153 -2'046'128 -8.8% 23'238'281 17'823'124

REVENUS 361'684 -17'590 -4.6% 379'274 563'956

RÉSULTAT (REVENUS - CHARGES) -20'830'469 2'028'538 -8.9% -22'859'007 -17'259'168

POSTES
Compte 2011 Variations C11-B11 Budget 2011 Compte 2010

en ETP en %

Descriptif du programme

●

●

●

Ce programme contient la prestation suivante :
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G02 Aménagement du territoire (suite)

Réalisations des projets prioritaires et justification des écarts 2011
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G02 Aménagement du territoire (suite)

Objectifs et indicateurs

Type
indicateur C11 B11 C10

-

Cible LT

Valeur Année

1.Garantir la réalisation des plans localisés de
quartier PAV (PLQPAV) -

2. Garantir la réalisation du Plan directeur de
quartier PAV (PDQPAV) dans un délai de 2 ans
après le vote de la loi de déclassement -

3. Garantir le potentiel de logement dans les
planifications effectuées -

4. Garantir le potentiel de surfaces d'activités
dans les planifications effectuées -

Commentaires
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G03 Conformité des constructions et des chantiers

Département responsable : DCTI

COMPTE
Compte 2011 Variations C11-B11 Budget 2011 Compte 2010

en F en %

CHARGES 14'575'275 -5'343'451 -26.8% 19'918'726 18'468'402

REVENUS 3'248'244 -4'239'919 -56.6% 7'488'163 9'684'180

RÉSULTAT (REVENUS - CHARGES) -11'327'032 1'103'531 -8.9% -12'430'563 -8'784'223

POSTES
Compte 2011 Variations C11-B11 Budget 2011 Compte 2010

en ETP en %

Descriptif du programme

Ce programme contient les prestations suivantes :

Réalisations des projets prioritaires et justification des écarts 2011
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G03 Conformité des constructions et des chantiers
(suite)

●

●
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G03 Conformité des constructions et des chantiers
(suite)

Objectifs et indicateurs

Type indicateur C11 B11 C10
-

Cible LT

Valeur Année

1. Assurer la conformité des projets de
constructions, des chantiers et des constructions au
cadre légal en vigueur -
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G03 Conformité des constructions et des chantiers
(suite)

Type indicateur C11 B11 C10
-

Cible LT

Valeur Année

Commentaires
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G04 Géodonnées de référence et garantie des droits
réels
Département responsable : DCTI

COMPTE
Compte 2011 Variations C11-B11 Budget 2011 Compte 2010

en F en %

CHARGES 7'988'496 -570'806 -6.7% 8'559'302 7'615'095

REVENUS 17'329'250 -132'366 -0.8% 17'461'616 20'424'035

RÉSULTAT (REVENUS - CHARGES) 9'340'753 438'439 4.9% 8'902'314 12'808'940

POSTES
Compte 2011 Variations C11-B11 Budget 2011 Compte 2010

en ETP en %

Descriptif du programme

●

●
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G04 Géodonnées de référence et garantie des droits
réels (suite)

Ce programme contient les prestations suivantes :

Réalisations des projets prioritaires et justification des écarts 2011

●

●
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G04 Géodonnées de référence et garantie des droits
réels (suite)

Objectifs et indicateurs

Type indicateur C11 B11 C10
-

Cible LT

Valeur Année

1. Assurer la tenue et la conservation du registre
foncier (DCTI) -

2. Garantir les délais de mise à jour de la mensuration
officielle -

3. Assurer l'exhaustivité et la qualité des données de la
mensuration officielle -
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G04 Géodonnées de référence et garantie des droits
réels (suite)

Type indicateur C11 B11 C10
-

Cible LT

Valeur Année

Commentaires

Indicateur 1.1

Indicateur 1.2

Indicateur 2.1

Indicateur 2.2

Indicateur 3.1 

Indicateur 3.2
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H Sécurité et population

* programme avec un revenu net

Résultats nets en millions de francs par programme (hors i.i.)

-250 -200 -150 -100 -50 0 50

      H01 Population, droit de cité et migration

      H02 Sécurité publique

      H03 Sécurité civile

      H04 Armée et obligation de servir

      H05 Admission à la circulation routière et à la navigation

      H06 Exécution des poursuites et faillites

      H07 Privation de liberté et mesures d'encadrement

      H08 Droits humains

Charges et revenus en millions de francs par programme

-300 -200 -100 0 100 200 300 400

      H01 Population, droit de cité et migration

      H02 Sécurité publique

      H03 Sécurité civile

      H04 Armée et obligation de servir

      H05 Admission à la circulation routière et à la navigation

      H06 Exécution des poursuites et faillites

      H07 Privation de liberté et mesures d'encadrement

      H08 Droits humains 4 Revenus (hors i.i.)
3 Charges (hors i.i.)

*
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H Sécurité et population 
Synthèse des priorités  

Assurer la sécurité des habitants de notre canton et leur fournir des prestations de haut niveau sont 
les objectifs de la politique en faveur de la sécurité publique et de la population. Le maintien de l'ordre, 
la gestion des infractions au code pénal et aux lois fédérales ainsi que l'application des décisions de 
justice sont les fondements du volet de la sécurité publique. Les prestations à la population consistent 
en la délivrance de documents, par exemple d'identité ou de permis de circulation, et de politique en 
faveur du respect des droits humains, entre autres. 

En 2011 ainsi que pour toute la législature, le Conseil d'Etat s'est donné pour objectif d'améliorer 
durablement la sécurité à Genève. Ainsi, les effectifs de la Police ont été sensiblement augmentés (73 
postes supplémentaires pour 2011). 

En ce qui concerne la réorganisation de la police, les travaux ont abouti en été 2011 avec la reddition 
du rapport du groupe d'experts. Le rapport PHENIX propose une réorganisation qui porte tant sur la 
conduite au niveau du commandement de la police que sur la structure des services opérationnels. La 
nouvelle organisation de la police, qui devrait être opérationnelle dès 2014, propose une structure 
basée sur les prestations, avec cinq services opérationnels dotés de structure de conduite propre et 
de moyens dédiés: police de proximité; police-secours; police de la sécurité routière; police judiciaire; 
sécurité de l’aéroport et du milieu diplomatique. Les premières étapes de la mise en œuvre de la 
réorganisation ont débuté en automne 2011, avec la constitution d'un centre des opérations et de 
planification unique au niveau de la direction de la police. En créant une structure "Opérations", notre 
police fait ainsi œuvre de pionnier en Suisse et renforce sa capacité à planifier et à coordonner les 
opérations, permettant d'agir plus efficacement sur la sécurité publique. 

Il s'agit aussi de consolider toute la chaîne sécuritaire, notamment par la mise à disposition de 
nouvelles places de détention. La mise en exploitation de la nouvelle aile est de la prison de Champ-
Dollon a porté la capacité de cet établissement à 370 places. La planification pénitentiaire qui se 
poursuit permettra l'ouverture à terme de 300 nouvelles places de détention. Un important effort de 
recrutement a été consenti en 2011, plus particulièrement avec l'engagement de 64 agents de 
détention pour Champ Dollon et les Violons du Palais de Justice (VPJ), ainsi que de 13 éducateurs 
pour la Clairière.  

Pour sa part, l'augmentation du nombre de places de détention administrative souhaitée par le 
Conseil d'Etat s'effectuera en deux temps. Dans un premier temps par l'agrandissement de l'actuel 
établissement de Frambois avec la construction de 30 places supplémentaires, dans un second temps 
par la construction d'un centre de 100 à 150 places, situé à proximité de l'aéroport de Genève. 

Finalement, le Conseil d'Etat s'est donné pour objectif d'être exemplaire en matière de droits humains. 
Ainsi, plusieurs projets ont été développés en 2011, permettant de renforcer l'égalité entre hommes et 
femmes, développer une politique d'accueil et d'intégration des étrangers et de lutter contre les 
violences domestiques. 

En ce qui concerne la Sécurité civile, la priorité a été mise sur le repositionnement du Service qui en 
est responsable en tant qu'autorité cantonale de surveillance et de contrôle chargée de veiller au bon 
fonctionnement du dispositif cantonal de lutte contre les sinistres. 

Ce repositionnement s'appuie sur le résultat de différents audits réalisés en 2011, dont un de la Cour 
des comptes. Les analyses qui en découlent tracent un certains nombre de pistes à suivre afin 
d'améliorer l'efficience globale des intervenants de la sécurité civile. Le Service de la sécurité civile est 
en charge de la mise en œuvre de la plupart des recommandations, en coordination avec les 
partenaires concernés. 

Ce repositionnement, enfin, s'est effectué dans une approche plus globalisante de protection de la 
population, comprenant les aspects de la lutte contre le feu, de la protection civile et de la prévention 
et de la réaction aux sinistres majeurs, ceci en conformité avec une approche confédérale et dans la 
perspective de l'allocation optimale des différents corps et moyens à disposition. Dans cette logique, 
une prestation (H03.03 Protection de la population) a été inscrite au budget 2012. 
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H01 Population, droit de cité et migration

Département responsable : DSPE

COMPTE
Compte 2011 Variations C11-B11 Budget 2011 Compte 2010

en F en %

CHARGES 31'088'237 -1'643'085 -5.0% 32'731'322 30'715'251

REVENUS 20'224'028 148'650 0.7% 20'075'378 18'158'246

RÉSULTAT (REVENUS - CHARGES) -10'864'209 1'791'735 -14.2% -12'655'944 -12'557'005

POSTES
Compte 2011 Variations C11-B11 Budget 2011 Compte 2010

en ETP en %

Descriptif du programme

Ce programme contient les prestations suivantes :
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H01 Population, droit de cité et migration (suite)

Réalisations des projets prioritaires et justification des écarts 2011
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H01 Population, droit de cité et migration (suite)

Objectifs et indicateurs

Type
indicateur C11 B11 C10

-

Cible LT

Valeur Année

1. Améliorer la qualité des prestations de l'OCP avec
une utilisation efficiente des ressources -

2. Améliorer la fiabilité des registres, dans le cadre de
la mise en œuvre de la loi sur l'harmonisation des
registres (LHR) et dans la perspective de la mise en
ligne du Portail population -

3. Assurer l'observation des délais de départ des
étrangers qui doivent quitter la Suisse et le respect
des échéances imposées par les procédures de renvoi
Dublin -

Commentaires
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H01 Population, droit de cité et migration (suite)
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H02 Sécurité publique

Département responsable : DSPE

COMPTE
Compte 2011 Variations C11-B11 Budget 2011 Compte 2010

en F en %

CHARGES 373'360'915 74'032'339 24.7% 299'328'576 322'770'982

REVENUS 176'069'848 79'922'469 83.1% 96'147'379 126'080'133

RÉSULTAT (REVENUS - CHARGES) -197'291'067 5'890'130 -2.9% -203'181'197 -196'690'850

POSTES
Compte 2011 Variations C11-B11 Budget 2011 Compte 2010

en ETP en %

Descriptif du programme
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H02 Sécurité publique (suite)

Ce programme contient les prestations suivantes :

Réalisations des projets prioritaires et justification des écarts 2011
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H02 Sécurité publique (suite)

●

●

●

●

●
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H02 Sécurité publique (suite)

Objectifs et indicateurs

Type
indicateur C11 B11 C10

-

Cible LT

Valeur Année

1. Diminuer les infractions contre l'intégrité
corporelle et les atteintes au patrimoine -

2. Augmenter le taux d'élucidation des
infractions contre l'intégrité corporelle et les
atteintes au patrimoine -

3. Augmenter la visibilité de la police par une
présence accrue sur le terrain -

4. Former et recruter des policiers
supplémentaires ainsi que des assistants de
sécurité -

5. Augmenter le sentiment de sécurité de la
population et le taux de satisfaction des
bénéficiaires des prestations de la Police -

Commentaires
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H02 Sécurité publique (suite)
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H03 Sécurité civile

Département responsable : DIM

COMPTE
Compte 2011 Variations C11-B11 Budget 2011 Compte 2010

en F en %

CHARGES 9'337'510 858'132 10.1% 8'479'378 9'667'646

REVENUS 4'261'753 1'198'708 39.1% 3'063'045 4'195'706

RÉSULTAT (REVENUS - CHARGES) -5'075'757 340'576 -6.3% -5'416'333 -5'471'939

POSTES
Compte 2011 Variations C11-B11 Budget 2011 Compte 2010

en ETP en %

Descriptif du programme

Ce programme contient les prestations suivantes :
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H03 Sécurité civile (suite)

Réalisations des projets prioritaires et justification des écarts 2011

136



H03 Sécurité civile (suite)

Objectifs et indicateurs

Type indicateur C11 B11 C10
-

Cible LT

Valeur Année

1. Assurer une formation adéquate pour les sapeurs
pompiers volontaires -

2. Contrôler la capacité d'intervention des corps de
sapeurs pompiers volontaires -

3. Contrôler la capacité d'intervention des OPC et ORPC
du canton -

4. Assurer le nombre de places protégées nécessaire et
suffisant pour la population -

5. Assurer une formation adéquate pour les astreints à
la protection civile -

Commentaires
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H03 Sécurité civile (suite)
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H04 Armée et obligation de servir

Département responsable : DSPE

COMPTE
Compte 2011 Variations C11-B11 Budget 2011 Compte 2010

en F en %

CHARGES 4'943'453 -255'329 -4.9% 5'198'782 4'994'164

REVENUS 4'865'641 339'077 7.5% 4'526'564 4'810'848

RÉSULTAT (REVENUS - CHARGES) -77'812 594'406 -88.4% -672'218 -183'316

POSTES
Compte 2011 Variations C11-B11 Budget 2011 Compte 2010

en ETP en %

Descriptif du programme

Ce programme contient les prestations suivantes :
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H04 Armée et obligation de servir (suite)

Réalisations des projets prioritaires et justification des écarts 2011

Objectifs et indicateurs

Type
indicateur C11 B11 C10

-

Cible LT

Valeur Année

1. Assurer un service de piquet d'arsenal 24h/24 - 365
jours/année, apte à répondre aux demandes logistiques de
l'armée et l'Etat-major cantonal de conduite,en cas de
catastrophe ou d'événement important à Genève -

2. Assurer un traitement équitable des demandes de
déplacements de service en comparaison nationale -
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H04 Armée et obligation de servir (suite)

Type
indicateur C11 B11 C10

-

Cible LT

Valeur Année

3. Assurer que le financement de la Confédération couvre
l'ensemble des charges du Canton pour les tâches
réalisées au profit de la Confédération -

4. Assurer que l'ensemble des conscrits ont été convoqués -

5. Assurer que tous les défaillants aux tirs obligatoires ont
fait l'objet de procédures disciplinaires -

Commentaires
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H05 Admission à la circulation routière et à la
navigation
Département responsable : DSPE

COMPTE
Compte 2011 Variations C11-B11 Budget 2011 Compte 2010

en F en %

CHARGES 18'974'883 2'328'587 14.0% 16'646'296 16'973'052

REVENUS 29'240'599 702'127 2.5% 28'538'472 26'238'479

RÉSULTAT (REVENUS - CHARGES) 10'265'716 -1'626'460 -13.7% 11'892'176 9'265'426

POSTES
Compte 2011 Variations C11-B11 Budget 2011 Compte 2010

en ETP en %

Descriptif du programme

Ce programme contient la prestation suivante :

Réalisations des projets prioritaires et justification des écarts 2011
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H05 Admission à la circulation routière et à la
navigation (suite)

●

●

●

Objectifs et indicateurs

Type
indicateur C11 B11 C10

-

Cible LT

Valeur Année

1. Contribuer à la sécurité routière en maintenant les
délais de convocations au contrôle technique périodique
en dépit des chantiers et projets en cours -

2. Contribuer à la sécurité routière et sur les voies d'eau
moyennant le retrait de permis de conduire à la suite du
constat d'inaptitude médicale -

144



H05 Admission à la circulation routière et à la
navigation (suite)

Type
indicateur C11 B11 C10

-

Cible LT

Valeur Année

Commentaires
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H06 Exécution des poursuites et faillites

Département responsable : DF

COMPTE
Compte 2011 Variations C11-B11 Budget 2011 Compte 2010

en F en %

CHARGES 37'979'528 -310'478 -0.8% 38'290'006 38'178'017

REVENUS 36'760'027 253'604 0.7% 36'506'423 36'045'564

RÉSULTAT (REVENUS - CHARGES) -1'219'501 564'082 -31.6% -1'783'583 -2'132'453

POSTES
Compte 2011 Variations C11-B11 Budget 2011 Compte 2010

en ETP en %

Descriptif du programme

Ce programme contient les prestations suivantes :

Réalisations des projets prioritaires et justification des écarts 2011

Pour les offices des poursuites et des faillites:

●
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H06 Exécution des poursuites et faillites (suite)

Pour l'Office des poursuites:

●

●

●

●

Pour l'Office des faillites:

●

●

●

●

●
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H06 Exécution des poursuites et faillites (suite)

Objectifs et indicateurs

Type
indicateur C11 B11 C10

-

Cible LT

Valeur Année

1. Optimiser le service au public lors de la gestion des
poursuites. -

2. Optimiser les procédures découlant des bases légales
lors de la gestion des poursuites. -

3. Optimiser les procédures découlant des bases légales
lors de la gestion d'un dossier de faillite. -

4. Optimiser le service au public lors de la délivrance des
relevés, attestations et inscriptions par l'office des
poursuites. -

Commentaires
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H07 Privation de liberté et mesures d'encadrement

Département responsable : DSPE

COMPTE
Compte 2011 Variations C11-B11 Budget 2011 Compte 2010

en F en %

CHARGES 93'171'283 -2'406'508 -2.5% 95'577'791 89'471'245

REVENUS 8'774'330 989'974 12.7% 7'784'356 8'971'276

RÉSULTAT (REVENUS - CHARGES) -84'396'953 3'396'482 -3.9% -87'793'435 -80'499'969

POSTES
Compte 2011 Variations C11-B11 Budget 2011 Compte 2010

en ETP en %

Descriptif du programme

Ce programme contient les prestations suivantes :
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H07 Privation de liberté et mesures d'encadrement
(suite)

Réalisations des projets prioritaires et justification des écarts 2011
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H07 Privation de liberté et mesures d'encadrement
(suite)

Objectifs et indicateurs

Type
indicateur C11 B11 C10

-

Cible LT

Valeur Année

1. Construire des places de prison supplémentaires
afin de diminuer la surpopulation de Champ-Dollon et
donner des places d'exécution de peines et mesures -

2. Recruter et former des agents de détention -

3. Contribuer à la sécurité publique et assurer la
sécurité intérieure de l'établissement de détention
par une diminution des risques qui pourraient
gravement en compromettre le maintien -

4. Optimiser le placement des détenus en fonction du
plan d'exécution de la sanction pénale (PES) -

Commentaires
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H08 Droits humains

Département responsable : DSPE

COMPTE
Compte 2011 Variations C11-B11 Budget 2011 Compte 2010

en F en %

CHARGES 25'774'947 1'712'415 7.1% 24'062'532 23'608'702

REVENUS 2'770'211 -266'199 -8.8% 3'036'410 3'330'350

RÉSULTAT (REVENUS - CHARGES) -23'004'736 -1'978'614 9.4% -21'026'122 -20'278'353

POSTES
Compte 2011 Variations C11-B11 Budget 2011 Compte 2010

en ETP en %

Descriptif du programme
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H08 Droits humains (suite)

Ce programme contient les prestations suivantes :

Réalisations des projets prioritaires et justification des écarts 2011
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H08 Droits humains (suite)

Objectifs et indicateurs

Type
indicateur C11 B11 C10

-

Cible LT

Valeur Année

1. Renforcer l'égalité entre hommes et femmes -

2. Améliorer la lutte contre la violence domestique -

3. Développer les dispositifs d'accueil et
d'intégration des étrangers -

4. Développer un dispositif de lutte contre toutes
formes de discriminations -

5. Renforcer la politique de solidarité
internationale dans les projets liés aux
conséquences du changement climatique, la
sécurité alimentaire et la biodiversité -
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H08 Droits humains (suite)

Type
indicateur C11 B11 C10

-

Cible LT

Valeur Année

Commentaires
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I Justice

Résultats nets en millions de francs par programme (hors i.i.)

-120 -100 -80 -60 -40 -20 0

      I01 Pouvoir judiciaire

Charges et revenus en millions de francs par programme

-100 -50 0 50 100 150 200

      I01 Pouvoir judiciaire

4 Revenus (hors i.i.)
3 Charges (hors i.i.)
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I  Justice
Exposé des motifs des priorités 

En 2011, le pouvoir judiciaire a poursuivi la mise en œuvre des nouveaux codes de 
procédure civile et pénale, ainsi que de la nouvelle loi sur l'organisation judiciaire 
genevoise. 

Dès les premiers mois de l'exercice 2011, abstraction faite de la charge de travail 
supplémentaire inhérente à la mise en œuvre du nouveau droit de procédure, il s'est 
confirmé clairement que la dotation en personnel dont dispose le troisième pouvoir ne lui 
permet pas de couvrir les besoins structurels des différentes juridictions et services, induits 
par les effets pérennes de la réforme. Au vu de la situation critique de certaines juridictions, 
le pouvoir judiciaire a sollicité et obtenu un crédit supplémentaire, lui permettant de 
pourvoir, à partir de l'automne 2011, 23.65 des 94 postes qu'il avait portés à son projet de 
budget 2012. 

Les juridictions et services sont, de manière générale, dans une situation délicate et le 
fonctionnement normal de la plupart d'entre eux n'est pas assuré. L'impact du nouveau 
droit s'est révélé bien plus important encore que prévu, en raison par exemple de son 
formalisme ou de l'obligation, pour plusieurs juridictions, de fonctionner en permanence. 

Nonobstant les mesures organisationnelles adoptées lorsque cela était possible, le 
personnel n'est plus en mesure de faire face à la charge de travail. Le taux d'absentéisme, 
qui croît sans cesse depuis 2009, est révélateur de l'impact de la situation sur les 
collaborateurs. Il a par ailleurs pour effet de détériorer encore la situation et de réduire 
drastiquement la marge de manœuvre des juridictions et services. 

Le taux de sortie des procédures est en baisse sensible en 2011, impliquant une 
augmentation des stocks et ce, malgré une légère baisse des nouvelles procédures. 

Au vu des informations en sa possession, le Conseil supérieur de la magistrature a 
également fait part au Conseil d'Etat et au Grand Conseil, courant 2011, de sa très vive 
inquiétude à l'égard du fonctionnement des juridictions. 
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I01 Pouvoir judiciaire

Département responsable : PJ

COMPTE
Compte 2011 Variations C11-B11 Budget 2011 Compte 2010

en F en %

CHARGES 156'262'048 35'807'723 29.7% 120'454'325 108'408'517

REVENUS 54'841'915 14'475'705 35.9% 40'366'210 29'763'978

RÉSULTAT (REVENUS - CHARGES) -101'420'134 -21'332'019 26.6% -80'088'115 -78'644'540

POSTES
Compte 2011 Variations C11-B11 Budget 2011 Compte 2010

en ETP en %

Descriptif du programme
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I01 Pouvoir judiciaire (suite)

Réalisations des projets prioritaires et justification des écarts 2011

1. Réalisation des objectifs du pouvoir judiciaire

●

●

●

2. Justification des écarts par rapport au budget 2011 (montants alloués, ETP et valeurs-cibles des
indicateurs) - conséquence de la réforme judiciaire

Sur la rubrique 30 : écart positif (non dépensé) de Fr. 1.93 millions - contrainte liée à une loi●

Sur la rubrique 31 : écart positif (non dépensé) de Fr. 1.05 millions - écart d'estimation●

162



I01 Pouvoir judiciaire (suite)

Sur la rubrique 33 : écart négatif de Fr. 35.8 millions - Événement unique●

Sur la rubrique 43 : écart positif de. Fr. 14.4 millions - Événement unique + écart d'estimation●

Commentaires des indicateurs exercice 2011
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I01 Pouvoir judiciaire (suite)
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I01 Pouvoir judiciaire (suite)

Objectifs et indicateurs

Type indicateur C11 B11 C10
-

Cible LT

Valeur Année

1.Donner les moyens adéquats au bon
fonctionnement de la justice -

2.Garantir un procès équitable et l'accès à la justice
pour tous -

Commentaires
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J Mobilité

Résultats nets en millions de francs par programme (hors i.i.)

-250 -200 -150 -100 -50 0

      J01 Transports et mobilité

      J02 Infrastructures routières
et de transports publics

Charges et revenus en millions de francs par programme

-100 -50 0 50 100 150 200 250 300

      J01 Transports et
mobilité

      J02 Infrastructures
routières et de transports

publics

4 Revenus (hors i.i.)
3 Charges (hors i.i.)
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J Mobilité 

Synthèse des priorités 

Cette politique publique a pour but d'assurer une mobilité de qualité dans une vision de complémentarité et 
de recherche d'efficience, reposant sur quatre piliers: les transports publics, les transports privés, le 
stationnement et la mobilité douce. En ce sens, il convient de planifier les actions et les infrastructures, y 
compris au niveau transfrontalier, de commander et contrôler les prestations réalisées par les entreprises de 
transports publics, de construire et d'entretenir les infrastructures routières, d'organiser et d'exploiter le 
réseau routier conformément à la législation fédérale et cantonale, tout en veillant à la sécurité des usagers 
et à protéger la population des nuisances sonores provoquées par la circulation motorisée. 

Elle s'articule autour des objectifs suivants :

Répondre aux besoins de mobilité en assurant l'utilisation complémentaire de tous les modes de 
transport;
mettre à disposition de la population une offre de transports publics performante; 
garantir la sécurité de tous les modes de déplacements et notamment des plus vulnérables; 
préserver l'environnement et les secteurs habités des nuisances; 
équilibrer la répartition de l'usage de l'espace public entre les modes de transport et les autres 
activités urbaines. 

Cette politique publique englobe les programmes et prestations suivants : 

J01  Mobilité et transport (resp. DIM-DGM) 
J01.01  Circulation routière et stationnement 
J01.02  Transports publics 
J02  Infrastructures routières et de transports publics (resp. DCTI-OGC) 
J02.01  Entretien, construction et assainissement du réseau routier 
J02.02  Réalisation d'infrastructures pour le réseau des transports publics 

Projets prioritaires pour l'année 2011 : 

Conformément aux orientations stratégiques arrêtées par le Conseil d'Etat (rubrique 6 mobilité), les objectifs 
n° 1, 2, 5, 6 et 7 de sa feuille de route ont été orientés vers la formalisation de réalisations stratégiques au 
profit d'une mobilité durable reposant sur la complémentarité, notamment sous l'égide du Projet 
d'agglomération. En termes de planification, l'année 2011 a été la première année de la mise en œuvre des 
planifications directrices (2011-2014) présentées en 2010: Plan directeur des transports collectifs et Plan 
directeur du stationnement. S'agissant de ce dernier, on peut mentionner qu'il a permis au Conseil d'Etat de 
se déterminer sur le projet de parking le plus adapté pour le centre-ville en vue de la piétonisation souhaitée 
par la Ville de Genève.  

En outre, le Conseil d'Etat a adopté le plan d'actions relatif aux P+R qui fixe les différentes mesures à mettre 
en œuvre pour la période quadriennale. En 2011, ce sont ainsi 240 places supplémentaires qui ont pu voir le 
jour avec notamment l'inauguration du P+R du CERN et celui de Bernex. S'agissant du Plan directeur du 
réseau routier, il a été adopté par le Conseil d'Etat au mois de décembre en intégrant une simplification de 
la hiérarchie du réseau qui permettra de gagner en cohérence et en lisibilité. Il fixe également les différentes 
mesures à mener pour atteindre les objectifs d'amélioration du fonctionnement du réseau routier. 

Par ailleurs, 217,9 millions de francs (+ 21,2 millions par rapport à 2010) ont été consacrés au 
fonctionnement du réseau de transports publics, dans une perspective de fort développement de l'offre. En 
outre, l'étude cantonale de la traversée routière du lac a été remise au Grand Conseil en mars 2011 et 
transmise à l'Office fédéral des routes. Ce dernier conduit sur cette base une étude d'opportunité visant à 
inscrire ce projet dans la planification fédérale. Enfin, en termes de réalisation, l'année 2011 a encore vu le 
démarrage des travaux du CEVA ainsi que la mise en service de la 3ème étape du TCMC au CERN et de la 
1ère étape du TCOB au P+R de Bernex. 
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J01 Transports et mobilité

Département responsable : DIM

COMPTE
Compte 2011 Variations C11-B11 Budget 2011 Compte 2010

en F en %

CHARGES 239'088'854 -255'412 -0.1% 239'344'266 219'691'830

REVENUS 11'761'364 258'593 2.2% 11'502'771 47'138'982

RÉSULTAT (REVENUS - CHARGES) -227'327'490 514'005 -0.2% -227'841'495 -172'552'847

POSTES
Compte 2011 Variations C11-B11 Budget 2011 Compte 2010

en ETP en %

Descriptif du programme

●

●

●

●
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J01 Transports et mobilité (suite)

Ce programme contient les prestations suivantes :

Réalisations des projets prioritaires et justification des écarts 2011
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J01 Transports et mobilité (suite)
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J01 Transports et mobilité (suite)

Objectifs et indicateurs

Type
indicateur C11 B11 C10

-

Cible LT

Valeur Année

1. Assurer et améliorer le bon fonctionnement
du réseau routier selon sa hiérarchie
fonctionnelle en tenant compte des impératifs
de sécurité -

2. Augmenter l'offre de transports publics
conformément aux dispositions légales -

3. Augmenter le nombre de places P+R à
disposition sur le territoire genevois -

Commentaires
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J02 Infrastructures routières et de transports publics

Département responsable : DCTI

COMPTE
Compte 2011 Variations C11-B11 Budget 2011 Compte 2010

en F en %

CHARGES 95'632'707 -6'514'391 -6.4% 102'147'098 99'028'272

REVENUS 71'901'109 18'938'112 35.8% 52'962'997 63'845'263

RÉSULTAT (REVENUS - CHARGES) -23'731'598 25'452'503 -51.7% -49'184'101 -35'183'009

POSTES
Compte 2011 Variations C11-B11 Budget 2011 Compte 2010

en ETP en %

Descriptif du programme

Ce programme contient les prestations suivantes :

Réalisations des projets prioritaires et justification des écarts 2011
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J02 Infrastructures routières et de transports publics
(suite)

●

●

●
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J02 Infrastructures routières et de transports publics
(suite)

●
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J02 Infrastructures routières et de transports publics
(suite)

●

●

●

 

Objectifs et indicateurs

Type indicateur C11 B11 C10
-

Cible LT

Valeur Année

1. Réaliser les projets d'infrastructures (routières et de
transports publics) approuvés par le CE -

2. Planifier et assurer l'entretien des infrastructures
routières cantonales -

Commentaires
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K Santé

Résultats nets en millions de francs par programme (hors i.i.)

-1'200 -1'000 -800 -600 -400 -200 0

      K01 Réseau de soins

      K02 Régulation sanitaire

      K03 Sécurité sanitaire,
promotion de la santé et

prévention

Charges et revenus en millions de francs par programme

-200 0 200 400 600 800 1'000 1'200

      K01 Réseau de soins

      K02 Régulation
sanitaire

      K03 Sécurité sanitaire,
promotion de la santé et

prévention

4 Revenus (hors i.i.)
3 Charges (hors i.i.)
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K Santé 

Synthèse des politiques publiques 

L'exigence de qualité doit présider à toutes les actions de l'Etat, et tout particulièrement dans 
le domaine de la santé. Elle est la clé ouvrant la porte sur de meilleures prestations, un taux de 
satisfaction plus élevé et une utilisation optimale des deniers publics.  

Le Conseil d'Etat a poursuivi en 2011 ses efforts visant à placer les patients au cœur du 
dispositif du réseau de soins en leur apportant des solutions adaptées à leurs besoins tout au long de 
leur parcours de vie. Le rapport du Comité de pilotage, adopté en juin par le Conseil d'Etat, a permis 
de préciser les modalités de déploiement du dispositif d'accès aux soins qui constitue la pièce 
maitresse de la loi sur le réseau de soins et le maintien à domicile.  

Cette volonté de renforcer la qualité des prestations tout en améliorant la maitrise des coûts 
s'est également illustrée au travers du rapport de planification sanitaire 2012-2015 (pré-hospitalière, 
ambulatoire, hospitalière et médico-sociale). Ce rapport, adopté en mai par le Conseil d'Etat, décrit 
l'évolution des besoins en soins et met l'accent sur la poursuite de la politique de maintien à domicile 
et la recherche de l'efficience du réseau de soins.  

Ce travail de planification a permis de dessiner les grandes orientations des nouveaux 
contrats de prestations 2012-2015 des Hôpitaux universitaires de Genève (HUG), des cliniques de 
Joli-Mont/Montana ainsi que des institutions de maintien, d'aide et de soins à domicile.  

Le Conseil d'Etat a par ailleurs préparé, au moyen d'un projet de loi (PL 10832) adopté  en 
septembre par le Grand Conseil, l'entrée en vigueur en janvier 2012 du nouveau régime de 
financement hospitalier. La liste des établissements admis à pratiquer à charge de l'assurance 
obligatoire des soins a ainsi pu être intégralement revue (adoption d'une nouvelle liste hospitalière) 
par le Conseil d'Etat qui s'est assuré de l'adéquation entre la demande de soins de la population, 
l'offre de soins et les moyens (subventions, postes, lits, journées d'hospitalisation, etc.).  

Cette exigence de qualité de la prise en charge médicale s'est également illustrée au travers 
de la poursuite du déploiement d'e-toile ou dans le cadre de la finalisation du programme cantonal de 
développement des soins palliatifs. Quant à la promotion de la santé et la prévention des maladies, 
un constat s'impose: pour être efficace, une politique de prévention doit être menée sur le long terme. 
C'est la raison pour laquelle le nouveau plan cantonal de promotion de la santé et de prévention des 
maladies 2011-2015  poursuit les actions dans les trois axes prioritaires retenus en 2007 mais élargit 
les objectifs en tenant compte des besoins des personnes âgées. Ce plan renouvelé a été adopté à 
l'unanimité de la commission de la santé en septembre 2011.  

                                                                                                                                                                           

178



K01 Réseau de soins

Département responsable : DARES

COMPTE
Compte 2011 Variations C11-B11 Budget 2011 Compte 2010

en F en %

CHARGES 1'098'469'750 -15'044'345 -1.4% 1'113'514'095 1'075'355'037

REVENUS 17'412'149 16'076'439 1'203.6% 1'335'710 2'087'179

RÉSULTAT (REVENUS - CHARGES) -1'081'057'601 31'120'784 -2.8% -1'112'178'385 -1'073'267'858

POSTES
Compte 2011 Variations C11-B11 Budget 2011 Compte 2010

en ETP en %

Descriptif du programme

Ce programme contient les prestations suivantes :

179



K01 Réseau de soins (suite)

Réalisations des projets prioritaires et justification des écarts 2011

Réalisation des projets prioritaires:

Justification des écarts

Rubrique 30:

Rubrique 31:

Rubrique 33:

Rubrique 35: 

180



K01 Réseau de soins (suite)

Rubrique 36:

Rubrique 42: 

Rubrique 43

Justification des écarts (mesure des indicateurs):
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K01 Réseau de soins (suite)

Type
indicateur C11 B11 C10

-

Cible LT

Valeur Année

1. Améliorer la couverture du besoin de la
population -

2. Augmenter le taux de couverture de l'activité
ambulatoire -

3. Diminuer la durée moyenne de séjour -

4. Améliorer la recherche médicale universitaire -

5. Retarder l'entrée en EMS des personnes âgées -

6. Mettre en place le Programme d'accès aux
soins (PASS) -
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K01 Réseau de soins (suite)

Type
indicateur C11 B11 C10

-

Cible LT

Valeur Année

7. Répondre aux besoins d'information et
d'orientation des personnes âgées à risques -

Commentaires
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K02 Régulation sanitaire

Département responsable : DARES

COMPTE
Compte 2011 Variations C11-B11 Budget 2011 Compte 2010

en F en %

CHARGES 10'842'846 -1'691'829 -13.5% 12'534'675 12'408'118

REVENUS 1'522'734 782'333 105.7% 740'401 860'311

RÉSULTAT (REVENUS - CHARGES) -9'320'112 2'474'162 -21.0% -11'794'274 -11'547'807

POSTES
Compte 2011 Variations C11-B11 Budget 2011 Compte 2010

en ETP en %

Descriptif du programme
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K02 Régulation sanitaire (suite)

Ce programme contient les prestations suivantes :

Réalisations des projets prioritaires et justification des écarts 2011

Réalisation des projets prioritaires
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K02 Régulation sanitaire (suite)

Justification des écarts:

Rubrique 30

Rubrique 31:

Rubrique 35

Rubrique 36

Rubrique 43:

Justification des écarts (mesure des indicateurs):
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K02 Régulation sanitaire (suite)

Type
indicateur C11 B11 C10

-

Cible LT

Valeur Année

1. Améliorer le traitement administratif et financier
des hospitalisations hors-canton -

2. Elaborer une planification sanitaire cohérente du
bassin régional -

3. Optimiser les délais de traitement des autorisations
concernant les professionnels de la santé et les
établissements de santé -

4. Optimiser la surveillance des institutions de santé -

5. Respecter le délai légal pour rendre les décisions
PLAFA dans le cadre des admissions non volontaires -

6. Optimiser le délai de traitement des plaintes et
dénonciations en matière disciplinaire par le bureau -

Commentaires
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K03 Sécurité sanitaire, promotion de la santé et
prévention
Département responsable : DARES

COMPTE
Compte 2011 Variations C11-B11 Budget 2011 Compte 2010

en F en %

CHARGES 26'849'493 -2'231'318 -7.7% 29'080'811 27'610'666

REVENUS 5'015'808 -858'425 -14.6% 5'874'233 5'425'536

RÉSULTAT (REVENUS - CHARGES) -21'833'686 1'372'892 -5.9% -23'206'578 -22'185'130

POSTES
Compte 2011 Variations C11-B11 Budget 2011 Compte 2010

en ETP en %

Descriptif du programme

Ce programme contient les prestations suivantes :
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K03 Sécurité sanitaire, promotion de la santé et
prévention (suite)

Réalisations des projets prioritaires et justification des écarts 2011

Réalisation des projets prioritaires:

Justification des écarts:

Rubrique 30

Rubrique 31:

Rubrique 33

Rubrique 36:
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K03 Sécurité sanitaire, promotion de la santé et
prévention (suite)

Rubrique 43:

Rubrique 46:

Justification des écarts (mesure des indicateurs):

Objectifs et indicateurs

Type
indicateur C11 B11 C10

-

Cible LT

Valeur Année

1. Contrôler l'évolution des maladies transmissibles et
éviter la survenue de flambées épidémiques -

2. Améliorer la prévention du VIH -

3. Interrompre l'évolution croissante de l'excès de poids -
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K03 Sécurité sanitaire, promotion de la santé et
prévention (suite)

Type
indicateur C11 B11 C10

-

Cible LT

Valeur Année

4. Stabiliser le nombre d'alcoolisation aiguë chez les
jeunes -

5. Assurer le respect de la mise sur le marché, la
délivrance et l'utilisation des médicaments, des
dispositifs médicaux et des produits chimiques -

6. Protéger les consommateurs contre les denrées
alimentaires et les objets usuels pouvant mettre leur
santé en danger -

7. Renforcer la protection de la population envers les
chiens -

Commentaires
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L Economie

* programme avec un revenu net

Résultats nets en millions de francs par programme (hors i.i.)

-20 -10 0 10 20 30 40 50

      L01 Développement et
soutien à l'économie

      L02 Mise à disposition et
exploitation d'infrastructures

économiques

      L03 Régulation du commerce

Charges et revenus en millions de francs par programme

-50 -40 -30 -20 -10 0 10 20 30 40

      L01 Développement et
soutien à l'économie

      L02 Mise à disposition
et exploitation

d'infrastructures
économiques

      L03 Régulation du
commerce

4 Revenus (hors i.i.)
3 Charges (hors i.i.)

*

*
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L Economie 

Synthèse des politiques publiques 

Les économies modernes comme celle de la région lémanique se construisent avec des idées autant 
qu'avec du capital ou du travail. C'est aussi l'objectif majeur du Conseil d'Etat qui cherche à favoriser 
l'innovation dans tous les domaines permettant de développer une industrie à forte valeur ajoutée, 
garante de la diversification  de l'économie genevoise.  

Les objectifs de législature ancrent cette volonté dans des projets stratégiques et opérationnels qui 
ont guidé, en 2011, l'action politique du Conseil d'Etat. Celui-ci s'est attelé - dans le but de construire 
une région innovante, dynamique, et durable - à promouvoir et à renforcer les pôles économiques de 
Genève dont l'excellence nous est enviée, mais aussi à favoriser la capacité d'assemblage des 
compétences présentes dans notre région. Un accent particulier a été mis sur l'émergence de 
nouveaux pôles, notamment dans le secteur des technologies propres avec le dépôt d'un projet de loi 
(PL 10871)  visant à créer un incubateur cleantech.  

Instaurer un climat favorable pour l'économie nécessite bien évidemment de renforcer les conditions-
cadres du développement économique de notre région. Le Conseil d'Etat a poursuivi ses efforts sur 
la voie de la simplification des procédures, en particulier avec le développement de l'administration 
en ligne (finalisation du déploiement du Guichet PME-PMI), la mise en application du projet de loi 
Jedi adopté en 2010 par le Grand Conseil, ou encore  la modification de la loi sur la restauration, le 
débit de boissons et l'hébergement (LRDBH). Soucieux de répondre à une occupation rationnelle des 
zones de développement industriel et artisanale et de favoriser ainsi l'implantation et l'essor de 
nouvelles entreprises, le Conseil d'Etat a  également adopté en août 2011 un projet de loi permettant 
l'instauration de "zones de développement d'activités mixtes".  

Autre axe majeur du Conseil d'Etat en matière d'économie, celui du tourisme. Conformément au 
programme de législature, l'année 2011 a vu l'élaboration d'un projet de loi sur la réforme de la 
gouvernance des instances touristiques. Ce projet permet d'apporter des réponses à la gestion 
fragmentée des fonds alloués au tourisme.  

En ce qui concerne la mise à disposition et l'exploitation d'infrastructures économiques, l’Aéroport 
international de Genève (AIG), Palexpo SA et les Ports francs et entrepôts de Genève SA concourent 
au développement de la vie économique, sociale et culturelle de Genève et de la région. 
Conformément au programme de législature du Conseil d’Etat, l’AIG et Palexpo SA investiront 
plusieurs centaines de millions de francs au cours des prochaines années pour leur modernisation et 
pour maintenir un haut niveau de qualité et de sécurité de leurs prestations. S’agissant d’un 
établissement autonome pour l’AIG et de sociétés anonymes pour Palexpo et les Ports Francs, ces 
investissements n’ont toutefois aucune incidence sur le budget de l’Etat et resteront entièrement 
financés par les établissements eux-mêmes.  

A l’inverse, leur activité génère des revenus directs pour l’Etat de Genève, sous la forme de loyers, 
de droits de superficie, de dividendes et de participation aux bénéfices. L'évolution des recettes est 
principalement liée à la hausse des résultats d'exploitation de l'AIG grâce à la forte fréquentation de 
la plate-forme et au fort taux de remplissage des avions. 
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L01 Développement et soutien à l'économie

Département responsable : DARES

COMPTE
Compte 2011 Variations C11-B11 Budget 2011 Compte 2010

en F en %

CHARGES 29'657'665 6'419'927 27.6% 23'237'738 20'578'963

REVENUS 15'112'983 2'236'766 17.4% 12'876'217 7'461'628

RÉSULTAT (REVENUS - CHARGES) -14'544'681 -4'183'160 40.4% -10'361'521 -13'117'335

POSTES
Compte 2011 Variations C11-B11 Budget 2011 Compte 2010

en ETP en %

Descriptif du programme

Ce programme contient les prestations suivantes :

195



L01 Développement et soutien à l'économie (suite)

Réalisations des projets prioritaires et justification des écarts 2011

Réalisation des projets prioritaires:

Justification des écarts:

Rubrique 30:

Rubrique 31:

Rubrique 33:

Rubrique 36:
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L01 Développement et soutien à l'économie (suite)

Rubrique 43:

Rubrique 46: 

Justification des écarts (mesure des indicateurs):

Objectifs et indicateurs

Type
indicateur C11 B11 C10

-

Cible LT

Valeur Année

1. Favoriser la création et le développement des
entreprises locales -

2. Développer l'implantation d'entreprises
étrangères à Genève -

3. Développer des pôles de compétences
intercantonaux (NPR, CDEP-SO) -

4. Améliorer les conditions-cadre clés du
développement économique -
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L01 Développement et soutien à l'économie (suite)

Type
indicateur C11 B11 C10

-

Cible LT

Valeur Année

5. Améliorer la mise à disposition d'infrastructures
favorisant le développement des entreprises -

6. Développer la place touristique genevoise -

Commentaires
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L02 Mise à disposition et exploitation
d'infrastructures économiques
Département responsable : DSE

COMPTE
Compte 2011 Variations C11-B11 Budget 2011 Compte 2010

en F en %

CHARGES 562'141 -76'778 -12.0% 638'919 577'847

REVENUS 39'407'303 9'781'053 33.0% 29'626'250 28'027'055

RÉSULTAT (REVENUS - CHARGES) 38'845'162 9'857'831 34.0% 28'987'331 27'449'208

POSTES
Compte 2011 Variations C11-B11 Budget 2011 Compte 2010

en ETP en %

Descriptif du programme

Ce programme contient les prestations suivantes :

Réalisations des projets prioritaires et justification des écarts 2011

42 Revenus des biens - Ecart d'estimation
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L02 Mise à disposition et exploitation
d'infrastructures économiques (suite)

Objectifs et indicateurs

Type indicateur C11 B11 C10
-

Cible LT

Valeur Année

1. Développer la qualité de la desserte internationale
au départ de l'Aéroport International de Genève (AIG) -

2. Maintenir un taux d'occupation élevé des surfaces
louées des Ports Francs (Praille et Aéroport) -

3. Augmenter le taux d'occupation des surfaces
disponibles du complexe Palexpo -

4. Développer les retombées économiques directes
engendrées par les activités de Palexpo -

5. Développer le taux d'occupation de la salle de l'Arena -

Commentaires

200



L03 Régulation du commerce

Département responsable : DARES

COMPTE
Compte 2011 Variations C11-B11 Budget 2011 Compte 2010

en F en %

CHARGES 7'170'983 -305'822 -4.1% 7'476'805 10'634'801

REVENUS 10'638'779 729'078 7.4% 9'909'701 12'856'937

RÉSULTAT (REVENUS - CHARGES) 3'467'796 1'034'900 42.5% 2'432'896 2'222'136

POSTES
Compte 2011 Variations C11-B11 Budget 2011 Compte 2010

en ETP en %

Descriptif du programme
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L03 Régulation du commerce (suite)

Réalisations des projets prioritaires et justification des écarts 2011

Réalisation des projets prioritaires:

Justification des écarts:

Rubrique 30: 

Rubrique 31

Rubrique 33:

Rubrique 43:

Justification des écarts (mesure des indicateurs):
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L03 Régulation du commerce (suite)

Objectifs et indicateurs

Type
indicateur C11 B11 C10

-

Cible LT

Valeur Année

1. Réduire le délai de traitement des dossiers
d'autorisation -

2. Simplifier les démarches administratives -

3. Accroître la proportion des contrôles réalisés sur
le terrain -

4. Assurer la qualité des inscriptions enregistrées
par le registre du commerce -

Commentaires
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M Finance et impôts

* programme avec un revenu net

Résultats nets en millions de francs par programme (hors i.i.)

-1'000 0 1'000 2'000 3'000 4'000 5'000 6'000 7'000

      M01 Impôts, taxes et droits

      M02 Gestion des actifs et
des passifs des patrimoines

financier et administratif

      M03 Péréquation financière
intercantonale

      M04 Production et perception
des impôts

Charges et revenus en millions de francs par programme

-7'000 -6'000 -5'000 -4'000 -3'000 -2'000 -1'000 0 1'000

      M01 Impôts, taxes et
droits

      M02 Gestion des actifs
et des passifs des

patrimoines financier et
administratif

      M03 Péréquation
financière intercantonale

      M04 Production et
perception des impôts

4 Revenus (hors i.i.)
3 Charges (hors i.i.)

*
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M Finances et impôts 
Synthèse des priorités 

Cette politique publique se singularise par le fait que trois des quatre programmes qui la composent 
enregistrent exclusivement des flux financiers, liés respectivement aux impôts, à la gestion des actifs et des 
passifs, et à la péréquation financière inter-cantonale (RPT). 

Sur le plan fiscal, les résultats sont impactés par la réduction d'impôts pour les familles, entrée en vigueur 
en 2010. Le dispositif de la loi destiné à limiter la charge cumulée maximale d'impôt sur la fortune et le 
revenu est entré en vigueur en 2011, au même titre que l’augmentation de 9'000 à 10'000 francs de la 
déduction pour charge de famille.  

Les impôts augmentent de 6.6% par rapport au budget 2011. Cette hausse est imputable, d'une part, aux 
correctifs d'estimation des années fiscales antérieures et, d'autre part, à la surestimation de l'impact de 
l'arrêt du Tribunal fédéral de janvier 2010 accordant la déduction des frais effectifs à certains contribuables 
imposés à la source.  

Le Conseil d’Etat continue de suivre attentivement l’évolution des discussions entre l’Union européenne et la 
Suisse sur la fiscalité des cantons, afin d’être en mesure de proposer rapidement des solutions permettant 
de conserver à Genève les activités de négoce international (8’000 à 9’000 emplois) et les entreprises 
multinationales, quelle que soit la teneur de l’accord qui sera trouvé. 

En termes de production et de perception de l'impôt, l'AFC continue de travailler à l’optimisation des moyens 
et ressources. Il s'agit en particulier d'améliorer les processus de travail de la taxation, de raccourcir les 
délais de recouvrement de l'impôt et de poursuivre le développement des prestations en ligne via Internet.  

S'agissant de la gestion des actifs et passifs des patrimoines financier et administratif, le projet de budget 
prévoyait une plus-value sur la valeur du patrimoine et des participations, estimée à 235 millions. 
L'ensemble des plus-values comptabilisées en 2011 s'élèvent à 238 millions et sont légèrement supérieures 
au budget. Elles concernent essentiellement des terrains et bâtiments situés notamment dans le périmètre 
Praille-Acacias-Vernets. 

L’année 2011 a été marquée par une étape importante de la politique de réduction des risques inscrite au 
programme de législature du Conseil d'Etat. La loi visant à supprimer progressivement la garantie de l'Etat 
sur les dépôts d'épargne de la Banque cantonale de Genève a été adoptée par le Grand Conseil.  

Le montant des intérêts passifs de la dette pour 2011 est de 248 millions, inférieur au budget de 254 
millions. Cette évolution favorable s'explique principalement par le niveau des taux d'intérêts qui est 
demeuré historiquement bas. L'objectif de ne pas dépasser un taux moyen de la dette de 2.5% en 2011 est 
donc largement atteint avec un taux moyen de 2.3%.  

S'agissant enfin de la péréquation financière inter-cantonale, la facture globale résultant des trois 
instruments péréquatifs, hors corrections d'erreurs, s'est élevée à 219 millions en 2011, conformément au 
budget 2011. Le canton de Genève est devenu le troisième canton contributeur net, pour l'ensemble des 
instruments péréquatifs, après Zurich et Zoug (deuxième jusqu'en 2010). 
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M01 Impôts, taxes et droits

Département responsable : DF

COMPTE
Compte 2011 Variations C11-B11 Budget 2011 Compte 2010

en F en %

CHARGES 337'144'448 -15'475'552 -4.4% 352'620'000 379'888'050

REVENUS 6'287'584'571 399'320'856 6.8% 5'888'263'715 5'977'700'085

RÉSULTAT (REVENUS - CHARGES) 5'950'440'123 414'796'408 7.5% 5'535'643'715 5'597'812'035

POSTES
Compte 2011 Variations C11-B11 Budget 2011 Compte 2010

en ETP en %

Descriptif du programme

●

●

●

●

●

●

●
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M01 Impôts, taxes et droits (suite)

Réalisations des projets prioritaires et justification des écarts 2011
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M01 Impôts, taxes et droits (suite)

Objectifs et indicateurs

Aucun objectif pour ce programme.
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Détails par type d'impôts
M01 Impôts, taxes et droits Compte 2011 Budget 2011

en F en %
CHARGES 337'144'448 -15'475'552 -4.4% 352'620'000

33 Amortissements, provisions, irrécouvrables 160'060'818 -18'359'182 -10.3% 178'420'000
34 Parts et contributions sans affectation 176'871'979 2'771'979 1.6% 174'100'000
39 Imputations internes 211'651 111'651         111.7% 100'000

REVENUS 6'287'584'571 399'320'856 6.8% 5'888'263'715   
40 Impôts 5'637'599'113 252'303'443 4.7% 5'385'295'670    
43 Recettes diverses 124'468'349 20'648'635 19.9% 103'819'714
44 Parts à des recettes sans affectation 483'772'409 127'131'078 35.6% 356'641'331
45 Dédommagements de collectivités publiques 41'744'701 -762'299        -1.8% 42'507'000

RESULTAT (REVENUS - CHARGES) 5'950'440'123  414'796'408 7.5% 5'535'643'715   

Compte 2011 Budget 2011
en F en %

CHARGES 290'123'709 -16'722'781 -5.4% 306'846'490
33 Amortissements, provisions, irrécouvrables 113'251'730 -19'494'760 -14.7% 132'746'490
34 Parts et contributions sans affectation 176'871'979 2'771'979 1.6% 174'100'000

REVENUS 4'020'400'558 189'958'042 5.0% 3'830'442'516   
40 Impôts 3'694'337'607 149'037'607 4.2% 3'545'300'000    
43 Recettes diverses 87'569'585 15'982'069 22.3% 71'587'516
44 Parts à des recettes sans affectation 205'893'269 28'038'269 15.8% 177'855'000
45 Dédommagements de collectivités publiques 32'600'096 -3'099'904 -8.7% 35'700'000

RESULTAT (REVENUS - CHARGES) 3'730'276'849  206'680'823 5.9% 3'523'596'026   

M01.02 Impôts directs Personnes morales Compte 2011 Budget 2011
en F en %

CHARGES 46'313'975 1'409'961 3.1% 44'904'014
33 Amortissements, provisions, irrécouvrables 46'313'975 1'409'961 3.1% 44'904'014

REVENUS 1'532'674'831 166'790'334 12.2% 1'365'884'497   
40 Impôts 1'240'517'422 68'617'422 5.9% 1'171'900'000    
43 Recettes diverses 36'174'904 4'635'407 14.7% 31'539'497
44 Parts à des recettes sans affectation 247'316'657 91'171'657 58.4% 156'145'000
45 Dédommagements de collectivités publiques 8'665'848 2'365'848 37.6% 6'300'000

RESULTAT (REVENUS - CHARGES) 1'486'360'856  165'380'373 12.5% 1'320'980'483   

M01.03 Autres impôts directs ou impôts indirects Compte 2011 Budget 2011
en F en %

CHARGES 448'696 -280'445        -38.5% 729'141
33 Amortissements, provisions, irrécouvrables 448'696 -280'445        -38.5% 729'141

REVENUS 611'721'806 38'818'190 6.8% 572'903'616
40 Impôts 582'722'847 30'922'847 5.6% 551'800'000
43 Recettes diverses 360'011 -2'274            -0.6% 362'285
44 Parts à des recettes sans affectation 28'638'947 7'897'616 38.1% 20'741'331

RESULTAT (REVENUS - CHARGES) 611'273'109 39'098'634 6.8% 572'174'475

M01.04 Impôts sur la possession, d'affectation, et taxes Compte 2011 Budget 2011
en F en %

CHARGES 258'068 117'713         83.9% 140'355
33 Amortissements, provisions, irrécouvrables 46'417 6'062             15.0% 40'355
39 Imputations internes 211'651 111'651         111.7% 100'000

REVENUS 122'787'377 3'754'291 3.2% 119'033'086
40 Impôts 120'021'236 3'725'566 3.2% 116'295'670
43 Recettes diverses 363'849 33'433           10.1% 330'416
44 Parts à des recettes sans affectation 1'923'535 23'535           1.2% 1'900'000
45 Dédommagements de collectivités publiques 478'756 -28'244          -5.6% 507'000

RESULTAT (REVENUS - CHARGES) 122'529'309 3'636'578 3.1% 118'892'731

Variations C11-B11

M01.01 Impôts directs Personnes Physiques

Variations C11-B11

Variations C11-B11

Variations C11-B11

Variations C11-B11
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M02 Gestion des actifs et des passifs des patrimoines
financier et administratif

  Département responsable : DF

COMPTE
Compte 2011 Variations C11-B11 Budget 2011 Compte 2010

en F en %

CHARGES 333'563'734 58'388'734 21.2% 275'175'000 385'877'005

32 Interets passifs et frais d'emprunts 300'256'018 25'256'018 9.2% 275'000'000 304'585'575
33 Amortissements, provisions, irrecouvrables 33'307'716 33'307'716 - - 81'291'429
39 Imputations internes - -175'000 -100.0% 175'000 -
REVENUS 484'923'797 -36'749'151 -7.0% 521'672'948 752'427'499

41 Patentes et concessions 129'374 -435'209 -77.1% 564'583 1'648'521
42 Revenus des biens 439'233'728 20'110'363 4.8% 419'123'365 599'654'650
43 Recettes diverses 5'754'581 5'754'581 - - 52'215'810
44 Parts a des recettes sans affectation 39'180'241 -57'804'759 -59.6% 96'985'000 96'225'229
46 Subventions acquises 625'874 -4'374'126 -87.5% 5'000'000 2'683'289
RÉSULTAT (REVENUS - CHARGES) 151'360'063 -95'137'885 -38.6% 246'497'948 366'550'494

Coût des activités de support -4'036'923 -2'164'453 115.6% -1'872'470 -2'310'357

Coût des prestations de moyens -1'790'850 -98'849 5.8% -1'692'001 -2'155'321

COÛT COMPLET 145'532'290 -97'401'187 -40.1% 242'933'477 362'084'816

POSTES
Compte 2011 Variations C11-B11 Budget 2011 Compte 2010

en ETP en %

Descriptif du programme

Ce programme regroupe les flux financiers significatifs, dans le compte de fonctionnement de l'Etat, liés à la gestion
de la dette financière, aux variations de valeur des actifs et à la rémunération des actifs et passifs financiers :

1. Intérêts actifs et passifs et frais financiers liés à la dette financière de l'Etat; revenus non monétaires en
contrepartie des subventions non monétaires liées à la mise à disposition de capitaux par l'Etat à des entités du
grand Etat (HUG, Université, fondations immobilières).

2. Variations de juste valeur des instruments financiers dérivés, utilisés pour réduire l'exposition de l'Etat aux risques
de taux d'intérêt et de change, enregistrées uniquement dans le compte de fonctionnement, avec un montant calculé
en fonction des conditions du marché à la date de clôture.

3. Variations de valeur des patrimoines financier et administratif (opérations en capital, dépréciations) ayant une
incidence sur le compte de résultat.

4. Rémunération des actifs et passifs financiers du patrimoine financier et du patrimoine administratif: dividendes
relatifs aux actions détenues par l'Etat et intérêts monétaires ou non monétaires comptabilisés sur les prêts, les
garanties accordées et la rémunération des capitaux de dotation.

5. Concernant les impôts, taxes et droits, les intérêts à charge ou en faveur de l'Etat de Genève.

6. Contentieux des débiteurs fiscaux et non fiscaux, y compris les revenus liés à la récupération des actes de défaut
de biens.

 

Ce programme est mis en oeuvre par

la Direction générale des finances de l'Etat.
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M02 Gestion des actifs et des passifs des patrimoines
financier et administratif (suite)

Ce programme contient les prestations suivantes :

M02.01   Intérêts et frais financiers de la dette
M02.02   Variations de juste valeur des instruments financiers
M02.03   Variations de valeur des patrimoines financier et administratif
M02.04   Rémunération des actifs et passifs financiers du PF et du PA
M02.05   Intérêts fiscaux
M02.06   Contentieux fiscal et non fiscal

Réalisations des projets prioritaires et justification des écarts 2011

Réalisation du programme de législature

Le programme de législature prévoit une réduction des risques auxquels est exposé l'Etat de Genève. Une étape
importante a été franchie. Il s’agit de limiter, dans un premier temps, puis de supprimer la garantie étatique à l'égard
des dépôts d'épargne et avoirs de prévoyance déposés auprès de la banque cantonale (BCGE). Le Grand Conseil a
adopté en date du 22 juin 2011 la modification légale nécessaire, qui entrera en vigueur le 1er janvier 2013. La
suppression totale de la garantie interviendra le 1er janvier 2017. La garantie avait perdu de son importance au fil du
temps, un renforcement de la protection des créanciers bancaires ayant par ailleurs été introduit par le droit fédéral,
qui a porté la notion de dépôt privilégié de 30'000 à 100'000 francs.

 

Autres projets d’importance stratégique

La plupart des mesures prises pour réduire la dette, par l’amélioration du contentieux fiscal, l’optimalisation de la
gestion des liquidités de l’Etat de Genève et de ses filiales (caisse centralisée), ainsi que les mesures incitatives en
faveur des contribuables (escompte et possibilité de payer l’IFD par mensualités) sont pleinement opérationnelles
depuis l'exercice 2011.

Justification des écarts par rapport au budget 2011

Les écarts significatifs entre le budget et les comptes 2011 découlent des événements suivants :

1. Intérêts actifs et passifs et frais financiers liés à la dette de l'Etat

Le montant des intérêts passifs de la dette (nature 32 hors intérêts liés aux impôts et taxes), s'élève à 248 millions de
francs au 31.12.2011. Il est en baisse de :

6 millions de francs par rapport au budget 2011 (254 millions).●

23 millions de francs par rapport aux comptes 2010 (271 millions).●

Cette évolution favorable s'explique principalement par le niveau des taux d'intérêts, historiquement bas, qui a
permis à l'Etat de réaliser des refinancements à des taux très favorables, tant à court qu'à long terme, et ce durant
toute l'année 2011. L'objectif 2011 de ne pas dépasser un taux moyen de la dette de 2,50% est largement atteint
puisque le taux moyen annuel est de 2,3% pour 2011.

Les revenus non monétaires, comptabilisés en contrepartie des subventions non monétaires liées à la mise à
disposition de capitaux par l'Etat à des entités du grand Etat (HUG, Université, fondations immobilières), sont
inférieurs d'environ 6 millions aux prévisions suite à des surestimations au moment de l'élaboration du budget
(dépréciation des actifs sous-jacents et taux d'intérêts réactualisés).

2. Variations de juste valeur des instruments financiers dérivés

Les flux liés aux variations de valeur des instruments financiers enregistrés dans le compte de fonctionnement ne
peuvent être budgétés. Ils sont évalués à la date de clôture de l'exercice en fonction des conditions du marché. Au
cours de l'exercice 2011, les variations nettes suivantes sont constatées :
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M02 Gestion des actifs et des passifs des patrimoines
financier et administratif (suite)

Gain de change (non réalisé) net de 2 millions de francs sur les emprunts en monnaies étrangères. Ce montant net●

résulte de la différence entre le gain de change brut de 6 millions de francs (nature 42) et la perte de change brute
de 3 millions de francs (nature 33).
Plus-value (non réalisée) nette de 4 millions de francs sur la variation des valeurs des swaps. Ce montant résulte de●

la différence entre la plus-value sur les valeurs brute des swaps de 4 millions de francs (nature 42) et la moins-value
brute de 1 million de francs (nature 33).

3. Variations de valeur du patrimoine et des participations 

L'ensemble des plus-values comptabilisées en 2011 s'élèvent à 237,6 millions de francs (nature 42), soit 2.5 millions
de francs de moins que prévu au budget. Suite au déclassement des terrains de l'Etat situés dans le périmètre
Praille-Acacias-Vernets (PAV), une plus-value de 115 millions a été réalisée. Les autres gains comptables, qui se
montent à environ 122,5 millions, résultent essentiellement de correctifs de valeur des actifs effectués suite à des
recommandations de l'ICF et, dans une moindre mesure, de cessions de terrains et de plus-values sur les instruments
financiers.

En ce qui concerne l'écart sur la nature 33, 18,3 millions de francs sont expliqués par des charges non planifiables
résultant de corrections de valeurs d'actifs immobilisés qui ont entraîné des moins-values comptables au DCTI. Il
s'agit notamment de démolitions d'ouvrages et de rectifications d'erreurs passées demandées par l'ICF. 4,4 millions
de francs sont pour leurs parts expliqués par la fixation par le Conseil d'Etat du périmètre définitif de remboursement
des avances effectuées par l'Etat à la Fondation de valorisation des actifs de la BCGe, générant ainsi une charge de
manière à refléter la diminution de la créance au bilan.

4. Rémunération des actifs et passifs financiers du patrimoine financier et du patrimoine administratif

Les principaux flux sont les suivants:

La part cantonale au bénéfice de la BNS (nature 44) a diminué à 39 millions de francs (par rapport au budget de 98●

millions) conformément à la nouvelle convention entre la BNS et l'Administration fédérale des finances.
Les dividendes des participations au patrimoine financier et au patrimoine administratif (nature 42) s'élèvent à 9●

millions de francs (dividende BCGE, sucrerie d'Aarberg, tunnel du Mont-Blanc, etc.). Ils sont en diminution de 6
millions de francs par rapport au budget 2011 (15 millions), ceci étant principalement expliqué par un dividende de
la BDGE inférieur aux prévisions.
Les rémunérations des garanties de l'Etat (nature 42) sont stables à 5 millions de francs (5 millions au budget●

2011).
Les successions en déshérence, 1 million de francs en nature 46, sont très largement inférieures au budget 2011 de●

4 millions de francs. L'évolution de ce poste est difficilement prévisible et peut subir de fortes variations d'une
année à l'autre.

5. Intérêts fiscaux

La charge nette d'intérêts fiscaux (charges moins produits, nature 32 et 42) augmente de 28 millions de francs par
rapport au budget 2011.

Cet écart important résulte d'une sous-évaluation des intérêts passifs calculés sur les montants d'impôts restitués aux
contribuables due aux effets de la modification de la LIPP pour les personnes physiques (splitting et charges de
famille), à la baisse des bénéfices des sociétés qui ont générés des remboursements pour 973 millions de francs (tous
impôts confondus) ainsi qu'à l'extension du programme de calcul de l'arrêté des intérêts sur les comptes d'impôt. Une
demande de dépassement de crédit a été soumise et approuvée par la commission des finances.

6. Contentieux fiscal et non fiscal

Les activités relatives à l'ex- Fondation de valorisation des actifs de la BCGE ont généré :

Des revenus supplémentaires de l'ordre de 26 millions de francs (natures 42 et 43), dont notamment 15 millions de●

francs non budgétés sur les conventions passées avec des débiteurs, 3 millions de francs d'intérêts sur prêts, 3
millions de francs de gains sur la revente d'immeubles et 2 millions de francs de la récupération des ADB de
l'ex-FondVal.
Des charges non budgétées de l'ordre de 6 millions de francs (nature 33, essentiellement des provisions pour 5●

millions de francs - mais 3 millions de francs de provisions ont été dissoutes, et des irrécouvrables pour 1 million de
francs). 
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M02 Gestion des actifs et des passifs des patrimoines
financier et administratif (suite)

Objectifs et indicateurs

Type indicateur C11 B11 C10
-

Cible LT

Valeur Année

1. Appliquer la stratégie de gestion de la dette. -

1.1 Taux d'intérêt moyen annuel de la dette financière. Efficacité 2.32% 2.5% 2.59%
-

2015

1.2 Part des emprunts à taux variable sur le total de la dette
financière.

Efficacité 17% 30% 11.6%
-

2015

1.3 Part des emprunts à court terme sur le total de la dette
financière.

Efficacité 24% 25% 20.3%
-

2015

Commentaires

Indicateur 1.2.

Le libellé original "Part maximale des emprunts à taux variable sur le total de la dette financière" a été remplacé par
"Part des emprunts à taux variable sur le total de la dette financière" pour une meilleure compréhension. En effet, la
notion de part maximale réside dans le fait que la part d'emprunts à taux variable ne doit pas dépasser un certain
taux, ce taux étant fixé par le Conseil d'Etat. D'autre part, afin de mesurer au mieux l'atteinte de cet objectif, nous
avons retenu comme plus représentatif la moyenne des 12 observations mensuelles plutôt qu'une observation au 31
décembre de chaque année ou la valeur maximale de l'année. Si cette méthode avait été appliquée pour les comptes
2010, la valeur serait de 10.2% au lieu de 11.6% publié.

Indicateur 1.3.

Le libellé original "Part maximale des emprunts à court terme sur le total de la dette financière" a été remplacé par
"Part des emprunts à court terme sur le total de la dette financière" pour une meilleure compréhension. En effet, la
notion de part maximale réside dans le fait que la part d'emprunts à court terme ne doit pas dépasser un certain taux,
ce taux étant fixé par le Conseil d'Etat. D'autre part, afin de mesurer au mieux l'atteinte de cet objectif, nous avons
retenu comme plus représentatif la moyenne des 12 observations mensuelles plutôt qu'une observation au 31
décembre de chaque année ou la valeur maximale de l'année. Si cette méthode avait été appliquée pour les comptes
2010, la valeur serait de 20.1% au lieu de 20.3% publié.
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M03 Péréquation financière intercantonale

Département responsable : DF

COMPTE
Compte 2011 Variations C11-B11 Budget 2011 Compte 2010

en F en %

CHARGES 319'151'994 0 0.0% 319'151'994 321'352'300

REVENUS 100'505'074 0 0.0% 100'505'074 99'866'556

RÉSULTAT (REVENUS - CHARGES) -218'646'920 0 0.0% -218'646'920 -221'485'744

POSTES
Compte 2011 Variations C11-B11 Budget 2011 Compte 2010

en ETP en %

Descriptif du programme

●

●

●

Ce programme contient les prestations suivantes :
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M03 Péréquation financière intercantonale (suite)

Réalisations des projets prioritaires et justification des écarts 2011

●

●

●

●
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M04 Production et perception des impôts

Département responsable : DF

COMPTE
Compte 2011 Variations C11-B11 Budget 2011 Compte 2010

en F en %

CHARGES 76'207'010 -184'362 -0.2% 76'391'372 74'351'452

REVENUS 11'018'814 596'949 5.7% 10'421'865 9'503'165

RÉSULTAT (REVENUS - CHARGES) -65'188'195 781'312 -1.2% -65'969'507 -64'848'287

POSTES
Compte 2011 Variations C11-B11 Budget 2011 Compte 2010

en ETP en %

Descriptif du programme

Ce programme contient la prestation suivante :

Réalisations des projets prioritaires et justification des écarts 2011

●
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M04 Production et perception des impôts (suite)

●

●

●

●

●

●

●

●

●

●

●
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M04 Production et perception des impôts (suite)

Objectifs et indicateurs

Type
indicateur C11 B11 C10

-

Cible LT

Valeur Année

1. Assurer le recouvrement de l'impôt dans les
meilleurs délais. -

2. Optimiser la perception de l'impôt impayé. -

3. Assurer la production de l'impôt de l'année N-1 dans
les meilleurs délais. -

4. Optimiser la productivité des collaborateurs. -

5. Favoriser l'impôt en ligne. -

Commentaires
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N Culture, sport et loisirs

Résultats nets en millions de francs par programme (hors i.i.)

-80 -70 -60 -50 -40 -30 -20 -10 0

      N01 Culture

      N02 Sport et loisirs

      N03 Mise en valeur et
protection du patrimoine et des

sites genevois

Charges et revenus en millions de francs par programme

-10 0 10 20 30 40 50 60 70 80

      N01 Culture

      N02 Sport et loisirs

      N03 Mise en valeur et
protection du patrimoine et

des sites genevois

4 Revenus (hors i.i.)
3 Charges (hors i.i.)
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N Culture et Sport 
Synthèse des priorités 

L’année 2011 a été décisive pour le développement des projets stratégiques touchant à la culture 
et au sport.

Le Conseil d’Etat s’est engagé à renforcer le rôle de l’Etat en matière de culture et à investir dans 
ce domaine. C’est dans cette perspective qu’un avant-projet de loi sur les arts et la culture a été 
élaboré par une commission d'experts incluant des représentant-e-s des communes et de la Ville. 
Ce projet visant la mise en œuvre d'une politique culturelle concertée et ambitieuse a été soumis 
au Grand Conseil, après une large consultation lancée par le Conseil d'Etat en 2010. Il est depuis 
février 2012 en discussion à la commission de l’enseignement, de l’éducation, de la culture et du 
sport.

L’année 2011 a permis de renforcer le rôle de l'Etat dans le domaine culturel, notamment dans la 
coordination de grands projets comme la Fondation romande pour le cinéma, projet intercantonal 
et régional majeur, le fonctionnement du dispositif d'enseignement artistique délégué prévu par la 
réforme de l’enseignement musical de base (REMB) et enfin, le plan d'actions Ecole, art et 
culture (PEAC) visant à renforcer les liens entre culture et école. Elément fondateur et précieuse 
alliée pédagogique, la culture devra plus que jamais être accessible à chaque élève. 

Le Conseil d'Etat s'engage dans cette législature, en étroite collaboration avec les communes et 
les milieux sportifs, à l'élaboration et à la mise en œuvre d'une politique du sport. L'engagement 
de l'Etat se traduit dans 9 domaines: sport à l'école, jeunesse et sport, sport associatif, promotion 
de la relève, sport d'élite, sport handicap, sport pour tous, infrastructures sportives, manifestations 
sportives.

En 2011, l'Etat a développé des projets dans les domaines de la promotion de la relève et des 
manifestations sportives. Le dispositif sport-art-études a été développé et renforcé au sein des 
écoles, en lien avec une politique de soutien aux jeunes talents sportifs et à leurs clubs 
formateurs. Le but est de permettre de mener de front une formation scolaire ou professionnelle 
et une carrière sportive de haut niveau. Les mesures proposées ont notamment pour objectif 
d'aboutir à une meilleure continuité entre les niveaux d'enseignement du secondaire. Dans le 
domaine des manifestations sportives, une fondation destinée à soutenir les organisateurs de 
manifestations sportives d'envergure a été créée avec la Ville de Genève et les communes.  
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N01 Culture

Département responsable : DIP

COMPTE
Compte 2011 Variations C11-B11 Budget 2011 Compte 2010

en F en %

CHARGES 67'758'190 393'261 0.6% 67'364'929 64'715'017

REVENUS 495'961 176'823 55.4% 319'138 322'966

RÉSULTAT (REVENUS - CHARGES) -67'262'229 -216'438 0.3% -67'045'791 -64'392'051

POSTES
Compte 2011 Variations C11-B11 Budget 2011 Compte 2010

en ETP en %

Descriptif du programme

Ce programme contient les prestations suivantes :

Réalisations des projets prioritaires et justification des écarts 2011

Projets prioritaires
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N01 Culture (suite)

●

●

●

●

●

●

●

●

●

●

●

●

Justification des écarts financiers

Libellé Écart 
C 11 - B 11 Justification de l'écart

30 Charges de personnel - 162'818

31 Dépenses générales + 147'061

33 Amortissements, provisions,
irrécouvrables + 218'536

224



N01 Culture (suite)

36 Subventions accordées + 185'882

●

●

●

●

●

●

43 Recettes diverses + 138'314

Justification des écarts (indicateurs)
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N01 Culture (suite)

Objectifs et indicateurs

Type
indicateur C11 B11 C10

-

Cible LT

Valeur Année

1. Soutenir la relève, l'innovation et l'émergence -

2. Assurer la diversité de l'offre culturelle et la
continuité des prestations -

3. Assurer le rayonnement de la Genève culturelle -

4. Assurer la mise en valeur de la collection d'art de
l'Etat -

5. Elargir l'accès à l'enseignement artistique de base
dans les domaines de la musique, rythmique, dans et
théâtre -

6. Assurer des prestations de qualité avec les moyens
appropriés -

Commentaires

Indicateur 1.1
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N01 Culture (suite)

Indicateur 3.1

Indicateur 4.1

Indicateur 4.2

Indicateurs 5.1 et 5.2

Indicateur 6.1
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N02 Sport et loisirs

Département responsable : DIP

COMPTE
Compte 2011 Variations C11-B11 Budget 2011 Compte 2010

en F en %

CHARGES 5'320'735 -797'847 -13.0% 6'118'582 3'182'765

REVENUS 808'169 316'937 64.5% 491'232 642'050

RÉSULTAT (REVENUS - CHARGES) -4'512'567 1'114'783 -19.8% -5'627'350 -2'540'714

POSTES
Compte 2011 Variations C11-B11 Budget 2011 Compte 2010

en ETP en %

Descriptif du programme

Ce programme contient la prestation suivante :
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N02 Sport et loisirs (suite)

Réalisations des projets prioritaires et justification des écarts 2011

Projets prioritaires

●

●

●

●

●

●

●

●

Justification des écarts financiers

Libellé Écart 
C 11 - B 11 Justification de l'écart

30 Charges de personnel - 558'176

31 Dépenses générales - 380'395

36 Subventions accordées - 305'781
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N02 Sport et loisirs (suite)

46 Subventions acquises - 194'981

Justification des écarts (indicateurs)

Objectifs et indicateurs

Aucun objectif pour ce programme.
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N03 Mise en valeur et protection du patrimoine et des
sites genevois
Département responsable : DCTI

COMPTE
Compte 2011 Variations C11-B11 Budget 2011 Compte 2010

en F en %

CHARGES 10'382'611 -174'104 -1.6% 10'556'715 9'643'164

REVENUS 1'835'786 -94'696 -4.9% 1'930'482 1'496'352

RÉSULTAT (REVENUS - CHARGES) -8'546'825 79'408 -0.9% -8'626'233 -8'146'812

POSTES
Compte 2011 Variations C11-B11 Budget 2011 Compte 2010

en ETP en %

Descriptif du programme

Ce programme contient les prestations suivantes :

Réalisations des projets prioritaires et justification des écarts 2011
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N03 Mise en valeur et protection du patrimoine et des
sites genevois (suite)

●

●

●

●
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N03 Mise en valeur et protection du patrimoine et des
sites genevois (suite)

Objectifs et indicateurs

Type indicateur C11 B11 C10
-

Cible LT

Valeur Année

1. Concrétiser la conservation des monuments et sites
par des mesures de protection -

2. Améliorer la préservation des constructions et des
sites dignes de protection -

3. Développer l'information auprès du public sur des
patrimoines dignes de protection -

Commentaires
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O Autorité et gouvernance

Résultats nets en millions de francs par programme (hors i.i.)

-18 -16 -14 -12 -10 -8 -6 -4 -2 0

      O01 Grand Conseil

      O02 Constituante

      O03 Conseil d'Etat

      O04 Services généraux

      O05 Développement durable

      O06 Exercices des droits
politiques

      O07 Genève internationale

      O08 Régional et
transfrontalier

Charges et revenus en millions de francs par programme

-5 0 5 10 15 20

      O01 Grand Conseil

      O02 Constituante

      O03 Conseil d'Etat

      O04 Services
généraux

      O05 Développement
durable

      O06 Exercices des
droits politiques

      O07 Genève
internationale

      O08 Régional et
transfrontalier

4 Revenus (hors i.i.)
3 Charges (hors i.i.)
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O Autorités et gouvernance 

Synthèse des priorités 

La politique publique intitulée « autorités et gouvernance » doit contribuer à la réalisation de ces objectifs 
grâce à ses huit programmes - Grand Conseil, Constituante, Conseil d’Etat, services généraux, 
développement durable, exercice des droits politiques, Genève internationale et régional et transfrontalier - 
ainsi qu’aux prestations qui leur sont rattachées. 

Pour maintenir en 2011 le cap fixé par le programme de législature et suivre ainsi les lignes directrices de 
l’action publique, il est primordial d’attribuer aux autorités politiques les moyens et les outils de 
modernisation indispensables à l’accomplissement de leur mission de pilotage. Afin de mener à bien les 
réformes institutionnelles adaptées aux nouveaux défis engendrés par une société en constante mutation, 
les autorités doivent pouvoir compter sur la performance des services généraux qui leur apportent leurs 
compétences et leur concours par leurs activités d’expertise, de contrôle et de surveillance. 

L’action gouvernementale s’inscrivant dans la durée, le Conseil d’Etat a poursuivi en 2011 la mise en œuvre 
de ses engagements pris dans le cadre de l’agenda 21 qui visent à assurer la prospérité du canton de 
Genève et de sa région selon les principes du développement durable.  
Afin de traduire les objectifs stratégiques contenus dans La loi sur l’action publique en vue d’un 
développement durable (renouvelée en 2010) en un programme d’actions concret, un calendrier de 
législature a été élaboré et adopté par le Conseil d’Etat le 29 juin 2011. L’accent a été mis sur la dimension 
opérationnelle des actions que ce soit dans le domaine de l’accompagnement ou de la mise à disposition de 
prestations d’expertise.  
Dans ce même esprit, le service du développement durable a poursuivi ses actions de sensibilisation avec 
notamment l'organisation en mai d'une nouvelle édition du festival du développement durable ainsi que la 
mise sur pied - en collaboration avec le canton de Vaud - de formations aux achats professionnels 
responsables destinées aussi bien aux entreprises qu'aux entités publiques  

Le développement dynamique et harmonieux de Genève passe par la coopération inter-cantonale et 
transfrontalière. L'année 2011 a été consacrée à établir le bilan de l'ensemble des politiques de service et 
des actions menées depuis 2007, dans l'optique de la remise du Projet d'agglomération de deuxième 
génération à la Confédération suisse en juin 2012. Ce travail de consolidation a permis de dresser les 
orientations prioritaires pour la période 2012-2014 dans chaque domaine de coopération transfrontalière.  
Le Grand Conseil genevois a par ailleurs voté le 1er décembre 2011 le projet de loi du Conseil d'Etat portant 
sur la création du groupement local de coopération transfrontalière (GLCT). Lieu de coordination, de 
promotion et d'articulation du soutien au projet d'agglomération franco-valdo-genevois, le GLCT permettra 
dès 2012 à l'ensemble de ses membres une participation cohérente et efficace aux ambitieux 
développements projetés en commun. 
Enfin, dans le prolongement de l’accord de 2009 sur les infrastructures d’importance suprarégionale, les 
gouvernements genevois et vaudois ont lancé, le 9 novembre 2011, la "Métropole lémanique" dans le but de 
développer la compétitivité de la région et de renforcer l’influence de celle-ci sur la scène fédérale.  

La neuvième des dix orientations stratégiques définies par le gouvernement dans son programme de 
législature se rapporte à la Genève internationale. La présence d’institutions intergouvernementales dans 
notre canton contribue à sa prospérité et son attrait. Bien que Genève reste le plus grand centre de 
coopération internationale au monde sa croissance se réduit et nécessite la mise en œuvre d’une politique 
cantonale de soutien à la «Genève internationale». C'est pourquoi le Conseil d'Etat a renforcé en 2011 le 
dispositif de soutien à la Genève internationale. De plus, l'année a été marquée par un fort développement 
des activités de communication afin de mieux faire connaître aux publics genevois, suisses et internationaux 
les atouts liés à la présence des organisations internationales à Genève.  

Enfin, en 2011, en plus des trois votations organisées, quatre opérations électorales ont été réalisées, à 
savoir l’organisation des élections des conseils municipaux et administratifs, des chambres fédérales, ainsi 
que l'élection complémentaire à la Cour des comptes, non prévue initialement. Par ailleurs il est à relever 
que le vote par internet a pu être proposé pour deux votations cantonales à l'ensemble du canton. 
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O01 Grand Conseil

Département responsable : GC

COMPTE
Compte 2011 Variations C11-B11 Budget 2011 Compte 2010

en F en %

CHARGES 10'185'119 -593'876 -5.5% 10'778'995 9'403'768

REVENUS 49'407 6'064 14.0% 43'343 60'450

RÉSULTAT (REVENUS - CHARGES) -10'135'713 599'939 -5.6% -10'735'652 -9'343'318

POSTES
Compte 2011 Variations C11-B11 Budget 2011 Compte 2010

en ETP en %

Descriptif du programme

Ce programme contient la prestation suivante :

Réalisations des projets prioritaires et justification des écarts 2011
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O01 Grand Conseil (suite)

Objectifs et indicateurs

Aucun objectif pour ce programme.
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O02 Constituante

Département responsable : CST

COMPTE
Compte 2011 Variations C11-B11 Budget 2011 Compte 2010

en F en %

CHARGES 3'974'821 -733'253 -15.6% 4'708'074 4'567'753

REVENUS 3'145 2'489 379.4% 656 267

RÉSULTAT (REVENUS - CHARGES) -3'971'676 735'742 -15.6% -4'707'418 -4'567'486

POSTES
Compte 2011 Variations C11-B11 Budget 2011 Compte 2010

en ETP en %

Descriptif du programme

Ce programme contient la prestation suivante :

Réalisations des projets prioritaires et justification des écarts 2011

●
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O02 Constituante (suite)

●

●

●

●

●
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O02 Constituante (suite)

●

Objectifs et indicateurs

Type indicateur C11 B11 C10
-

Cible LT

Valeur Année

Adopter un projet de nouvelle Constitution et la
soumettre au vote du Conseil général au plus tard en
octobre 2012 -

Commentaires
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O03 Conseil d'Etat

Département responsable : CHA

COMPTE
Compte 2011 Variations C11-B11 Budget 2011 Compte 2010

en F en %

CHARGES 11'682'968 -432'116 -3.6% 12'115'084 11'003'671

REVENUS 1'347'409 -219'943 -14.0% 1'567'352 1'138'201

RÉSULTAT (REVENUS - CHARGES) -10'335'559 212'173 -2.0% -10'547'732 -9'865'470

POSTES
Compte 2011 Variations C11-B11 Budget 2011 Compte 2010

en ETP en %

Descriptif du programme
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O03 Conseil d'Etat (suite)

Ce programme contient la prestation suivante :

Réalisations des projets prioritaires et justification des écarts 2011

Objectifs et indicateurs

Aucun objectif pour ce programme.
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O04 Services généraux

O04.01 Audits de la Cour des Comptes

Département responsable : CDC

COMPTE
Compte 2011 Variations C11-B11 Budget 2011 Compte 2010

en F en %

CHARGES 3'510'133 -98'018 -2.7% 3'608'151 3'384'299

REVENUS 36'914 34'789 1'637.1% 2'125 3'702

RÉSULTAT (REVENUS - CHARGES) -3'473'218 132'808 -3.7% -3'606'026 -3'380'597

POSTES
Compte 2011 Variations C11-B11 Budget 2011 Compte 2010

en ETP en %

Descriptif de la prestation
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O04 Services généraux (suite)

O04.01 Audits de la Cour des Comptes

Réalisations des projets prioritaires et justification des écarts 2011

chiffres-clés 

●

●

●

●

●

●

●

●

●
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O04 Services généraux (suite)

O04.01 Audits de la Cour des Comptes

●

●

●

Objectifs et indicateurs

Type
indicateur C11 B11 C10

-

Cible LT

Valeur Année

1. Cour des comptes : Permettre à un maximum de
citoyens, de parlementaires et de fonctionnaires de
connaître le travail effectué par la Cour et de ce fait
favoriser la transparence de l'action publique,
indirectement la mise en place des recommandations. -

2. Etre une source de propositions au service du citoyen,
du parlementaire et de l'administration en fournissant
des connaissances constituant de véritables aides à la
prise de décision (cadre d'un rapport, ou cadre d'une
lettre de non entrée en matière). -

3. Recommander des mesures réalistes amenant à des
économies ou des revenus supplémentaires que l'audité
pourra mettre en place tout en améliorant sa qualité de
gestion. -

Commentaires
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O04 Services généraux

O04.02 Evaluations de politiques publiques

Département responsable : DF

COMPTE
Compte 2011 Variations C11-B11 Budget 2011 Compte 2010

en F en %

CHARGES 542'614 -190'702 -26.0% 733'316 532'712

REVENUS 215 -50 -18.9% 265 576

RÉSULTAT (REVENUS - CHARGES) -542'399 190'652 -26.0% -733'051 -532'137

POSTES
Compte 2011 Variations C11-B11 Budget 2011 Compte 2010

en ETP en %

Descriptif de la prestation

●

●

●

Réalisations des projets prioritaires et justification des écarts 2011

●

●

●

●
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O04 Services généraux (suite)

O04.02 Evaluations de politiques publiques

Objectifs et indicateurs

Type indicateur C11 B11 C10
-

Cible LT

Valeur Année

1. Réaliser des évaluations sur les politique publiques et
les effets des lois. -

Commentaires
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O04 Services généraux

O04.03 Mise à disposition d'informations statistiques
publiques

Département responsable : DF

COMPTE
Compte 2011 Variations C11-B11 Budget 2011 Compte 2010

en F en %

CHARGES 4'789'091 -92'387 -1.9% 4'881'478 4'799'179

REVENUS 97'326 1'780 1.9% 95'546 75'935

RÉSULTAT (REVENUS - CHARGES) -4'691'765 94'167 -2.0% -4'785'932 -4'723'245

POSTES
Compte 2011 Variations C11-B11 Budget 2011 Compte 2010

en ETP en %

Descriptif de la prestation

Réalisations des projets prioritaires et justification des écarts 2011
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O04 Services généraux (suite)

O04.03 Mise à disposition d'informations statistiques
publiques

●

●

●

●

●

●

Objectifs et indicateurs

Type indicateur C11 B11 C10
-

Cible LT

Valeur Année

1. Réaliser le programme de production et de diffusion
des résultats statistiques tel que planifié. -

Commentaires
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O04 Services généraux

O04.04 Surveillance des fondations et institutions de
prévoyance

Département responsable : DF

COMPTE
Compte 2011 Variations C11-B11 Budget 2011 Compte 2010

en F en %

CHARGES 1'353'657 201'901 17.5% 1'151'756 1'357'249

REVENUS 1'517'045 316'096 26.3% 1'200'949 1'551'335

RÉSULTAT (REVENUS - CHARGES) 163'388 114'195 232.1% 49'193 194'086

POSTES
Compte 2011 Variations C11-B11 Budget 2011 Compte 2010

en ETP en %

Descriptif de la prestation

●

●

●

●

●

●

●

●
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O04 Services généraux (suite)

O04.04 Surveillance des fondations et institutions de
prévoyance

●

●

●

Réalisations des projets prioritaires et justification des écarts 2011

●

●

●

Objectifs et indicateurs

Type
indicateur C11 B11 C10

-

Cible LT

Valeur Année

1. Assurer l'autofinancement du service dans
l'accomplissement de sa mission de surveillance. -

2. Garantir une organisation efficace de la
surveillance. -
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O04 Services généraux

O04.05 Contrôle de la conformité des décisions communales

Département responsable : DIM

COMPTE
Compte 2011 Variations C11-B11 Budget 2011 Compte 2010

en F en %

CHARGES 747'051 -15'064 -2.0% 762'115 715'823

REVENUS 5'031 4'263 555.1% 768 579

RÉSULTAT (REVENUS - CHARGES) -742'020 19'327 -2.5% -761'347 -715'244

POSTES
Compte 2011 Variations C11-B11 Budget 2011 Compte 2010

en ETP en %

Descriptif de la prestation
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O04 Services généraux (suite)

O04.05 Contrôle de la conformité des décisions communales

Réalisations des projets prioritaires et justification des écarts 2011

●

●

Objectifs et indicateurs

Type indicateur C11 B11 C10
-

Cible LT

Valeur Année

1. Veiller à l'application de la loi par les communes -

Commentaires
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O04 Services généraux

O04.06 Surveillance de la bonne application de la LIPAD

Département responsable : CHA

COMPTE
Compte 2011 Variations C11-B11 Budget 2011 Compte 2010

en F en %

CHARGES 940'500 5'584 0.6% 934'916 900'266

REVENUS 647 -28 -4.1% 675 308

RÉSULTAT (REVENUS - CHARGES) -939'854 -5'613 0.6% -934'241 -899'958

POSTES
Compte 2011 Variations C11-B11 Budget 2011 Compte 2010

en ETP en %

Descriptif de la prestation

Réalisations des projets prioritaires et justification des écarts 2011

Réalisation de projets importants
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O04 Services généraux (suite)

O04.06 Surveillance de la bonne application de la LIPAD

Justification des écarts par rapport au budget 2011

Objectifs et indicateurs

Type
indicateur C11 B11 C10

-

Cible LT

Valeur Année

1. Satisfaire les demandes individuelles d'information des
citoyens en matière de transparence et de protection des
données ainsi que les requêtes en cas de litige. -

2. Rendre les pratiques des institutions soumises à la loi
sur l'information du public, l'accès aux documents et la
protection des données personnelles conformes à la loi. -

Commentaires
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O04 Services généraux

O04.07 Archives d'Etat

Département responsable : DSPE

COMPTE
Compte 2011 Variations C11-B11 Budget 2011 Compte 2010

en F en %

CHARGES 2'489'700 -88'585 -3.4% 2'578'285 2'681'092

REVENUS 35'026 13'348 61.6% 21'678 45'599

RÉSULTAT (REVENUS - CHARGES) -2'454'674 101'933 -4.0% -2'556'607 -2'635'494

POSTES
Compte 2011 Variations C11-B11 Budget 2011 Compte 2010

en ETP en %

Descriptif de la prestation

Réalisations des projets prioritaires et justification des écarts 2011
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O04 Services généraux (suite)

O04.07 Archives d'Etat

Objectifs et indicateurs

Aucun objectif pour ce programme.
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O04 Services généraux

O04.08 Audits et expertises de l'ICF

Département responsable : DF

COMPTE
Compte 2011 Variations C11-B11 Budget 2011 Compte 2010

en F en %

CHARGES 4'280'005 21'011 0.5% 4'258'994 4'070'164

REVENUS 35'771 26'778 297.8% 8'993 33'117

RÉSULTAT (REVENUS - CHARGES) -4'244'235 5'766 -0.1% -4'250'001 -4'037'047

POSTES
Compte 2011 Variations C11-B11 Budget 2011 Compte 2010

en ETP en %

Descriptif de la prestation

●

●

●

●
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O04 Services généraux (suite)

O04.08 Audits et expertises de l'ICF

Réalisations des projets prioritaires et justification des écarts 2011

●

●

●

●

●

●

●

●

Objectifs et indicateurs

Type indicateur C11 B11 C10
-

Cible LT

Valeur Année

1. Répondre dans une démarche proactive aux
attentes de ses clients. -

Commentaires

264



O05 Développement durable

Département responsable : DARES

COMPTE
Compte 2011 Variations C11-B11 Budget 2011 Compte 2010

en F en %

CHARGES 1'238'736 -42'455 -3.3% 1'281'191 1'119'229

REVENUS 1'601 898 127.7% 703 6'038

RÉSULTAT (REVENUS - CHARGES) -1'237'135 43'353 -3.4% -1'280'488 -1'113'191

POSTES
Compte 2011 Variations C11-B11 Budget 2011 Compte 2010

en ETP en %

Descriptif du programme

Ce programme contient la prestation suivante :

Réalisations des projets prioritaires et justification des écarts 2011

Réalisation des projets prioritaires:
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O05 Développement durable (suite)

Justification des écarts:

Rubrique 30:

Rubrique 31:

Justification des écarts (mesure des indicateurs):

Objectifs et indicateurs

Type
indicateur C11 B11 C10

-

Cible LT

Valeur Année

1. Améliorer la politique d'achat par l'intégration de
critères de développement durable -

2. Inciter la population genevoise à adopter des
comportements compatibles avec un développement
durable -

3. Stimuler et soutenir des projets communaux
particulièrement relevants en matière de développement
durable -

4. Intégrer les critères de développement durable dans la
promotion de la santé -
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O06 Exercices des droits politiques

Département responsable : CHA

COMPTE
Compte 2011 Variations C11-B11 Budget 2011 Compte 2010

en F en %

CHARGES 7'951'381 352'920 4.6% 7'598'461 3'744'762

REVENUS 316'250 108'224 52.0% 208'026 47'455

RÉSULTAT (REVENUS - CHARGES) -7'635'131 -244'696 3.3% -7'390'435 -3'697'307

POSTES
Compte 2011 Variations C11-B11 Budget 2011 Compte 2010

en ETP en %

Descriptif du programme

Ce programme contient la prestation suivante :

Réalisations des projets prioritaires et justification des écarts 2011
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O06 Exercices des droits politiques (suite)

Objectifs et indicateurs

Type
indicateur C11 B11 C10

-

Cible LT

Valeur Année

1. Permettre à l'ensemble des électeurs et électrices
de voter et assurer le dépouillement de l'ensemble
des bulletins dans le respect des délais légaux -

2. Maintenir un contrôle rapide et efficace des
signatures à l'appui des initiatives et référendum -

3. Développer l'utilisation du vote par internet à
Genève -

4. Développer la rentabilité du vote par internet en
hébergeant les électeurs d'autres cantons -

Commentaires
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O07 Genève internationale

Département responsable : DSPE

COMPTE
Compte 2011 Variations C11-B11 Budget 2011 Compte 2010

en F en %

CHARGES 6'488'557 -61'625 -0.9% 6'550'182 6'033'368

REVENUS 18'202 17'328 1'982.6% 874 29'341

RÉSULTAT (REVENUS - CHARGES) -6'470'355 78'953 -1.2% -6'549'308 -6'004'027

POSTES
Compte 2011 Variations C11-B11 Budget 2011 Compte 2010

en ETP en %

Descriptif du programme

Ce programme contient la prestation suivante :

Réalisations des projets prioritaires et justification des écarts 2011
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O07 Genève internationale (suite)

Objectifs et indicateurs

Type
indicateur C11 B11 C10

-

Cible LT

Valeur Année

1. Fournir à tous les expatriés des prestations d'accueil,
notamment en matière de logement et de locaux
administratifs -
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O07 Genève internationale (suite)

Type
indicateur C11 B11 C10

-

Cible LT

Valeur Année

2. Pérenniser et renforcer le rôle de la Genève
internationale -

3.Améliorer le sentiment de sécurité des internationaux -

4. Promouvoir la Genève internationale auprès des
publics genevois, suisses et internationaux -

5. Assurer un rôle exemplaire de la Genève
internationale en matière d'environnement -

6. Procurer aux OING des conditions propres à favoriser
leur implantation et leur maintien à Genève -

7. Assurer un service protocolaire de qualité -

Commentaires
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O08 Régional et transfrontalier

Département responsable : DARES

COMPTE
Compte 2011 Variations C11-B11 Budget 2011 Compte 2010

en F en %

CHARGES 2'352'528 -899'447 -27.7% 3'251'975 1'901'327

REVENUS 229'536 -21'310 -8.5% 250'846 235'146

RÉSULTAT (REVENUS - CHARGES) -2'122'992 878'137 -29.3% -3'001'129 -1'666'181

POSTES
Compte 2011 Variations C11-B11 Budget 2011 Compte 2010

en ETP en %

Descriptif du programme

Ce programme contient la prestation suivante :

Réalisations des projets prioritaires et justification des écarts 2011

Réalisation des projets prioritaires
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O08 Régional et transfrontalier (suite)

Justification des écarts:

Rubrique 30:

Rubrique 31:

Rubrique 33:

Rubrique 36:

Justification des écarts (mesure des indicateurs):

Objectifs et indicateurs

Type
indicateur C11 B11 C10

-

Cible LT

Valeur Année

1. Optimiser le soutien et la coordination du service des
affaires extérieures au comité régional franco-genevois
pour développer des politiques de service -
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O08 Régional et transfrontalier (suite)

Type
indicateur C11 B11 C10

-

Cible LT

Valeur Année

2. Améliorer la qualité de l'information au public ainsi
que le reporting des actions transfrontalières -

3. Soutenir les différentes directions et services de
l'Etat dans leurs dossiers nécessitant une coopération
transfrontalière -

Commentaires
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P Activités de support
   et prestations de moyen

Résultats nets en millions de francs par programme (hors i.i.)

-300 -250 -200 -150 -100 -50 0

      P01 Etats-majors et activités
de support départementales

      P02 Gestion transversale des
ressources humaines

      P03 Gestion financière
transversale et achats

      P04 Gestion du patrimoine
de l'Etat (bâtiments et biens

associés)

      P05 Développement et
gestion des systèmes

informatiques

Charges et revenus en millions de francs par programme

-200 -100 0 100 200 300 400

      P01 Etats-majors et activités de support départementales

      P02 Gestion transversale des ressources humaines

      P03 Gestion financière transversale et achats

      P04 Gestion du patrimoine de l'Etat (bâtiments et biens
associés)

      P05 Développement et gestion des systèmes informatiques

4 Revenus (hors i.i.)
3 Charges (hors i.i.)
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P  Activités de support et prestations de moyen 

Synthèse des priorités 

Cette politique publique chapeaute les programmes regroupant les activités de support et les prestations de 
moyen qui sont nécessaires au bon fonctionnement de l'ensemble de l'administration publique, soit les 
ressources humaines, les bâtiments, les systèmes informatiques, les finances et les achats. Elle comprend 
également les états-majors des départements qui assistent directement le conseiller d'Etat et préparent les 
dossiers du Conseil d'Etat. 

Conformément à son programme de législature le Conseil d'Etat a déposé devant le Grand-Conseil le projet 
de loi de fusion de la CIA et de la CEH avec des statuts et un plan de prévoyance conformes aux nouvelles 
exigences du droit fédéral. Cet important accord vise à pérenniser le système par un ensemble de mesures 
qui répartissent les efforts financiers entre les cotisants actifs et les retraités.

La mise en œuvre d'un nouveau système d'évaluation des fonctions du personnel de l'Etat a progressé en 
2011 selon le calendrier prévu. Le futur Système Compétence, Rémunération et Evaluation (SCORE) vise à 
rendre plus cohérente et équitable l'actuelle grille salariale, qui date de 1975. 

Dans le domaine des bâtiments, l'effort en vue d'optimiser les locaux de l'Etat et de rationaliser leur 
utilisation s'est poursuivi. La construction de plusieurs EMS a été achevée et plusieurs rénovations et 
transformations ont été réalisées, notamment le Collège Calvin, le Vieille Hôtel de Police, le centre horticole 
de Lullier, l'Uni Bastions école de chimie et l'Ecole de musique Charles Bonnet. Deux parcelles destinées à 
favoriser le réaménagement de la zone industrielle des Batailles et le bâtiment ex-Sicli ont été acquis dans 
le cadre du réaménagement du périmètre Praille-Acacias-Vernets. 

Au niveau énergétique, différents sites ont vu leur consommation électrique et thermique réduite 
notablement, tandis qu'au niveau de l'amiante les expertises de priorité 1 à 4 sont toutes terminées. Sur la 
gestion des baux, la task force a conduit d'importants chantiers portant principalement sur l'expertise des 
loyers des villas, la mise en place des indexations des loyers et des droits de superficie et une dynamisation 
de la gestion des parkings loués ou propriétés de l'Etat. 

Concernant le développement et la gestion des systèmes informatiques, les objectifs annoncés ont été 
atteints. C’est le cas notamment  de la qualité des réponses aux utilisateurs. Cette progression a été 
démontrée par les résultats de l’enquête de satisfaction conduite cet automne. Par ailleurs de nombreux 
projets ont abouti en 2011. Parmi ceux-ci, on trouve Datapol (outil d’analyse statistique et cartographique de 
la police), le portail RH (dématérialisation des bulletins de salaire) et Tami (gestion des tutelles). Il convient 
également de souligner une augmentation constante des besoins. A titre d’exemple, le nombre de courriels 
échangés est passé de 55 millions en 2008 à 76 millions en 2011 soit une progression de 38 % en 3 ans. 

En 2011 la présentation du budget de l'Etat a été fondamentalement transformée, présenté non pas suivant 
une logique organisationnelle, soit départementale, mais par politique publique, programme et prestation. En 
avril 2011, pour la première fois également, l'Etat a présenté des comptes consolidés selon les normes 
IPSAS, pour l'année 2010. Cette année 2011 a donc vu l'achèvement de nombreuses réformes dans le 
domaine de la gestion financière de l'Etat et a permis l'aboutissement des travaux de révision totale de la loi 
sur la gestion administrative et financières de l'Etat (LGAF), aujourd'hui en consultation auprès des 
départements avant d'être approuvée par le Conseil d'Etat et proposée au Grand-Conseil. 

Il convient finalement de mentionner le développement et la mise en production de prestations de 
l’administration en ligne qui se sont poursuivis. Ainsi en 2011, le contribuable a pu saisir directement sa 
déclaration d’impôts en ligne. L’espace « école en ligne » a été mis en place pour six écoles pilotes et la 
première prestation du portail population permet aux régies d'échanger les informations « population » dans 
le cadre de leurs obligations légales. 
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P01 Etats-majors et activités de support
départementales
Département responsable : DF

COMPTE
Compte 2011 Variations C11-B11 Budget 2011 Compte 2010

en F en %

CHARGES 87'540'298 105'879 0.1% 87'434'419 84'384'570

REVENUS 5'437'428 3'899'145 253.5% 1'538'283 4'628'595

RÉSULTAT (REVENUS - CHARGES) -82'102'870 3'793'266 -4.4% -85'896'136 -79'755'976

POSTES
Compte 2011 Variations C11-B11 Budget 2011 Compte 2010

en ETP en %

Descriptif du programme

●

●

●

●

●

●
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P01 Etats-majors et activités de support
départementales (suite)

●

❍

❍

❍

❍

❍

Ce programme contient les prestations suivantes :

Réalisations des projets prioritaires et justification des écarts 2011
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P01 Etats-majors et activités de support
départementales (suite)

●

●

●

●

●

●

●

●
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P01 Etats-majors et activités de support
départementales (suite)

Objectifs et indicateurs

Type
indicateur C11 B11 C10

-

Cible LT

Valeur Année

01. Respecter les délais de réponses au Parlement. -

02. Maitriser les charges administratives -

03. Diminuer le taux d'absence. -

04. Améliorer les conditions de travail. -

05. Respecter le cadre budgétaire. -

06. Optimiser le processus des dépassements de crédits. -

07. Atteindre le niveau 3 (standardisé) de l'échelle
d'évaluation du SCI pour les domaines prioritaires de
chaque département. -

08. Respecter les délais de mise en oeuvre des
recommandations de l'inspection cantonale des finances. -
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P01 Etats-majors et activités de support
départementales (suite)

Type
indicateur C11 B11 C10

-

Cible LT

Valeur Année

09. Respecter les délais de mise en oeuvre des
recommandations de la Cour des comptes acceptées par
les départements. -

10. Maitriser les systèmes d'information de l'Etat de
Genève. -

11. Optimiser l'utilisation des locaux administratifs. -

Commentaires
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P02 Gestion transversale des ressources humaines

Département responsable : DF

COMPTE
Compte 2011 Variations C11-B11 Budget 2011 Compte 2010

en F en %

CHARGES 194'232'744 118'372'863 156.0% 75'859'881 141'945'185

REVENUS 124'291'280 105'567'796 563.8% 18'723'484 27'707'112

RÉSULTAT (REVENUS - CHARGES) -69'941'464 -12'805'067 22.4% -57'136'397 -114'238'073

POSTES
Compte 2011 Variations C11-B11 Budget 2011 Compte 2010

en ETP en %

Descriptif du programme

Ce programme contient les prestations suivantes :
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P02 Gestion transversale des ressources humaines
(suite)

Réalisations des projets prioritaires et justification des écarts 2011

Justification des écarts par rapport au budget 2011

●
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P02 Gestion transversale des ressources humaines
(suite)

●

●

●

●
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P02 Gestion transversale des ressources humaines
(suite)

Objectifs et indicateurs

Type
indicateur C11 B11 C10

-

Cible LT

Valeur Année

1. Développer les compétences managériales. -

2. Concourir à l'équité salariale et faire évoluer le
système d'évaluation de fonction. -

3. Garantir un environnement de formation de
qualité aux apprentis. -

4. Garantir une prévision optimale en matière
d'évolution de la masse salariale. -

5. Optimiser la gestion du versement des salaires
aux collaborateurs -

6. Contribuer à la promotion du respect et de la non
discrimination des personnes au sein du service
public. -

7. Traiter les demandes du personnel souffrant de
comportements au travail pouvant constituer une
atteinte à la personnalité. -

Commentaires

288



P03 Gestion financière transversale et achats

Département responsable : DF

COMPTE
Compte 2011 Variations C11-B11 Budget 2011 Compte 2010

en F en %

CHARGES 22'542'981 -1'830'935 -7.5% 24'373'916 24'431'265

REVENUS 1'090'938 358'675 49.0% 732'263 2'415'767

RÉSULTAT (REVENUS - CHARGES) -21'452'043 2'189'610 -9.3% -23'641'653 -22'015'498

POSTES
Compte 2011 Variations C11-B11 Budget 2011 Compte 2010

en ETP en %

Descriptif du programme

●

●

●

●
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P03 Gestion financière transversale et achats (suite)

Ce programme contient les prestations suivantes :

Réalisations des projets prioritaires et justification des écarts 2011

●

●

●

●

●

●

●

●

●

●

●

●
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P03 Gestion financière transversale et achats (suite)

●

●

●

●

●

●

Justification des écarts par rapport au budget 2011

●

●

●

●
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P03 Gestion financière transversale et achats (suite)

Type
indicateur C11 B11 C10

-

Cible LT

Valeur Année

01. Optimiser la gestion comptable par la centralisation
de la saisie des factures fournisseurs et des écritures
dans le grand livre. -

02. Garantir une gestion optimale de la comptabilité
fournisseurs. -

03. Maîtriser les coûts d'achats de l'Etat. -

04. Optimiser le service rendu par la centrale commune
d'achats. -

05. Optimiser l'acquisition des biens et services de
l'Etat par une gestion centralisée des achats et
conformément au règlement de la centrale commune
d'achats. -

06. Améliorer progressivement le taux de réalisation
des investissements (comptes versus budget). -

07. Faire appliquer systématiquement les dispositions
légales en matière de bouclement des lois
d'investissement. -

08. Fiabiliser les référentiels CFI_ PA/FA (modules de
gestion financière des projets et des immobilisations)
en améliorant la qualité des informations fournies par
les investisseurs. -
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P03 Gestion financière transversale et achats (suite)

Type
indicateur C11 B11 C10

-

Cible LT

Valeur Année

09. Optimiser la planification à moyen et long terme
des investissements (PDI) et la synchroniser avec le
PFQ. -

10. Suivre systématiquement et régulièrement
l'avancement des principaux projets d'investissement
en termes de coûts, de délais et d'atteinte des objectifs. -

Commentaires
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P04 Gestion du patrimoine de l'Etat (batiments et
biens associés)
Département responsable : DCTI

COMPTE
Compte 2011 Variations C11-B11 Budget 2011 Compte 2010

en F en %

CHARGES 357'610'778 23'302'506 7.0% 334'308'272 330'232'927

REVENUS 118'471'728 5'279'411 4.7% 113'192'317 126'214'819

RÉSULTAT (REVENUS - CHARGES) -239'139'050 -18'023'095 8.2% -221'115'955 -204'018'109

POSTES
Compte 2011 Variations C11-B11 Budget 2011 Compte 2010

en ETP en %

Descriptif du programme

●

●

●

●

●

●

●

●

●

●

●

●
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P04 Gestion du patrimoine de l'Etat (batiments et
biens associés) (suite)

●

●

●

Ce programme contient les prestations suivantes :

Réalisations des projets prioritaires et justification des écarts 2011
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P04 Gestion du patrimoine de l'Etat (batiments et
biens associés) (suite)

●

●

297



P04 Gestion du patrimoine de l'Etat (batiments et
biens associés) (suite)

●

●

Objectifs et indicateurs

Type
indicateur C11 B11 C10

-

Cible LT

Valeur Année

1. Optimiser l'utilisation des locaux administratifs -

2. Maintenir et rétablir la valeur du parc immobilier de
l'Etat -

3. Optimiser la gestion du patrimoine immobilier de
l'Etat (gestion foncière, énergétique et administrative) -

Commentaires
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P05 Développement et gestion des systèmes
informatiques
Département responsable : DCTI

COMPTE
Compte 2011 Variations C11-B11 Budget 2011 Compte 2010

en F en %

CHARGES 132'715'048 6'757'058 5.4% 125'957'990 142'778'815

REVENUS 1'484'543 789'334 113.5% 695'209 1'927'124

RÉSULTAT (REVENUS - CHARGES) -131'230'505 -5'967'724 4.8% -125'262'781 -140'851'691

POSTES
Compte 2011 Variations C11-B11 Budget 2011 Compte 2010

en ETP en %

Descriptif du programme

●

●

●

●

●

●

●

●

●

●

299



P05 Développement et gestion des systèmes
informatiques (suite)

Ce programme contient les prestations suivantes :

Réalisations des projets prioritaires et justification des écarts 2011

Exploitation courante

Réalisation de projets
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P05 Développement et gestion des systèmes
informatiques (suite)
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P05 Développement et gestion des systèmes
informatiques (suite)

Objectifs et indicateurs

Type indicateur C11 B11 C10
-

Cible LT

Valeur Année

1. Répondre de manière optimale aux attentes des
clients en améliorant la qualité du service -

2. Assurer les prestations informatiques avec la qualité
requise et aux meilleurs coûts -

3. Fournir des nouvelles solutions et des évolutions
informatiques adaptées aux besoins réels des clients en
s'inscrivant dans le plan de convergence -

Commentaires
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3. Compte de fonctionnement en francs 
par politique publique et programme 
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Annexes 
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Liste des programmes par département 
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Liste des programmes par département
01 Chancellerie d'Etat

    O03 Conseil d'Etat
    O06 Exercices des droits politiques

02 Finances
    H06 Exécution des poursuites et faillites
    M01 Impôts, taxes et droits
    M02 Gestion des actifs et des passifs des patrimoines financier et administratif
    M03 Péréquation financière intercantonale
    M04 Production et perception des impôts
    O04 Services généraux
      O04.02 Evaluation des politiques publiques
      O04.03 Mise à disposition d'informations statistiques publiques
      O04.04 Surveillance des fondations et institutions
      O04.05 Contrôle de la conformité des décisions communales
      O04.06 Surveillance de la bone application de la LIPAD
      O04.07 Archives d'Etat
      O04.08 Audis et expertises de l'ICF
    P02 Gestion transversale des ressources humaines
    P03 Gestion financière transversale et achats

03 Instruction publique, culture et sport
    A01 Enseignement obligatoire
    A02 Enseignement post-obligatoire et formation continue
    A03 Intégration, suivi éducatif et soutien aux familles
    A04 Hautes écoles
    N01 Culture
    N02 Sport et loisirs

04 Sécurité, police et environnement
    F01 Protection de l'environnement
    F02 Energie
    H01 Population, droit de cité et migration
    H02 Sécurité publique
    H04 Armée et obligation de servir
    H05 Admission à la circulation routière et à la navigation
    H07 Privation de liberté et mesures d'encadrement
    H08 Droits humains
    O07 Genève internationale

05 Constructions et technologies de l'information
    G01 Accès au logement
    G02 Aménagement du territoire
    G03 Conformité des constructions et des chantiers
    G04 Géodonnées de référence et garantie des droits réels
    J02 Infrastructures routières et de transports publics
    N03 Mise en valeur et protection du patrimoine et des sites genevois
    P04 Gestion du patrimoine de l'Etat (bâtiments et biens associés)
    P05 Développement et gestion des systèmes informatiques

06 Intérieur et mobilité
    F03 Gestion des eaux
    F04 Espèces, écosystèmes et paysages et loisirs de plein air
    F05 Politique agricole
    G04 Géodonnées de référence et garantie des droits réels
    H03 Sécurité civile
    J01 Transports et mobilité

07 Solidarité et emploi
    B01 Réinsertion des demandeurs d'emplois
    B02 Surveillance du marché du travail
    C01 Accès à l'assurance-maladie
    C02 Soutien à la famille
    C03 Mise en oeuvre et conduite des mesures d'action sociale
    C04 Protection des personnes adultes sous tutelle et curatelle
    C05 Actions en matière d'asile et de migration
    D01 Mise en oeuvre et conduite des actions en faveur des personnes âgées
    D02 Soutien financier individuel aux personnes âgées
    E01 Mise en oeuvre et conduite des actions en faveur des personnes handicapées
    E02 Soutien financier individuel aux personnes handicapées
    L02 Mise à disposition et exploitation d'infrastructures économiques

08 Affaires régionales, économie et santé
    K01 Réseau de soins
    K02 Régulation sanitaire
    K03 Sécurité sanitaire, promotion de la santé et prévention
    L01 Développement et soutien à l'économie
    L03 Régulation du commerce
    O05 Développement durable
    O08 Régional et transfrontalier

Présidence
    P01 Etats-majors et activités de support départementales

11 Grand Conseil
    O01 Grand Conseil

12 Cour des comptes
      O04.01 Cour des comptes

13 Constituante
    O02 Constituante

14 Pouvoir judiciaire
    I01 Pouvoir judiciaire

369



370



Comparaison et classification par nature à 
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Nature Libellés  Compte 2011  Écart par rapport au 
Budget 2011 Budget 2011  Compte 2010 * 

30 Charges de personnel 2'141'209'081.40             -30'320'126            -1.4% 2'171'529'207                  2'160'171'138.32             
300 Autorités, commissions et juges 40'673'198.55                   -4'073'901               -9.1% 44'747'100                        35'610'912.26                   
301 Traitements du personnel 1'011'791'288.58              -7'881'148               -0.8% 1'019'672'437                   1'000'025'572.90              
302 Traitement du corps enseignant 726'314'723.93                 -5'453'747               -0.7% 731'768'471                      718'860'237.04                 
303 Assurances sociales 137'978'641.19                 -3'221'334               -2.3% 141'199'975                      132'820'418.20                 
304 Caisse de pension et de prévoyance 193'863'355.88                 -1'494'267               -0.8% 195'357'623                      215'435'967.47                 
305 Assurance maladie et accidents 12'509'076.72                   185'547                   1.5% 12'323'530                        12'532'221.97                   
306 Prestations en nature 3'087'397.60                     -739'034                 -19.3% 3'826'432                          2'792'349.50                     
307 Prestations aux retraités 28'328'777.30                   -1'927'688               -6.4% 30'256'465                        53'905'013.30                   

308 Activation des charges de personnel en 
investissement -22'266'198.60                 -5'766'199               34.9% -16'500'000                       -18'493'913.21                 

309 Formation, recrutement, div. charges 8'928'820.25                     51'646                     0.6% 8'877'174                          6'682'358.89                     
31 Dépenses générales 418'735'050.72                -3'105'697              -0.7% 421'840'748                     419'019'939.72                

310 Fournitures de bureau, imprimés, matériel 23'851'034.27                   -1'079'408               -4.3% 24'930'442                        22'268'608.66                   
311 Mobilier, machines et véhicules 1'521'155.89                     -1'663'934               -52.2% 3'185'090                          2'646'585.22                     
312 Eau, énergie, combustibles 37'113'622.17                   -1'033'367               -2.7% 38'146'989                        38'425'258.39                   
313 Marchandises 16'179'055.13                   -3'090'720               -16.0% 19'269'775                        18'805'156.86                   
314 Entretien des immeubles 71'975'847.45                   -7'502'814               -9.4% 79'478'661                        82'395'618.93                   
315 Entretien de mobilier par des tiers 21'450'919.41                   -873'937                 -3.9% 22'324'856                        22'525'110.38                   
316 Loyers, fermages, redevances 55'940'838.91                   -3'572'783               -6.0% 59'513'622                        50'171'833.76                   
317 Débours 14'530'160.71                   300'753                   2.1% 14'229'408                        14'502'982.91
318 Honoraires, prest. de service de tiers 176'172'416.78                 15'410'512 9.6% 160'761'905                      167'272'479.61                 
319 Reports de crédits -                                    -                              -                                    6'305.00                            
32 Intérêts passifs et frais d'emprunts 300'327'182.01                25'322'182             9.2% 275'005'000                     304'590'039.05                

320 Engagements courants 4'639'940.55                     -655'059                 -12.4% 5'295'000                          4'524'900.78                     
321 Dettes à court terme 3'312'843.92                     1'212'844                57.8% 2'100'000                          1'968'481.79                     
322 Dettes à moyen et long terme 242'708'867.04                 -6'005'133               -2.4% 248'714'000                      266'516'093.83                 
323 Dettes envers des entités partic. 1'448'769.75                     -947'230                 -39.5% 2'396'000                          2'265'983.57                     
328 Frais et coûts financiers 552'309.26                       52'309                     10.5% 500'000                             248'303.33                       
329 Autres intérêts passifs 47'664'451.49                   31'664'451              197.9% 16'000'000                        29'066'275.75                   
33 Amortissements, provisions, irrécouvrables 942'519'571.46                336'190'441           55.4% 606'329'130                     891'765'206.39                

330 Amortissements du patrimoine financier 125'416.11                       105'416                   527.1% 20'000                               113'290.51                       

331 Amortissements des immobilisations corporelles du 
patrimoine administratif 264'044'697.79                 3'251'835                1.2% 260'792'863                      249'717'245.80                 

332 Amortissements des immobilisations incorporelles du 
patrimoine administratif 18'302'348.43                   14'906'679              3'395'669                          14'899'431.05                   

333 Dépréciations d'actifs 139'418.20                       -97'867                   -41.2% 237'285                             202'798.00                       

335 Moins-values non réalisées sur placements financiers 4'380'417.25                     4'380'417                -                                    48'332'566.84                   

336 Amortissements sur subventions d'investissements 
accordées PA 59'381'942.30                   23'657'759              66.2% 35'724'183                        48'587'069.09                   

337 Moins-values réalisées et non réalisées sur les actifs 
du patrimoine administratif 18'534'175.73                   18'534'176              -                                    4'809'693.64                     

338 Provisions 332'186'694.83                 154'749'427            87.2% 177'437'268 385'693'593.47                 
339 Créances irrécouvrables 245'424'460.82 116'702'599            90.7% 128'721'862                      139'409'517.99                 
34 Parts et contributions sans affectation 496'190'043.10                2'775'199               0.6% 493'414'844                     490'845'663.14                

340 Part des communes aux recettes 161'943.25                       -907                        -0.6%  162'850                             130'802.25                       
346 Comp. fin. aux communes françaises 176'871'979.16                 2'771'979                1.6% 174'100'000                      169'362'560.89                 
348 RPT (parts et contributions) 319'151'993.60                 -0                            0.0%  319'151'994                      321'352'300.00                 
349 Autres parts 4'127.09                            4'127                       -                                    -                                    
35 Dédommagements à des tiers 145'965'770.72                -15'492'539            -9.6% 161'458'310                     132'046'557.17                

350 Confédération 25'754'404.85                   428'405                   1.7% 25'326'000                        25'551'181.40                   
351 Cantons 30'161'755.59                   1'800'766                6.3% 28'360'990                        24'264'164.55                   
352 Communes 15'038'505.55                   -1'112'814               -6.9% 16'151'320                        15'448'458.60                   
355 Dédommagement à des institutions privées 15'915'832.18                   2'415'832                17.9% 13'500'000                        11'638'929.65                   
356 Dédommagement à des personnes physiques 59'095'272.55                   -19'024'727            -24.4% 78'120'000                        55'143'822.97                   
36 Subventions accordées 3'614'991'154.44             -46'441'509            -1.3% 3'661'432'663                  3'470'279'046.32             

360 Confédération 1'221'554.74                     -110'884                 -8.3% 1'332'439                          985'471.96                       
361 Cantons 91'379'462.05                   -2'581'034               -2.7% 93'960'496                        88'424'957.37                   
362 Communes 4'980'742.32                     -1'396'876               -21.9% 6'377'618                          6'285'309.20                     
363 Propres établissements 1'756'135'861.53              18'565'655              1.1% 1'737'570'207                   1'677'030'839.49              
364 Sociétés d'économie mixte 32'700'800.80                   -16'839'765            -34.0% 49'540'566                        42'977'850.90                   
365 Institutions privées 553'617'199.10                 -45'256'725            -7.6% 598'873'924                      529'912'742.48                 
366 Personnes physiques 1'162'970'833.56              2'698'421                0.2% 1'160'272'413                   1'112'828'321.49
367 Etranger 11'984'700.34 -1'520'300 -11.3% 13'505'000                        11'833'553.43                   

Totaux intermédiaires 8'059'937'853.85             268'927'952           3.5% 7'791'009'902                  7'868'717'590.11             
37 Subventions redistribuées 236'726'166.62                206'766'467           29'959'700                       243'208'578.65                

370 Confédération -                                    -                              -                                    4'476'993.00                     
371 Cantons 829'746.50                       263'747                   46.6% 566'000                             877'026.50                       
372 Communes 1'626'893.30                     -299'107                 -15.5% 1'926'000                          1'196'440.80                     
373 Propres établissements 208'134'880.82                 207'834'881            300'000                             212'707'393.00                 
374 Sociétés d'économie mixte -                                    -800'000                 -100.0% 800'000                             -                                    
375 Institutions privées 4'744'434.95                     1'669'435                54.3% 3'075'000                          3'158'873.10                     
376 Personnes physiques 21'390'211.05                   -1'902'489               -8.2% 23'292'700                        20'791'852.25                   
39 Imputations internes 15'092'443.53                  -574'553                 -3.7% 15'666'997                       15'848'284.87                  

392 Intérêts de la dette -                                    -175'000                 -100.0% 175'000                             -                                    
394 Rétrocessions de recettes -                                    -                              -                                    57'528.00                          
397 Facturation interne 15'092'443.53                   -399'553                 -2.6% 15'491'997                        15'770'756.87                   
399 Imputations internes -                                    -                              -                                    20'000.00                          

Totaux généraux 8'311'756'464.00             475'119'865           6.1% 7'836'636'599                  8'127'774'453.63             

* Les imputations internes du compte 2010 ont été retraitées pour contenir uniquement les refacturations de service entre entités

Comparaison par nature des charges de fonctionnement 
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Nature Libellés  Compte 2011  Écart par rapport au 
Budget 2011 Budget 2011  Compte 2010* 

40 Impôts 5'637'599'113.35       252'303'443    4.7%  5'385'295'670            5'418'065'525.56       
400 Impôts sur le revenu et la fortune 3'700'924'673.34       148'924'673    4.2%  3'552'000'000            3'569'553'077.86       
401 Impôts sur le bénéfice et capital 1'240'517'422.48       68'617'422      5.9%  1'171'900'000            1'080'636'743.74       
402 Impôts fonciers 166'117'273.89          14'517'274      9.6%  151'600'000               177'100'768.10          
403 Impôts spéciaux 100'622'032.06          622'032           0.6%  100'000'000               87'356'427.55            
404 Produit de l'enregistrement et du timbre 203'231'686.82          23'231'687      12.9%  180'000'000               184'850'177.33          
405 Produit des successions 98'604'817.61            -1'395'182       -1.4%  100'000'000               194'629'328.08          
406 Autres impôts cantonaux 127'581'207.15          -2'214'463       -1.7%  129'795'670               123'939'002.90          
41 Patentes et concessions 14'065'063.14            557'840           4.1% 13'507'223                 13'231'788.89            

410 Patentes 13'864'838.24            587'615           4.4% 13'277'223                 13'010'393.74            
411 Concessions 200'224.90                 -29'775            -12.9% 230'000                      221'395.15                 
42 Revenus des biens 662'501'230.64          47'137'963      7.7%  615'363'268               963'225'667.05          

420 Revenus des biens du PF - Banques 74'176.43                   -225'051          -75.2% 299'227                      65'338.22                   
421 Revenus des biens du PF - Créances 92'756'599.65            2'267'726        2.5% 90'488'874                 70'090'494.10            

422 Revenus des biens du PF - Capitaux du 
patrimoine financier 10'798'798.23            -649'910          -5.7% 11'448'708                 31'570'968.26            

423 Revenus des biens du PF - Immeubles du 
PF 7'536'857.92              -589'392          -7.3% 8'126'250                   6'962'019.96              

424 Plus values réalisées et non réalisées sur 
les placements du PF 17'070'639.91            12'520'640      275.2% 4'550'000                   50'523'383.93            

425 Prêts du patrimoine administratif 43'897'469.61            -4'782'266       -9.8% 48'679'736                 48'588'677.26            
426 Part. perm. du patrimoine adm. 63'132'503.00 7'697'853 13.9% 55'434'650                 41'386'318.00            
427 Immeubles du patrimoine administratif 150'037'808.97          1'487'237        1.0%  148'550'572               160'565'583.16          

428 Plus-values sur les actifs du patrimoine 
administratif 254'495'869.40          14'435'722      6.0%  240'060'147               539'529'296.67          

429 Autres revenus 22'700'507.52            14'975'404      193.9% 7'725'104                   13'943'587.49            
43 Recettes diverses 851'296'303.31          249'777'901    41.5%  601'518'402               705'374'433.55          

431 Emoluments administratifs 153'202'305.79          9'667'556        6.7%  143'534'750               140'265'514.91          
432 Pensions d'établissements spécialisés 6'721'207.34              -1'512'730       -18.4% 8'233'937                   6'800'698.03              
433 Ecolages 664'327.80                 -219'318          -24.8% 883'646                      757'661.27                 
434 Redevances d'util. et prest. de service 24'478'368.21            -16'215'514     -39.8% 40'693'882                 25'450'941.12            
435 Ventes de marchandises 5'670'097.03              -360'244          -6.0% 6'030'341                   6'180'490.16              
436 Dédommagements de tiers 187'417'541.50          59'273'915      46.3%  128'143'627               148'043'587.02          
437 Amendes 104'927'922.06          55'084'099      110.5% 49'843'823                 52'465'853.28            
438 Remboursement frais administratifs 412'899.00                 262'899           175.3% 150'000                      581'929.00                 
439 Dissolutions et provisions 367'801'634.58          143'797'239    64.2%  224'004'396               324'827'758.76          

44 Parts à des recettes sans affectation 623'457'723.54          69'326'319      12.5%  554'131'405               596'624'908.08          

440 Part à des recettes fédérales 494'313'702.54          61'428'703      14.2%  432'885'000               468'860'221.08          
442 Part à l'impôt anticipé 28'638'947.00            7'897'616        38.1% 20'741'331                 27'898'131.00            
448 RPT (parts à des recettes) 100'505'074.00          -                      0.0%  100'505'074               99'866'556.00            

45 Dédommagements de collectivités 
publiques 135'136'636.81          -294'304          -0.2%  135'430'941               140'840'571.68

450 Confédération 69'586'700.93 -164'579 -0.2% 69'751'280                 70'909'303.11            
451 Cantons 9'823'530.35              2'185'214        28.6% 7'638'316                   9'859'140.24              
452 Communes 55'726'405.53            -2'304'939       -4.0% 58'031'345                 60'062'128.33            
453 Propres établissements -                                 -10'000            -100.0% 10'000                        10'000.00                   
46 Subventions acquises 328'981'409.85          18'260'436      5.9%  310'720'974               304'639'317.47          

460 Confédération 301'146'142.81          12'696'878      4.4%  288'449'265               273'809'062.84          
461 Cantons 172'851.00                 -65'309            -27.4% 238'160                      447'087.20                 
463 Propres établissements 769'525.90                 -438'474          -36.3% 1'208'000                   1'056'033.50              
464 Fonds alloués par des tiers 3'526'702.96              -41'461            -1.2% 3'568'164                   3'557'394.93              
466 Personnes physiques 1'837'532.00              -247'468          -11.9% 2'085'000                   1'684'305.09              
467 Subventions étrangers 154'127.80                 -145'872          -48.6% 300'000                      524'409.51                 

468 Produits différés de subventions 
d'investissement 6'411'621.03              4'455'993        227.9% 1'955'628                   7'183'309.07              

469 Autres subventions 14'962'906.35            2'046'149        15.8% 12'916'757                 16'377'715.33            

Totaux intermédiaires 8'253'037'480.64      637'069'598    8.4%  7'615'967'883           8'142'002'212.28      

47 Subventions à redistribuer 236'726'166.62          206'766'467    29'959'700                 243'208'578.65          
470 Confédération 139'575'927.62          109'616'228    29'959'700                 147'970'069.65          
471 Cantons 97'150'239.00            97'150'239      -                                 95'238'509.00            
49 Imputations internes 15'092'443.53            -574'553          -3.7% 15'666'997                 15'848'284.87            

492 Charges et intérêts -                                 -175'000          -100.0% 175'000                      -                             
494 Parts à des recettes -                                 - -                                 57'528.00
497 Facturations internes 15'092'443.53            -399'553          -2.6% 15'491'997                 15'770'756.87            
499 Imputations internes -                                 -                      -                                 20'000.00                   

Totaux généraux 8'504'856'090.79       843'261'511    11.0%  7'661'594'580            8'401'059'075.80       
* Les imputations internes du compte 2010 ont été retraitées pour contenir uniquement les refacturations de service entre entités

Comparaison par nature des revenus de fonctionnement
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LIBELLÉ É T A T  D E
G E N È V E  A Formation B Emploi, marché du 

travail C Action sociale D Personnes âgées E Handicap F Environnement et 
énergie

30 Charges de personnel 2'141'209'081       1'102'374'527     53'871'863              18'790'410              7'838'518               5'655'013          37'608'833              
300 Autorités, commissions et juges 40'673'199            86'559                 40'247                     22'423                     18'997                    20'865               197'074                   
301 Traitements du personnel 1'011'791'289        201'840'024        45'230'415              15'879'807              6'608'410               4'762'324          31'275'072              
302 Traitement du corps enseignant 726'314'724          725'759'144        -                          -                          -                         -                    -                          
303 Assurances sociales 137'978'641          72'219'483          3'532'749                1'237'984                514'776                  371'208             2'437'900                
304 Caisse de pension et de prévoyance 193'863'356          97'819'386          4'777'554                1'686'726                716'854                  528'420             3'553'839                
305 Assurance maladie et accidents 12'509'077            1'969'739            96'668                     33'511                     13'704                    9'785                 64'285                     
306 Prestations en nature 3'087'398              2'358                   -                          -                          -                         -                    61'402                     
307 Prestations aux retraités 28'328'777            1'393'395            -                          -                          -                         -                    -                          
308  Activation des charges de personnel en investissement -22'266'199           -                      -71'706                    -70'196                    -34'267                   -37'637              -                          
309 Formation, recrutement, div. charges 8'928'820              1'284'439            265'935                   155                         44                          48                     19'260                     
31 Dépenses générales 418'735'051          44'214'408          1'882'695                746'327                   428'981                  313'169             32'659'458              

310 Fournitures de bureau, imprimés, matériel 23'851'034            14'133'392          277'479                   104'518                   38'423                    28'854 372'111                   
311 Mobilier, machines et véhicules 1'521'156 911'096               5'557                       2'239                       -                         -                    65'445                     
312 Eau, énergie, combustibles 37'113'622            -                      -                          -                          -                         -                    115'797                   
313 Marchandises 16'179'055            4'598'823            1'512                       4'153                       50                          33                     685'942                   
314 Entretien des immeubles 71'975'847            -                      -                          -                          -                         -                    6'996'878                
315 Entretien de mobilier par des tiers 21'450'919            858'291               32'937                     7'162                       1'569                      1'039                 316'198                   
316 Loyers, fermages, redevances 55'940'839            2'478'441            114'522                   30'699                     10'542                    8'031                 187'188                   
317 Débours 14'530'161            2'612'278            187'421                   32'714                     11'577                    11'298               530'606                   
318 Honoraires, prest. de service de tiers 176'172'417          18'622'087          1'263'266                564'841                   366'819                  263'914             23'389'293              

32 Intérêts passifs et frais d'emprunts 300'327'182          15                       -                          -                          5'059                      3'350                 62'450                     

320 Engagements courants 4'639'941              15                       -                          -                          -                         -                    -                          
321 Dettes à court terme 3'312'844              -                      -                          -                          -                         -                    -                          
322 Dettes à moyen et long terme 242'708'867          -                      -                          -                          -                         -                    -                          
323 Dettes envers des entités partic. 1'448'770              -                      - -                          -                         - 62'450                     
328 Frais et coûts financiers 552'309                 -                      -                          -                          -                         -                    -                          
329 Autres intérêts passifs 47'664'451            -                      -                          -                          5'059                      3'350                 -                          

33 Amortissements, provisions, irrécouvrables 942'519'571          36'863'922          901'389                   58'224'603              23'125'009             13'153'554        36'715'971              

330 Amortissements du patrimoine financier 125'416                 124'616               -                          -                          -                         -                    -                          

331 Amortissements des immobilisations corporelles du patrimoine 
administratif 264'044'698          6'885'028            16'659                     22                           19                          21                     4'497'680                

332 Amortissements des immobilisations incorporelles du patrimoine 
administratif 18'302'348            26'510                 365                         -                          -                         -                    81'107                     

333 Dépréciations d'actifs 139'418                 52'133                 -                          -                          -                         -                    -                          

335 Moins-values non réalisées sur placements financiers 4'380'417              -                      -                          -                          -                         -                    -                          

336 Amortissements sur subventions d'investissements accordées PA 59'381'942            10'258'907          -                          -176'237                  3'205'023               -163'982            2'532'937                

337 Moins-values réalisées et non réalisées sur les actifs du patrimoine 
administratif 18'534'176            -                      -                          -                          -                         -                    -                          

338 Provisions 332'186'695          19'049'770          202'412                   53'144'323              15'285'603             10'122'647        29'589'623              
339 Créances irrécouvrables 245'424'461 466'958 681'953                   5'256'494                4'634'363               3'194'869          14'625                     

34 Parts et contributions sans affectation 496'190'043          4'127                  -                          -                          -                         -                    161'943                   

340 Part des communes aux recettes 161'943                 -                      -                          -                          -                         -                    161'943                   
346 Comp. fin. aux communes françaises 176'871'979          -                      -                          -                          -                         -                    -                          
348 RPT (parts et contributions) 319'151'994          -                      -                          -                          -                         -                    -                          
349 Autres parts 4'127                     4'127                   -                          -                          -                         -                    -                          
35 Dédommagements à des tiers 145'965'771          8'499'420            90'074'325              -                          -                         -                    352'295                   

350 Confédération 25'754'405            -                      15'197'828              -                          -                         -                    63'818                     
351 Cantons 30'161'756            8'499'420            -                          -                          -                         -                    285'901                   
352 Communes 15'038'506            -                      -                          -                          -                         -                    2'576                       
355 Dédommagement à des institutions privées 15'915'832            -                      15'791'125              -                          -                         -                    -                          

356 Dédommagement à des personnes physiques 59'095'273            -                      59'085'373              -                          -                         -                    -                          
36 Subventions accordées 3'614'991'154       715'259'691        301'683                   615'997'047 419'410'472           356'288'836 14'360'281

360 Confédération 1'221'555              -                      -                          -                          -                         -                    -                          
361 Cantons 91'379'462            86'235'261          -                          107'496                   -                         -                    -                          
362 Communes 4'980'742              3'280'000            -                          162                         -                         -                    1'123'035                
363 Propres établissements 1'756'135'862        449'163'799        -                          77'682'266              -                         54'907'273        2'433'881                
364 Sociétés d'économie mixte 32'700'801            21'860'306          -                          -                          -                         -                    5'935'460                
365 Institutions privées 553'617'199          76'406'144          301'683                   10'873'825              125'941'700           107'041'501       3'621'877                
366 Personnes physiques 1'162'970'834        78'314'181          -                          527'333'298             293'468'772           194'340'063       952'459                   
367 Etranger 11'984'700            -                      -                          -                          -                         -                    293'568                   

Totaux intermédiaires 8'059'937'854       1'907'216'109     147'031'955            693'758'386            450'808'039           375'413'923      121'921'230            
37 Subventions redistribuées 236'726'167          207'084'316        -                          1'415'662                -                         -                    22'880'330              

371 Cantons 829'747                 -                      -                          -                          -                         -                    829'747                   
372 Communes 1'626'893              -                      -                          -                          -                         -                    448'323                   
373 Propres établissements 208'134'881          205'424'859 - 185'097                   -                         -                    -                          
375 Institutions privées 4'744'435              1'659'458            -                          1'230'565                -                         -                    212'050                   
376 Personnes physiques 21'390'211            -                      -                          -                          -                         -                    21'390'211              
39 Imputations internes 15'092'444            190'542               12'522                     270'876                   20'862                    13'815               306'647                   

397 Facturation interne 15'092'444            190'542               12'522                     270'876                   20'862                    13'815               306'647                   

Totaux généraux 8'311'756'464       2'114'490'968     147'044'476            695'444'924            450'828'900           375'427'738      145'108'207            
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36'939'501              418'187'133            92'267'881            24'626'593              16'900'934              9'646'642                62'265'270             9'445'961             40'429'978            204'360'025            30
198'977                   132'313                   31'374'790             7'085                      124'648                   84'248                    6'490                      346'990                7'986'856               24'638                    300

31'034'257              336'094'514            48'865'228             24'000'179              14'015'686              7'997'486                52'179'473             7'519'077              26'841'082             157'648'254            301
-                          -                          -                        15                           -                          -                          -                         131'165                -                        424'401                   302

2'428'829                26'030'318              6'143'261               1'870'247                1'091'963                627'282                   4'060'571               611'053                2'481'195               12'319'821              303
3'578'558                42'694'158              5'468'609               2'853'456                1'594'478                867'570                   5'909'835               816'717                2'952'688               18'044'509              304

63'733                     9'527'784                137'730                 49'970                    27'345                    15'987                    108'581                  15'648                  63'552                   311'053                   305
2'072                       2'368'650                -                        21'873                    -                          -                          -                         -                        2'002                     629'040                   306

-                          3'180                      -                        -                          -                          -                          -                         -                        -                        26'932'203              307
-368'988                  -                          - -4'178'838               - - -                         -                        -                        -17'504'567             308

2'062                       1'336'217                278'262                 2'606                      46'815                    54'069                    320                        5'311                    102'603                 5'530'674                309
10'611'932              43'439'844              14'873'427            22'952'766              3'306'050                1'232'248                6'270'065               3'849'150             15'883'076            216'071'456            31

294'451                   2'127'292                1'003'129               82'094                    86'635                    130'582                   637'872                  159'078                2'538'996               1'836'127                310
102'442                   302'297                   16'534                   -47'745                   21'713                    -                          6'606                      15'808                  29'990                   89'175                    311

-                          -                          -                        2'502'449                -                          -                          -                         1'088                    -                        34'494'287              312
156'833                   7'733'226                24'920                   1'299'377                792'711                   101'435                   788                        29'083                  6'267                     743'901                   313

7'727                       70'477                    -                        10'913'670              -                          -                          -                         -                        -                        53'987'096              314
42'047                     1'697'261                3'138                     364'289                   85'720                    2'617                      14'485                    2'146                    89'108                   17'932'913              315
29'641                     813'510                   274'723                 15'732                    28'649 67'023                    44'535                    53'649 167'623                 51'616'331              316

328'899                   6'600'603                389'013                 435'532                   105'775                   145'366                   73'501                    227'936                989'782                 1'847'861                317
9'649'892                24'095'178              13'161'971             7'387'368                2'184'848                785'225                   5'492'278               3'360'362              12'061'312             53'523'765              318

-                          -                          -                        -                          -                          -                          300'256'018           -                        -                        291                         32

-                          -                          -                        -                          -                          -                          4'639'926               -                        -                        -                          320
-                          -                          -                        -                          -                          -                          3'312'844               -                        -                        -                          321
-                          -                          -                        -                          -                          -                          242'708'709           -                        -                        158                         322
-                          -                          -                        -                          -                          -                          1'386'188               -                        -                        132                         323
-                          -                          -                        -                          -                          -                          552'309                  -                        -                        -                          328
-                          -                          -                        -                          -                          -                          47'656'042 -                        - - 329

5'663'158                76'815'916              37'265'909            51'717'477              31'869'798              8'123'336                193'778'318           1'598'654             891'071                 365'811'487            33

-                          800                         -                        -                          -                          -                          -                         -                        -                        -                          330

-12'985                    5'760'952                111'217                 51'386'330              297'157                   23'047                    409'784                  36'406                  215'670                 194'417'691            331

737'988                   5'937                      -                        -                          -                          -                          -                         125                       94'045                   17'356'271              332

-                          -                          -                        -                          -                          -                          -                         -                        -                        87'285                    333

-                          -                          -                        -                          -                          -                          4'380'417               -                        -                        -                          335

136'239                   509'876                   -                        155'707                   30'991'548              -                          -                         1'778                    -                        11'930'146              336

-                          -                          -                        -                          -                          -                          18'319'176             215'000                -                        -                          337

3'450'002                68'074'020              36'642'651             117'918                   537'891                   7'861'622                35'645'062             1'333'073              578'300 50'551'777              338
1'351'914 2'464'330 512'042                 57'521                    43'202                    238'667                   135'023'880           12'272                  3'055                     91'468'317              339

-                          -                          -                        -                          -                          -                          496'023'973           -                        -                        -                          34

-                          -                          -                        -                          -                          -                          -                         -                        -                        -                          340
-                          -                          -                        -                          -                          -                          176'871'979           -                        -                        -                          346
-                          -                          -                        -                          -                          -                          319'151'994           -                        -                        -                          348
-                          -                          -                        -                          -                          -                          -                         -                        -                        -                          349

124'000                   18'884'316              0                            21'180'360              6'187'819                -                          -                         -                        223'637                 439'600                  35
-                          2'991'813                -                        7'498'749                2'198                      -                          -                         -                        -                        -                          350
-                          15'734'672              0                            -                          5'188'526                -                          -                         -                        13'637                   439'600                   351

124'000 157'832                   - 13'547'003 997'095                   -                          -                         -                        210'000                 -                          352
-                          -                          -                        124'708                   -                          -                          -                         -                        -                        -                          355

-                          -                          -                        9'900                      -                          -                          -                         -                        -                        -                          356
64'120'848              34'188'226              11'230'048            210'367'121            1'077'760'665         18'344'027              -                         68'059'375           5'000'240              4'302'595                36

-                          -                          -                        1'135'845                -                          75'650                    -                         -                        10'060                   -                          360
-                          -                          -                        -                          1'169'876                1'366'446                -                         -                        -                        2'500'383                361

27'500                     307'545                   -                        -                          -                          -                          -                         192'500                50'000                   -                          362
9'632'367                10'658'759              -                        203'135'006            937'461'471            9'745'891                -                         115'272                -                        1'199'876                363

-                          -                          -                        -                          50'000                    213'569                   -                         3'870'000              771'466                 -                          364
1'218'713                12'625'726 -                        3'839'301 139'076'818 6'942'470                -                         61'413'684            3'939'826               373'931                   365

53'242'268              1'390'921                11'230'048             -                          2'500                      -                          -                         2'467'919              -                        228'406                   366
-                          9'205'276                -                        2'256'968                -                          -                          -                         -                        228'888                 -                          367

117'459'439            591'515'435           155'637'265          330'844'317           1'136'025'265         37'346'252             1'058'593'644        82'953'140           62'428'002            790'985'454           
-                          1'802'174                -                        -                          -                          -                          -                         454'009                -                        3'089'675                37
-                          -                          -                        -                          -                          -                          -                         -                        -                        -                          371
-                          1'178'571                -                        -                          -                          -                          -                         -                        -                        -                          372
-                          -                          -                        -                          -                          -                          -                         269'625                -                        2'255'300                373
-                          623'603                   -                        -                          -                          -                          -                         184'384                -                        834'375                   375
-                          -                          -                        - -                          -                          - -                        -                        -                          376

87'135                     1'313'147                624'784                 3'877'245                136'824                  44'536                    7'473'542               54'387                  98'860                   566'720                  39
87'135                     1'313'147                624'784                 3'877'245                136'824                   44'536                    7'473'542               54'387                  98'860                   566'720                   397

117'546'574            594'630'756            156'262'048          334'721'561            1'136'162'089         37'390'789              1'066'067'186        83'461'536           62'526'862            794'641'849            

Classification par nature et par politique publique des charges de fonctionnement 
Compte 2011

375



LIBELLÉ É T A T  D E
G E N È V E  A Formation 

B Emploi, 
marché du 

travail
C Action sociale D Personnes 

âgées E Handicap F Environnement 
et énergie

40 Impôts 5'637'599'113                    -                    -                        -                        -                        -                        -                        
400 Impôts sur le revenu et la fortune 3'700'924'673                    -                    -                    -                    -                    -                    -                    
401 Impôts sur le bénéfice et capital 1'240'517'422                    -                    -                    -                    -                    -                    -                    
402 Impôts fonciers 166'117'274                       -                    -                    -                    -                    -                    -                    
403 Impôts spéciaux 100'622'032                       -                    -                    -                    -                    -                    -                    

404 Produit de l'enregistrement et du timbre 203'231'687                       -                    -                    -                    -                    -                    -                    

405 Produit des successions 98'604'818                         -                    -                    -                    -                    -                    -                    
406 Autres impôts cantonaux 127'581'207                       -                    -                    -                    -                    -                    -                    
41 Patentes et concessions 14'065'063                         -                    80'700              -                        -                        -                        13'612'072        

410 Patentes 13'864'838                         -                    80'700               -                    -                    -                    13'612'072        
411 Concessions 200'225                             -                    -                    -                    -                    -                    -                    
42 Revenus des biens 662'501'231                       119'229            68                     3'165                2'793                3'019                18'213'997        

420 Revenus des biens du PF - Banques 74'176                               -                    -                    -                    -                    -                    -                    

421 Revenus des biens du PF - Créances 92'756'600 295                   -                    3'165                 2'784                 3'013                 13'280               

422 Revenus des biens du PF - Capitaux 
du patrimoine financier 10'798'798                         117                   -                    -                    -                    -                    97'302               

423 Revenus des biens du PF - Immeubles 
du PF 7'536'858                           -                    -                    -                    -                    -                    -                    

424 Plus values réalisées et non réalisées 
sur les placements du PF 17'070'640                         51'524               -                    -                    -                    -                    -                    

425 Prêts du patrimoine administratif 43'897'470 - - -                   -                    - -
426 Part. perm. du patrimoine adm. 63'132'503                         -                    -                    -                    -                    -                    2'762'000          

427 Immeubles du patrimoine administratif 150'037'809                       -                    -                    -                    -                    -                    15'334'063        

428 Plus-values sur les actifs du patrimoine 
administratif 254'495'869                       -                    -                    -                    -                    -                    -                    

429 Autres revenus 22'700'508                         67'292               68                     -                    9                       6                       7'351                 
43 Recettes diverses 851'296'303                       36'243'452        16'927'108        62'072'050        33'157'329        24'018'779        51'818'623        

431 Emoluments administratifs 153'202'306                       152'461             1'069'571          2'112                 13'300               -                    889'617             

432 Pensions d'établissements spécialisés 6'721'207                           5'571'975          -                    -                    -                    -                    -                    

433 Ecolages 664'328                             664'328             -                    -                    -                    -                    -                    

434 Redevances d'util. et prest. de service 24'478'368                         2'764'574          -                    80'126               -4'950               -5'437               13'368'814        

435 Ventes de marchandises 5'670'097                           2'378'628          -                    -                    -                    -                    394'155             
436 Dédommagements de tiers 187'417'542                       17'368'510        14'439'992        4'862'900          18'256'581        14'033'558        12'422'029        
437 Amendes 104'927'922                       -                    194'690             -                    -                    -                    33'353               
438 Remboursement frais administratifs 412'899                             -                    -                    -                    -                    -                    -                    
439 Dissolutions et provisions 367'801'635                       7'342'977          1'222'854          57'126'912        14'892'397        9'990'658          24'710'655        

44 Parts à des recettes sans affectation 623'457'724                       -                        -                        -                        -                        -

440 Part à des recettes fédérales 494'313'703 - -                    -                    -                    -                    -                    
442 Part à l'impôt anticipé 28'638'947 - - -                   -                    - -
448  RPT (parts à des recettes) 100'505'074                       -                    -                    -                    -                    -                    -                    

45 Dédommagements de collectivités 
publiques 135'136'637                       7'172'934          45'080'007        -                        -                        -                        207'643            

450 Confédération 69'586'701                         -                    45'080'007        -                    -                    -                    127'517             
451 Cantons 9'823'530                           6'969'561          -                    -                    -                    -                    67'866               
452 Communes 55'726'406                         203'373             -                    -                    -                    -                    12'260               
46 Subventions acquises 328'981'410                       51'872'760        6'476                124'265'318      58'088'577        38'597'611        5'635'841          

460 Confédération 301'146'143                       37'135'925        -                    123'915'140      57'656'737        38'182'254        5'187'281          
461 Cantons 172'851 14'351 - -                   -                    - -
463 Propres établissements 769'526                            769'526           -                  -                   -                    -                   -
464 Fonds alloués par des tiers 3'526'703 494'812 - 165 135'301             89'650 -
466 Personnes physiques 1'837'532                          -                  -                  -                   -                    -                   -
467 Subventions étrangers 154'128 - - -                   -                    - 154'128

468 Produits différés de subventions 
d'investissement 6'411'621                           683'812             6'476                 -                    -                    -                    288'834             

469 Autres subventions 14'962'906                         12'774'333        -                    350'013             296'539             325'707             5'598                 

Totaux intermédiaires 8'253'037'481                   95'408'375       62'094'359       186'340'534     91'248'699       62'619'410       89'488'176       

47 Subventions à redistribuer 236'726'167                       207'084'316      -                        1'415'662          -                        -                        22'880'330        
470 Confédération 139'575'928                       109'934'077      -                    1'415'662          -                    -                    22'880'330        
471 Cantons 97'150'239 97'150'239 - -                   -                    - -
49 Imputations internes 15'092'444                         110'985            -                        -                        -                        -                        356'302            

497 Facturations internes 15'092'444                         110'985             -                    -                    -                    -                    356'302             

Totaux généraux 8'504'856'091                    302'603'676      62'094'359        187'756'196      91'248'699        62'619'410        112'724'808      
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-                        -                        -                        -                        -                     -                        5'637'599'113   -                        -                        -                        40
-                    -                    -                    -                    -                 -                    3'700'924'673    -                    -                    -                    400
-                    -                    -                    -                    -                 -                    1'240'517'422    -                    -                    -                    401
-                    -                    -                    -                    -                 -                    166'117'274      -                    -                    -                    402
-                    -                    -                    -                    -                 -                    100'622'032      -                    -                    -                    403

-                    -                    -                    -                    -                 -                    203'231'687      -                    -                    -                    404

-                    -                    -                    -                    -                 -                    98'604'818        -                    -                    -                    405
-                    -                    -                    -                    -                 -                    127'581'207      -                    -                    -                    406

-                        35'000              -                        -                        7'693             -                        129'374            -                        200'225            -                        41
-                    35'000               - -                    7'693 - 129'374             -                    -                    -                    410
-                    -                    -                    -                    -                 -                    -                    -                    200'225             -                    411

82'270              453'358            281                   27'331'617        15'652'158     51'451'998        439'233'728      -                        3                       109'953'547      42
-                    195                   -                    -                    -                 -                    73'981               -                    -                    -                    420

43                     3'947                 -                    -                    -                 -                    92'715'668        -                    -                    14'403               421

-                    -                    -                    -                    -                 -                    10'701'379        -                    -                    -                    422

-                    -                    -                    -                    -                 6'905'103          631'755             -                    -                    -                    423

-                    -                    -                    -                    -                 -                    17'019'116        -                    -                    -                    424

-                    336'525             -                    -                    -                 -                    43'560'945        -                    -                    -                    425
-                    -                    -                    1'210'000          -                 44'502'200 14'658'303 -                    -                    -                    426

42'900               111'303             -                    26'121'616        -                 -                    -                    -                    -                    108'427'927      427

-                    -                    -                    -                    15'646'108     5'000                 238'327'192      -                    -                    517'570             428

39'327               1'389                 281                   1                       6'051             39'695               21'545'390        -                    3                       993'647             429
31'302'940        227'218'498      53'538'535        12'000'887        6'147'825       13'242'047        141'051'235      2'105'408          3'459'722          136'991'865      43
28'761'439        98'537'668        9'171'716          66'822               1'424'867       9'490'012          1'378'322          6'053                 2'050'283          188'063             431

-                    1'030'838          -                    -                    -                 -                    -                    118'395             -                    -                    432

-                    -                    -                    -                    -                 -                    -                    -                    -                    -                    433

76'507               5'294'917          886'346             -                    662'278          35'102               312'141             28'578               19'412               959'959             434

73'291               1'311'666          296'522             24'000               42'864            -                    - 6'950                 570'562 571'459 435
588'104             11'904'562        34'756'057        11'407'974        3'083'721       3'264'588          12'221'018        284'747             582'958             27'940'243        436
215'500             96'176'552        7'676'612          -                    502'115          129'100             -                    -                    -                    -                    437

-                    -                    -                    412'899             -                 -                    -                    -                    -                    -                    438
1'588'098          12'962'296        751'282             89'192               431'979          323'246             127'139'755      1'660'686          236'507             107'332'141      439

-                        -                        -                        -                        -                     -                        623'457'724      -                        -                        -                        44

-                    -                    -                    -                    -                 -                    494'313'703      -                    -                    -                    440
-                    -                    -                    -                    -                 -                    28'638'947        -                    -                    -                    442
-                    -                    -                    -                    -                 -                    100'505'074      -                    -                    -                    448

-                        40'833'555        -                        -                        -                     -                        41'842'499        -                        - -                        45

- 24'379'177        -                    -                    -                 -                    -                    -                    -                    -                    450
-                    2'786'104          -                    -                    -                 -                    -                    -                    -                    -                    451
-                    13'668'273        -                    -                    -                 -                    41'842'499        -                    -                    -                    452

2'028'094          4'345'601          -                        39'904'359        2'143'015       253'369            625'874            580'498            24'419              609'597            46
-                    3'525'661          -                    35'287'236        -                 -                    -                    231'489             24'419               -                    460
-                    -                    -                    -                    158'500          -                    -                    -                    -                    -                    461
-                    -                    -                    -                    -                 -                    -                    -                    -                    -                    463
-                    410'142             -                    87'784               1'984'515       -                    -                    306'686             -                    17'647               464

1'837'532          -                    -                    -                    -                 -                    -                    -                    -                    -                    466
- -                    - - -                 -                    -                    -                    -                    -                    467

56'562               336'231             -                    4'471'965          -                 19'002               -                    -                    -                    548'738             468

134'000             73'566               -                    57'375               -                 234'367             625'874             42'323               -                    43'212               469

33'413'304       272'886'012     53'538'815       79'236'863       23'950'690    64'947'414       6'883'939'547   2'685'906         3'684'368         247'555'009     

-                        1'802'174          -                        -                        -                     -                        -                        454'009            -                        3'089'675          47
-                    1'802'174          -                    -                    -                 -                    -                    454'009             -                    3'089'675          470
-                    -                    -                    -                    -                 -                    -                    -                    -                    -                    471

173'448            8'278'251          1'303'099          4'425'610          -                     211'651            92'710              -                        9'156                131'232            49
173'448             8'278'251          1'303'099          4'425'610          -                 211'651             92'710               -                    9'156                 131'232             497

33'586'752        282'966'436      54'841'915        83'662'473        23'950'690 65'159'065        6'884'032'257   3'139'916          3'693'524          250'775'916      

Classification par nature et par politique publique des revenus de fonctionnement
Compte 2011
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Effectifs par politique publique et par 
département
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Budget 2010 Budget 2011
Consommés

au
31 décembre 

Nombre de 
postes

Consomés
vs. Budget

en %
du budget

     A Formation           7'075.71           7'195.61          7'172.82 -22.79 -0.32%

     B Emploi, marché du travail              395.70              391.30             367.74 -23.56 -6.02%

     C Action sociale              132.40              156.48             143.66 -12.82 -8.19%

     D Personnes âgées                65.72                65.44               63.79 -1.65 -2.53%

     E Handicap                49.78                49.48               47.86 -1.63 -3.29%

     F Environnement et énergie              251.40              254.70             244.65 -10.05 -3.95%

     G Aménagement et logement              233.80              243.70             234.06 -9.64 -3.95%

     H Sécurité et population           2'811.00           2'970.43          2'993.25 22.82 0.77%

     I Justice              480.42              551.42             557.15 5.73 1.04%

     J Mobilité              210.60              222.05             218.35 -3.71 -1.67%

     K Santé              116.17              111.84             106.65 -5.19 -4.64%

     L Economie                68.70                68.70               64.90 -3.80 -5.53%

     M Finance et impôts              503.86              506.54             495.59 -10.95 -2.16%

     N Culture, sports et loisirs                52.21                59.05               55.52 -3.52 -5.97%

     O Autorité et gouvernance              183.35              188.04             180.32 -7.72 -4.10%

     P Activités de support et prestations de moyen           1'185.77           1'197.02          1'152.77 -44.26 -3.70%

Total Général 13'816.59        14'231.81        14'099.07        -132.74 -0.93%

     A Formation           2'615.71           2'637.03          2'520.94 -116.09 -4.40%

     C Action sociale              703.40              735.20             731.90 -3.30 -0.45%

     D Personnes âgées           3'362.26           3'693.31          3'567.79 -125.52 -3.40%

     E Handicap              459.10              513.30             502.00 -11.30 -2.20%

     K Santé         10'008.34         10'091.54        10'310.69 219.15 2.17%

Total Subventionnés 17'148.81        17'670.38        17'633.32        -37.06 -0.21%

     A Formation           9'691.42           9'832.65          9'693.76 -138.89 -1.41%

     B Emploi, marché du travail              395.70              391.30             367.74 -23.56 -6.02%

     C Action sociale              835.80              891.68             875.56 -16.12 -1.81%

     D Personnes âgées           3'427.98           3'758.75          3'631.58 -127.17 -3.38%

     E Handicap              508.88              562.78             549.86 -12.93 -2.30%

     F Environnement et énergie              251.40              254.70             244.65 -10.05 -3.95%

     G Aménagement et logement              233.80              243.70             234.06 -9.64 -3.95%

     H Sécurité et population           2'811.00           2'970.43          2'993.25 22.82 0.77%

     I Justice              480.42              551.42             557.15 5.73 1.04%

     J Mobilité              210.60              222.05             218.35 -3.71 -1.67%

     K Santé         10'124.51         10'203.38        10'417.34 213.96 2.10%

     L Economie                68.70                68.70               64.90 -3.80 -5.53%

     M Finance et impôts              503.86              506.54             495.59 -10.95 -2.16%

     N Culture, sports et loisirs                52.21                59.05               55.52 -3.52 -5.97%

     O Autorité et gouvernance              183.35              188.04             180.32 -7.72 -4.10%

     P Activités de support et prestations de moyen           1'185.77           1'197.02          1'152.77 -44.26 -3.70%

TOTAL Grand Etat 30'965.40        31'902.19        31'732.38        -169.80 -0.53%

Tableau comprenant les ETP des magistrats, du Conseil d'Etat, de la cour des comptes et du pouvoir judiciaire.

Postes permanents par politique publique (2010 et 2011)

Postes non consommés
au 31 décembre 2011POLITIQUE PUBLIQUE

Nombre de postes
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Subventions accordées 
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dept LIBELLÉ  COMPTE 2011 

A01  Enseignement obligatoire
DIP Contribution à la promotion de la paix 109'100.00              

Association "Elargis tes horizons" 2'000.00                  
Center for European Integration Strategies 1'500.00                  
Centre de contact suisses-immigrés 2'100.00                  
Coordination intercommunautaire contre l'antisémitisme et la diffamation 15'000.00                
Enfants du Monde 5'000.00                  
Fédération genevoise des associations LGBT 17'500.00                
Association Festival International du Film sur les Droits Humains 22'500.00                
Fondation Carl Lutz 2'500.00                  
Fondation Eduki 25'000.00                
Théâtre Saint-Gervais Genève 10'000.00                
Dialogai 6'000.00                  
NB : Les aides financières accordées se répartissent à 50% entre les programme A01 et A02

DIP Fonds spéciaux - Subventions aux institutions privées 99'998.50                
Association de l'Estuaire 15'000.00                
Association Images-Santé-Société 2'350.00                  
Association Korpus Animus 9'845.00                  
Association La Libellule Excursions Nature 7'208.50                  
Association Le Ciel Productions 2'500.00                  
Association Tambour battant 2'700.00                  
Association pour la promotion et l'enseignement des arts visuels - APEAV 7'500.00                  

Association Terragir 3'000.00                  

Cinémas Les Scalas / SA pour l'exploitation du Cinéma Scala 325.00                    
Compagnie du Chat de Bla 4'980.00                  
Dancing Classrooms Switzerland 4'000.00                  
Association Limaniya 750.00                    
L'Atelier Choral 12'500.00                
Poney-Club de Plan-les-Ouates 2'520.00                  
Théâtre Saint-Gervais Genève 3'700.00                  
Théâtre Spirale 10'000.00                
Théâtre Cirqule 1'120.00                  
Tricentenaire Rousseau 2012 10'000.00                
NB : Les aides financières accordées se répartissent à 50% entre les programme A01 et A02

A02 Enseignement post-obligatoire, formation continue et orientation
DIP Contribution à la promotion de la paix 109'100.00              

Association "Elargis tes horizons" 2'000.00                  
Center for European Integration Strategies 1'500.00                  
Centre de contact suisses-immigrés 2'100.00                  
Coordination intercommunautaire contre l'antisémitisme et la diffamation 15'000.00                
Enfants du Monde 5'000.00                  
Fédération genevoise des associations LGBT 17'500.00                
Association Festival International du Film sur les Droits Humains 22'500.00                
Fondation Carl Lutz 2'500.00                  
Fondation Eduki 25'000.00                
Théâtre Saint-Gervais Genève 10'000.00                
Dialogai 6'000.00                  
NB : Les aides financières accordées se répartissent à 50% entre les programme A01 et A02

SUBVENTIONS 2011 SANS LIGNE PROPRE
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DIP Fonds spéciaux - Subventions aux institutions privées 99'998.50                
Association de l'Estuaire 15'000.00                
Association Images-Santé-Société 2'350.00                  
Association Korpus Animus 9'845.00                  
Association La Libellule Excursions Nature 7'208.50                  
Association Le Ciel Productions 2'500.00                  
Association Tambour battant 2'700.00                  
Association pour la promotion et l'enseignement des arts visuels - APEAV 7'500.00                  
Association Terragir 3'000.00                  
Cinémas Les Scalas / SA pour l'exploitation du Cinéma Scala 325.00                    
Compagnie du Chat de Bla 4'980.00                  
Dancing Classrooms Switzerland 4'000.00                  
Association Limaniya 750.00                    
L'Atelier Choral 12'500.00                
Poney-Club de Plan-les-Ouates 2'520.00                  
Théâtre Saint-Gervais Genève 3'700.00                  
Théâtre Spirale 10'000.00                
Théâtre Cirqule 1'120.00                  
Tricentenaire Rousseau 2012 10'000.00                
NB : Les aides financières accordées se répartissent à 50% entre les programme A01 et A02

DIP Cours à divers organismes (dont CEBIG) 741'547.75              
Centre de bilan de Genève (CEBIG) 295'000.00              
Voie F 197'500.00              
Association Lire et Ecrire 62'900.00                
Institut supérieur de formation bancaire (ISFB) 123'800.00              
Union suisse des métiers de la mode - USSM 1'105.00                  
ARTOS 8'170.35                  
Avenir Formation 355.75                    
Centre de formation aux métiers du son (CFMS) 10'841.10                
CPI/IWZ 494.55                    
Fédération romande des écoles de conduite 3'265.25                  
Fédération Vaudoise des Entrepreneurs - Ecole de la construction 836.40                    
Institut romand d'études fiduciaires (IREF) 13'621.20                
Société Suisse des Employés de Commerce (SEC) 799.65                    
Union professionnelle suisse de l'automobile (UPSA) 1'179.05                  
Association suisse pour la formation professionnelle en logistique (ASFL) 3'090.20                  
Centre de formation continue de géomatique 1'730.45                  
Institut suisse d'enseignement de l'informatique de gestion (ISEIG) 6'858.80                  
FOCAL - Fondation de formation continue pour le cinéma et l'audiovisuel 10'000.00                

DIP Subvention cantonale pour la formation de base - cours interentreprises 2'772'989.60           
Association des artisans boulangers-pâtissiers du canton de Genève 17'000.00                
Hotel & Gastro Formation 35'695.40                
Union des Fabricants d'Horlogerie de Genève, Vaud et Valais (UFGVV) 184'185.00              
Groupement genevois des métiers du bois 35'000.00                
Association Genevoise pour les Métiers de Laboratoire (AGEMEL) 69'760.00                
Association suisse des maîtres coiffeurs 72'337.00                
Association Genevoise d'esthétique 3'129.00                  
Association Genevoise des Agences de Voyages (AGAV) 1'873.00                  
Association des Transitaires de Genève 51'394.00                
Association Genevoise de Formation Professionnelle en Assurance (AGFPA) 19'910.00                
Communauté d'Intérêts pour la Formation Commerciale de Base (CIFC-GE) 223'516.50              
Fédération des associations d'architectes et d'ingénieurs 43'344.00                
Chambre genevoise du carrelage et de la céramique (CGCC) 81'256.00                
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Société suisse des entrepreneurs / Caisse compensation Bâtiment + Gypserie-peinture 395'010.00              
Chambre syndical des entrepreneurs de gypserie-peinture et de décoration du canton de Genève 156'768.00              
Association des installateurs électriciens du canton de Genève (AIE) 150'000.00              
Association des maîtres ferblantiers et installateurs sanitaires du canton de Genève (CEFIS) 374'604.00              
Asssociation formation professionnelle informatique (AFPI-UIG-GRI-UNIA) 115'731.00              
Union professionnelle suisse de l'automobile (UPSA) 426'848.00              
Centre de formation de l'Etat de Genève 43'056.00                
UIG - UNIA pour la gestion du Centre d'Enseignement Professionnel (CEP) 128'942.00              
Association des Pharmacies du canton de Genève 39'680.00                
Association des Médecins-Dentistes de Genève 17'931.00                
Association gestionnaire de familles HESTIA - Syndicat personnes actives au foyer 21'780.00                
Métal Genève - Association genevoise de la construction métallique Genève 64'240.00                

DIP Subvention qualification + (CFC pour adultes) 944'199.95              
CEBIG 135'000.00              
Fondation pour la formation des adultes (ifage) 407'439.40              
Centres de formation professionnelle 19'312.00                
Société suisse des entrepreneurs / Caisse compensation Bâtiment + Gypserie-peinture 98'700.00                
Association suisse pour la formation professionnelle en logistique - ASFL 6'042.00                  
Maison romande de la propreté 29'370.00                
Ecole genevoise de la propreté (EGP) 70'430.55                
Manutention et chariots SA 8'300.00                  
Migros Genève - Société coopérative 42'711.00                
Association des maîtres ferblantiers et installateurs sanitaires du canton de Genève (CEFIS) 11'580.00                
Groupement romande de l'informatique 1'145.00                  
Centre professionnelle du littoral neuchâtelois (CPLN) 6'960.00                  
Etat de Vaud 4'410.00                  
Organisation der Arbeitswelt Pferdeberufe 1'320.00                  
Hotel & Gastro Formation 101'480.00              

A03 Intégration, suivi éducatif et soutien aux familles
DIP Colonies de vacances 1'481'517.00           

Centre protestant de vacances 350'000.00              
Association du scoutisme genevois 270'000.00              
Caritas-Jeunesse 172'000.00              
Vacances Nouvelles 95'000.00                
Mouvement de la jeunesse suisse romande 83'000.00                
Agriviva - Horizon Ferme 4'900.00                  
Association A.J.E.G 8'588.00                  
Association La Belle Toile 4'896.00                  
Association La Bulle d'Air 17'181.00                
Association La Gavotte 24'273.00                
Association Stage d'Evolène 2'579.00                  
Aventure, Nature & Découverte 7'533.00                  
Camp Biblique Œcuménique de Vaumarcus 1'608.00                  
Colonie Caecilia 5'129.00                  
Colonie Chalet Suisse 6'215.00                  
Colonie de La Fouly 36'333.00                
Colonie de Saint-Gervais 34'020.00                
Colonie L'Arc-en-Ciel 9'319.00                  
Colonie La Joie de Vivre 10'343.00                
Colonie La Rencontre - Arzier 2'152.00                  
Colonie La Ruche 11'493.00                
Colonie Saint-François 5'597.00                  
Colonie Sainte-Croix 5'332.00                  
Contact-Jeunes 3'754.00                  
Fédération laïque 79'421.00                
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Fédération catholique 52'632.00                
Fédération protestante 7'947.00                  
Insieme-Genève 2'160.00                  
La Cordée 7'396.00                  
Musijeunes 6'853.00                  
Scoutisme Aventure Troinex 3'824.00                  
Sociéte des colonies de vacances de Plainpalais 32'268.00                
Swissski/Juskila 841.00                    
Groupement Genevois pour la Qualité dans les Organismes de Vacances 90'000.00                
Diverses aides à la formation des moniteurs 27'100.00                

DIP Soutien à l'enfance (dont Pro Juventute) 451'860.00              
Pro Juventute Genève 382'160.00              
Bureau genevois d'adoption 10'000.00                
Association Espace adoption 59'700.00                

C03 Mise en œuvre et conduite des mesures d'action sociale
DSE Diverses actions sociales et ponctuelles 13'500.00                

Programme cantonal de lutte contre le surrendettement - CARITAS Genève 7'500.00                  
Programme cantonal de lutte contre le surrendettement - Centre Social Protestant 6'000.00                  

DSE Fonds destiné à la lutte contre la drogue et à la prévention de la toxicomanie : actions sociales et 
ponctuelles 378'000.00              

Association APRET-CIPRET 30'000.00                
Association ARGOS 78'000.00                
Association le Bateau-Genève 65'000.00                
Association FEGPA 20'000.00                
Fondation images et société-Manipub 26'000.00                
Nuit Blanche - Association Première Ligne 56'000.00                
Association Première Ligne 63'000.00                
Association Théâtrochamp 40'000.00                

DSE Bénéficiaires du droit des pauvres 71'700.00                
Festival HIP-HOP, Communes-Ikation 5'000.00                  
Fondation Eclipse 5'000.00                  
Association HAU (Handicapés Architecture Urbanisme) 9'900.00                  
Association Un brin actif 7'500.00                  
Fondation Progena 5'000.00                  
Association Danse-Habile 9'900.00                  
HUG - Département de chirurgie Service de Chirurgie viscérale 9'500.00                  
Don du Livre 9'900.00                  
Département de la cohésion sociale, de la jeunesse et des sports 10'000.00                

F04 Espèces, écosystèmes et paysages et loisirs de plein air
DIM Subventions associations diverses 1'000.00                  

Association d'usagers des Bains des Pâquis (participation "découverte du biotope") 1'000.00                  
H03 Sécurité civile
DIM Sécurité civile: diverses subventions 4'400.00                  

Association genevoise des organisations de protection civile (AGOPC) 1'150.00                  
Société suisse de spéléologie - Spéléo-secours suisse 1'000.00                  
Groupe régional de Genève de la société suisse pour chiens de recherche et de sauvetage (REDOG 1'100.00                  
Union genevoise de partenaires de la sécurité (UGPS) 1'150.00                  

H08 Droits humains
DSPE Diverses associations féminines 40'000.00                

Association pour les archives de la vie privée 30'000.00                
Collectif pour la grève des femmes du 14.06.1991 5'000.00                  
Le 2ème observatoire 5'000.00                  

DSPE Bureau de l'intégration : autres subventions 286'270.60              
Découvrir, association pour l'intégration professionnelle des femmes migrantes                 28'400.00 
Université populaire albanaise                   5'600.00 
Université populaire africaine en Suisse                   5'000.00 
Association Wattup                   8'000.00 
Association Viol secours                   5'450.00 
Abarc                 10'000.00 
Croix Rouge genevoise                   1'100.00 
Maison de quartier Plainpalais, Cluse, Roseraie                   1'250.00 
Maison de quartier Pâquis                   2'400.00 
Association programme Pierre                   6'000.00 
Entraide protestante suisse                 23'600.00 
Association Visa Genève                   9'000.00 
Association, centre de loisirs Chêne-Bourg                   1'425.00 
Association Rinia                 14'600.00 
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Maison Kultura                   2'400.00 
Centre Akwaba                   6'500.00 
Association collectif Genève-Dakar                   4'000.00 
Vernier sur Rock                 10'000.00 
Association Zanco                 10'000.00 
Association Maison culturelle mésopotamie                   8'120.00 
Association Migrilude                   3'500.00 
Reer Genève                 10'000.00 
Association araignées artisannes de paix                   5'210.00 
Association pour la promotion des droits humains                 12'600.00 
Coordination contre l'exclusion et la xénophobie                   1'345.60 
Association Camarada                 14'600.00 
Association pour une biénnale d'arts contemporains aux Libéllules                 10'000.00 
Association pour la promotion des cultures arabes et africaines                   3'000.00 
Aide financière Les Nuits du Ramada                 10'000.00 
Centre de loisirs de Carouge                 19'500.00 
Art4change                   7'520.00 
Association Les Créatives                 10'000.00 
Association de médiatrices interculturelles                   4'150.00 
Association Play with Fairplay                   5'000.00 
Association Et pourtant elle tourne                   7'000.00 

J01 Transports et mobilité
DIM Transports collectifs - subventions diverses 103'000.00              

Groupement genevois des associations de parents d'élèves du primaire (GAPP) - Pedibus 30'000.00                
Genève Roule 50'000.00                
Suisse Mobile 23'000.00                

K01 Réseau de soins
DARES Maintien, aide et soins à domicile, Autres institutions, Indemnités 4'797'978.00           

Foyer de jour aux 5 colosses 531'424.00              
Foyer de jour Butini 523'126.00              
Foyer de jour Le Caroubier 527'612.00              
Foyer de jour Soubeyran 549'982.00              
Foyer de jour Livada 522'312.00              
Foyer de jour Oasis 552'766.00              
Foyer jour/nuit Pavillon De la Rive 1'111'899.00           
Relais Dumas 478'857.00              

DARES Maintien, aide et soins à domicile, Autres institutions, Aides financières 2'558'731.00           
Croix-Rouge genevoise  - Chaperon rouge 261'522.00              
Croix-Rouge genevoise  - Programme de soutien aux proches des malades d'Alzheimer 83'000.00                
SITEX 1'707'209.00           
Foyer Carougeois 10'000.00                
Arcade Sages-Femmes 497'000.00              

DARES Actions ponctuelles d'aide à domicile 238'400.00              
Coopéative de soins infirmiers 200'000.00              
Service ergothérapie ambulatoire 30'000.00                
Association genevoise de médecine et de soins palliatifs 8'400.00                  

K03 Sécurité sanitaire, promotion de la santé et prévention
DARES Dime de l'alcool : actions de préventions 1'060'000.00           

F.E.G.P.A. 500'000.00              
A.P.R.E.T. 500'000.00              
GREA 30'000.00                
Addiction info suisse 20'000.00                
Fondation officielle de la jeunnesse 10'000.00                

DARES Action de promotion de la santé 395'527.00              
Association Stop Suicide 65'000.00                
Entraide protestante suisse EPER 25'000.00                
HUG - alliance contre la dépression 58'000.00                
Fondation officielle de la jeunnesse 16'300.00                
G.I.F.A. - Geneva Infant Feeding Association 24'400.00                
HUG - contrepoids 25'000.00                
Ville de Genève 10'000.00                
Commune d'Onex 3'000.00                  
I.M.S.P 59'000.00                
Haute Ecole De Santé 20'500.00                
Fondation Sportsmile 20'000.00                
Pédibus 15'500.00                
Interassociation de sauvetage 3'827.00                  
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Association Sant Escalade 50'000.00                
DARES Action prévention du jeu 223'536.74              

Rien ne va plus 43'200.00                
GREA 124'186.74              
I.U.M.S.P. 56'150.00                

N01 Culture
DIP Grandes manifestations 147'500.00              

Association du festival Archipel - Musique d'aujourd'hui 60'000.00                
Fondation Gilles Jobin 15'000.00                
Festival Amadeus 20'000.00                
Association Sirocco - Festival Black Movie 50'000.00                
Association des fêtes costumées de Genève 2'500.00                  

DIP Ecoles de musique, théâtre et danse accréditées 2'583'000.00           
Fondation ETM 878'000.00              
Cadets de Genève 431'000.00              
Ondine Genevoise 225'000.00              
Accademia d'Archi 188'000.00              
Atelier Danse Manon Hotte 226'000.00              
Ecole de Danse de Genève 103'000.00              
Espace Musical 324'000.00              
Studio Kodály 208'000.00              

DIP Aide ponctuelle à la culture 1'445'000.00           
Association L'Odyssée 20'000.00                
Association MuFuThe 30'000.00                
Les Associés de l'Ombre 30'000.00                
Cie 94 30'000.00                
Les Célébrants 30'000.00                
Compagnie de jour comme de nuit 25'000.00                
Compagnie BGGB 30'000.00                
Association Confiture 40'000.00                
Compagnie Théâtre poétique 25'000.00                
Compagnie des Hélices 30'000.00                
ARTO - Théâtre Séraphin 25'000.00                
Association Un Air de Rien 15'000.00                
Association Argos * Théâtre 20'000.00                
Compagnie des Cris 15'000.00                
Compagnie Mine de Rien 13'000.00                
Association Scène & Sciure 14'000.00                
Association écart 50'000.00                
Association WellWellWellCie 10'000.00                
Association Théâtre du Grütli                         20'000.00                
Association Transsibérien                             20'000.00                
Compagnie Mercure 20'000.00                
Studio d'Action Théâtrale 25'000.00                
Compagnie Yvan Rihs pour le moment 30'000.00                
Association Amaryrillis 10'000.00                
Compagnie l'Ascenseur à Poisson 10'000.00                
Compagnie Les Associés de l'ombre 10'000.00                
Compagnie Sturmfrei 15'000.00                
Association Traghetto nuovo 10'000.00                
Compagnie Folledeparole 5'000.00                  
Le Mumbay Quartet 9'000.00                  
Théâtre du Marais 20'000.00                
Cave 12 30'000.00                
Gli Angeli 70'000.00                
Geneva Brass Quintet 5'000.00                  
Espace Musical 6'000.00
Quatuor Florestan 10'000.00                
Fanfare du Loup 35'000.00
Cordes Avides 10'000.00
Rock This Town Extrafine 4'500.00                  
Ola Association 5'000.00                  
CIP 50'000.00                
Association Headfun 10'000.00                
Association Le Cabinet 5'000.00                  
Ensemble Vortex 15'000.00                
Association Mazurka / Imperial Tiger Orchestra 10'000.00                
Polhymnia Association 5'000.00                  
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L'Afrique c'est chic 10'000.00                
Les concerts de l'Athénée 4 10'000.00                
Suisse Diagonale Jazz 8'000.00                  
Association Amarcordes 10'000.00                
Les Amis de la Guitare 2'000.00                  
Association Genevox 8'000.00                  
Association Makaronic 2'000.00                  
Face Z 5'000.00                  
Association Jean Binet 4'000.00                  
Neopost Ahrrrt / Foofwa d'Immobilité 30'000.00                
Compagnie Greffe 60'000.00                
Compagnie 7273 40'000.00                
Association Caroline de Cornière 22'000.00                
Association Sous Chiffre 10'000.00                
Association Skree Wolf 14'000.00                
Association Groupe J.M.a.n. 11'000.00                
Association Feu Pâle 12'000.00                
Association Aléas 5'000.00                  
Association 134340 10'000.00                
Compagnie Virevolte                             15'000.00                
Association PQCP 10'000.00                
Ballet Junior Genève 20'000.00                
Association Melk Prod 20'000.00                
Association Jaia 1'000.00                  
Association Sam-Hester 13'500.00                
Compagnie Joszef Trefeli 10'000.00                
L'Usine 100'000.00              
Le Car de Thon 10'000.00                
Sonorama 5'000.00                  
Association Alba Lucera 5'000.00                  
Association En Déroute 6'000.00                  
Association Mapping Festival 10'000.00                
Association Le Club Des Arts 20'000.00                

DIP Aide aux compagnies indépendantes 860'000.00              
Helvetic Shakespeare Company 80'000.00                
Compagnie Théâtre Spirale 80'000.00                
Compagnie l'Alakran 100'000.00              
STT 80'000.00                
Alias Compagnie 160'000.00              
Compagnie 100% Acrylique 80'000.00                
Fondation Gilles Jobin 120'000.00              
Compagnie Dreams Come True / Yan Duyvendak 80'000.00                
La Ribot 80'000.00                

DIP Diffusion et échanges culturels 764'152.00              
Théâtre des Beaux Jours 8'000.00                  
Studio d'Action Théâtrale 2'000.00                  
Théâtre St-Gervais/ADC 44'000.00                
Odyssée Théâtre 5'000.00                  
Compagnie L'ascenseur à poissons 5'000.00                  
Théâtre Am Stram Gram 15'000.00                
Compagnie Insanë 2'000.00                  
Latitude 45 et Love Love Hou 5'000.00                  
Le Club des Arts 3'000.00                  
Théâtre du Loup 2'000.00                  
Atelier Sphinx 12'000.00                
Pocket Prod 5'000.00                  
Agence Louis-François Pinagot 3'000.00                  
Compagnie Sturmfrei 7'000.00                  
Swiss Chamber 40'000.00                
Association de soutien à la musique vivante (ASMV - Le Chat Noir) 55'000.00                
Fondation CMA 25'000.00                
Orchestre des jeunes de la Suisse romande 2'000.00                  
Mama Rosin 3'000.00                  
Association Ensemble vide 2'000.00                  
Les Traverses Musicales 3'000.00                  
J. Demierre et V. Barras 2'000.00                  
Léo Tardin 6'000.00                  
Association Sémaphore 1'000.00                  
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Concours suisses de musique pour la jeunesse 9'000.00                  
Ensemble vocal de poche 4'000.00                  
Geneva Brass Quintet 5'000.00                  
Chœur suisse des jeunes 400.00                    
Brico Jardin 3'000.00                  
Association Mazurka 6'000.00                  
Orchestre Symphonique Suisse des Jeunes 2'000.00                  
Promethee 1'500.00                  
Concert d'été de Saint-Germain 5'000.00                  
Take Me Home 4'000.00                  
Plaistow 3'000.00                  
Gli Angeli 5'000.00                  
Art 'O'Danse 10'000.00                
Reso 5'000.00                  
Perceuse Productions Scènes 3'000.00                  
Compagnie Jozsef Trefeli 2'000.00                  
Ballet Junior 5'000.00                  
MadMoiselle MCH 1'500.00                  
Association Arnica 9CH 2'000.00                  
Association Bureau Culturel 30'000.00                
Corodis - Commission romande diffusion spectacles 60'000.00                
ARTOS - Association Romande Technique Organisation Spectacles 15'000.00                
Traces Danse 3'000.00                  
Association Utopiana 15'000.00                
Association L'Usine 5'000.00                  
Association Nos métiers 2'500.00                  
Association Feu Pâle 2'000.00                  
Da Silva Cristina 2'000.00                  
Kosa Maya et Da Costa Sergio 13'000.00                
Ingrid Wildi Merino 12'125.00                
Collectif_Fact 10'000.00                
Thomas Keller 15'000.00                
Association Laps 4'000.00                  
Elsa Ventura 10'000.00                
Laurence Bonvin et Stéphane Dégoutin 6'000.00                  
Piano Nobile /Marie-Eve Knoerle 1'000.00
Messieurs Stefan Lauper et Consuelo Frauenfelder 4'000.00                  
Centre d'Art Contemporain 28'500.00
Dora Garcia 20'000.00
Philippe Decrauzat 20'000.00                
Zabriskie Point 4'000.00                  
HEAD / Marta Riniker-Radich 2'000.00                  
Attitudes / MM. J.-P. Felley et O. Kaeser 5'000.00                  
Môtiers-Art en plein air 4'000.00                  
Association L'Ouest-Fonderie Kugler 6'000.00                  
Centre d'édition contemporaine 1'470.00                  
Fondation Johnny Aubert-Tournier "Maisons Mainou" 10'000.00                
Cercle de la librairie et de l'édition 13'000.00                
CIIP / Délégation à la langue française 5'000.00                  
Prix Pija 2010 4'000.00                  
Cercle de la librairie et de l'édition 10'000.00                
Le Courrier / Anne Pitteloud 4'000.00                  
Association Cinématou 30'000.00                
Association Lanterne Magique 22'000.00                
Road Movie 2'500.00                  
Fonction Cinéma 5'000.00                  
Fantoche Festival 2'000.00                  
CDAC 22'657.00                

DIP Fonds spéciaux - Subventions aux entités privées 198'540.00              
ACEL 5'000.00                  
Agostino Pacciani 10'000.00                
Bernard Campiche Editeur 5'000.00                  
Edition Cousu Mouche 4'000.00                  
Editions D'autre Part 14'000.00                
Editions de l'Aire 3'900.00                  
Editions d'en Bas 20'000.00                
Editions des Sauvages 4'500.00                  
Editions Drozophile 5'000.00                  
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Editions Empreintes 2'500.00                  
Editions Héros-Limite 12'000.00                
Editions La Joie de lire 11'000.00                
Editions Labor et Fides 8'000.00                  
Editions l'Age d'Homme 25'340.00                
Editions Markus Haller 2'400.00                  
Editions Nicolas Junod 2'000.00                  
Editions Verlhac 8'000.00                  
Editions Zoé 15'000.00                
Georg Editeur 10'000.00                
JRP/Ringier Kunstverlag 8'000.00                  
l'APAGE 10'000.00                
MétisPresses Sàrl 8'000.00                  
Revue Coaltar 4'900.00                  

O03 Conseil d'Etat
CHA Réserve pour décisions Conseil d'Etat et Grand Conseil 559'000.00              

Association Face à Face 150'000.00              
Union internationale des Télécommunications 300'000.00              
Sustainable Finance Geneva 25'000.00                
Sustainable United Nations (SUN) 16'000.00                
Geneva Foundation for Medical Education and Research (GFMER) 68'000.00                

P01 Etats-majors et activités de support départementales
DIP Subventions ponctuelles + 229'400.00              

AMAMusique - Association des musicens adultes amateurs 25'000.00                
Association Cinéma des trois mondes 15'000.00                
Association Reliance 20'000.00                
Association Artanes 7'000.00                  
Association des Jeux de Genève 10'000.00                
Association Elapsoïdea-Vivarium 10'000.00                
Association Parents d'homos 1'600.00                  
Association Risques 12'300.00                
Association Swiss open de tennis en fauteil roulant 30'000.00                
Association Amitié Somalie Suisse 1'200.00                  
Association pour la promotion du goût 5'000.00                  
Club international de pédiatrie sociale 2'000.00                  
Club sportif Chênois volley-ball 3'300.00                  
Club Suisse de la Presse 10'000.00                
Fondation du Musée international de la Réforme 10'000.00                
FIFDH - Festival international du film sur les droits humains 10'000.00                
Genève-Bénévolat 2011 5'500.00                  
Le Théâtre du Saule Rieur 5'000.00                  
Musée Barbier-Mueller 15'000.00                
Revue de théologie et de philosophie 4'000.00                  
Tour des Jeunes 2'500.00                  
Conservatoire de Musique de Genève 25'000.00                
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Crédits supplémentaires et extraordinaires 2011 

Conformément au projet de loi approuvant les états financiers individuels de l'Etat de Genève 
pour l'année 2011, les crédits supplémentaires et extraordinaires pour l’exercice, selon les listes 
présentées ci-après sont approuvés par le Grand Conseil. 

Pour l'exercice 2011, le budget a été voté par programme et par nature à deux positions, sauf 
pour les subventions accordées, votées par libellé. 

Les crédits supplémentaires et extraordinaires sont présentés en trois tableaux et comprennent : 
– les crédits supplémentaires soumis et acceptés par la Commission des finances (Tableau I); 
– les crédits concernant les éléments énumérés à l’article 49, alinéa 6, de la LGAF, non 

soumis à la Commission des finances, et de la compétence du Conseil d'Etat (Tableau II); 
– les crédits non soumis à la Commission des finances et qui auraient dû faire l'objet d'une 

autorisation de dépassement de crédit (Tableau III). 

Le vote du Grand Conseil porte sur l’approbation de ces crédits supplémentaires et 
extraordinaires. Les Tableaux I, II et, III présentent la liste exhaustive de ces dépassements. Les 
principaux écarts sont commentés ci-après, dans l'ordre de présentation des tableaux. 

Les dépassements de crédits autorisés par la Commission des finances totalisent 110 millions. La 
majeure partie des dépassements ont été utilisés et ont permis de couvrir les dépassements attendus 
(Tableau I).  

Pour ce qui est des dépenses générales, un crédit supplémentaire de 32.7 millions a été autorisé 
par la Commission des finances. Celui-ci concerne l'ensemble des centres de responsabilité et il est 
calculé sur la base des reports budgétaires 2010 sur l'année 2011.  

Les principales autorisations de dépassements octroyées par la Commission des finances sont 
les suivantes : 

 16 millions supplémentaires consentis sur le programme C03 "Mise en œuvre et conduite 
des mesures d'action sociale" pour faire face à la hausse des charges liées à la révision 
de la loi fédérale sur le chômage.  

 11 millions concernent les frais de placement d'enfants (OMP) et les prestations 
financières du secrétariat à la pédagogie spécialisée sur le programme A03 "Intégration, 
suivi éducatif et soutien aux familles".  

 9 millions pour les heures supplémentaires de la police pour les années 2009 à 2011 sur 
le programme H02. 

 3 millions pour le Pouvoir Judiciaire, afin de renforcer ses effectifs et de faire face à la 
hausse de ses dépenses générales. 

Malgré les autorisations délivrées par la Commission des finances, des dépassements non 
couverts par les demandes subsistent. Ils sont constitués par : 

 Rubrique 30 F05 Politique agricole : dépassement du budget en raison de 
remplacements liés à trois congés maternité. 

 Rubrique 31 F01 Protection de l'environnement : des travaux d'assainissements des 
sites pollués, relatifs aux années antérieures ont été comptabilisés sur l'exercice 2011 à 
hauteur de 3 millions. Ces dépenses n'ont pu être que partiellement absorbées par les 
budgets existants et les dépassements de crédit autorisés. 

 Rubrique 32 M02 Gestion des actifs et des passifs des patrimoines financier et 
administratif : ce programme englobe à la fois les intérêts et frais financiers de la dette et 
les intérêts fiscaux qui ne sont précisément connus qu'au moment de la clôture des 
comptes.

 Rubrique 34 M01 Impôts, taxes et droits : ce dépassement concerne la compensation 
financière en faveur des communes frontalières françaises. Le montant final n'est connu 
qu'au moment de la clôture des comptes. L'écart d'estimation représente 0.2% du 
montant comptabilisé. 

 Rubrique 36 A03 Intégration, suivi éducatif et soutien aux familles : pour les subsides à 
la formation scolaire spéciale, le crédit supplémentaire autorisé par la Commission des 
finances s'avère insuffisant pour couvrir les charges réelles de l'exercice. Un nombre 
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important de factures 2011 pour des frais de logopédie a finalement pu être traité et 
comptabilisé sur l'exercice 2011, alors que dans le cadre de l'estimation réalisée pour le 
dépassement de crédit lesdites factures ont été considérées comme étant des 
provisions. 

 Rubrique 36 C05 Actions en matière d'asile et de migration : le nombre de dossiers 
d'allocations de retour et de réinstallation dans leur pays, de personnes résidant dans le 
canton de Genève, sans être en possession d'un titre de séjour valable, a crû durant 
l'exercice 2011. 

 Rubrique 36 D02 Soutien financier individuel aux personnes âgées : la Commission des 
finances a autorisé un dépassement de crédit pour les prestations d'assistance, 
destinées à venir en aide aux personnes âgées ou invalides, qui ne disposent pas d'un 
droit suffisant aux prestations complémentaires. L'écart est dû à l'impact de la ventilation 
des comptes définitifs du SPC sur les programmes D02 (AVS) et E02 (AI). En revanche, 
elles sont proches du budget si l'on cumule les programmes D02 (AVS) et E02 (AI). 

Les dépassements de crédit qui ne devaient pas être soumis à la Commission des finances selon 
l'art 49 al. 6 lettres c à f  LGAF se montent à 374 millions (Tableau II). En effet, les demandes de 
dépassements concernant les amortissements, les dotations aux provisions, les dépréciations d'actifs 
et les éléments d'ajustements ne doivent pas faire l'objet d'une demande préalable de crédits 
supplémentaires auprès de la Commission des finances. De plus, les dépassements inférieurs au 
seuil de matérialité défini par l'art 4 RCSup, donc inférieurs à 20'000 ou qui n'excèdent pas 0,5% du 
crédit budgétaire voté n'ont pas non plus a être soumis à la Commission des finances. 

Les amortissements sont globalement supérieurs de 42 millions aux montants budgétés suite à 
un niveau élevé des investissements et à des mises en services plus nombreuses que prévues. Les 
autres principaux dépassements sont les suivants : 

 Rubrique 33 F02 Energie : l'écart est lié aux subventions accordées par le service 
cantonal de l'énergie qui enregistre d'abord une provision et comptabilise ensuite une 
subvention. En 2011, le service a rendu beaucoup plus de décisions que prévu au 
budget. 

 Rubrique 33 H02 Sécurité publique : le dépassement est principalement dû à la provision 
pour débiteurs douteux du service des contraventions (57 millions) et à la mise à jour 
des provisions pour heures supplémentaires de la police (7.3 millions). 

 Rubrique 33 I01 Pouvoir judiciaire : cette augmentation des charges est essentiellement 
due à une provision de 29.2 millions suite à l'activation des débiteurs douteux du Pouvoir 
judiciaire gérés par le service des contraventions. Enfin, Le Pouvoir judiciaire a constitué 
des provisions à hauteur de 6,5 millions (indemnités selon art. 429 ss CPP). 

 Rubrique 33 L01 Développement et soutien à l'économie : l'écart est dû à la constitution 
d'une provision en vue de l'abandon, par l'Etat, des prêts octroyés à la Compagnie 
générale de navigation (CGN) entre 1961 et 1994. Cette provision découle du PL 10854. 

 Rubrique 33 M02 Gestion des actifs et des passifs des patrimoines financier et 
administratif : 18.3 millions sont expliqués par des moins-values résultant de corrections 
de valeurs d'actifs immobilisés. 4.4 millions concernent la diminution de la créance au 
bilan pour remboursement des avances effectuées par l'Etat à la Fondation de 
valorisation des actifs de la BCGe. Enfin, le solde provient des activités relatives à l'ex-
Fondation de valorisation (6 millions pour des provisions et 4 millions de variations de 
valeurs des instruments financiers). 

 Rubrique 33 P02 Gestion transversale des ressources humaines : l'écart de 120 millions 
résulte de trois éléments. Premièrement, la charge exceptionnelle de 88.9 millions, 
relative au transfert de la provision à la caisse de police (CP), pour l'indexation des 
rentes, dans le cadre du nouveau plan de pensions Deuxièmement, l'accroissement 
global des provisions pour les caisses de prévoyance à la charge de l'Etat d'un montant 
de 28.7 millions. Enfin, la dotation de 2.5 millions à la provision pour solde de vacances. 

 Rubrique 33 P04 Gestion du patrimoine de l'Etat (bâtiments et biens associés) : l'écart 
s'explique principalement par des ajustements concernant des exercices antérieurs sur 
des sorties d'actifs (+18.8 millions).  

Enfin, les dépassements non soumis se montent à 51 millions (Tableau III). Ils n'ont pu être 
soumis à la Commission des finances, principalement en raison des délais. Les principaux 
dépassements sont les suivants : 

 Rubrique 30 H08 Droits humains : ce dépassement est dû à la promotion pour l'égalité 
entre hommes et femmes, pour laquelle le budget était insuffisant pour couvrir les 
salaires. Cette situation a été régularisée en 2012. 
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 Rubrique 35 A02 Enseignement post-obligatoire, formation continue et orientation : en 
2011, un nombre plus important que prévu d'apprentis en formation duale et d'élèves a 
suivi une formation hors canton, régie par l'accord intercantonal sur les contributions 
dans le domaine de la formation professionnelle initiale (AEPr). Les effectifs stabilisés 
permettant de définir la contribution de chaque canton sont connus à la mi-novembre, ce 
qui implique que les facturations pour les premiers mois suivant la rentrée scolaire ont 
lieu très tardivement. Les délais de dépôt de demande d'autorisation de crédits 
supplémentaires sont alors dépassés. 

 Rubrique 35 F02 Energie : cette rubrique enregistre les cotisations à la Conférence 
romande des délégués à l'énergie, alors que le budget était prévu en nature 31. 

 Rubrique 35 H07 Privation de liberté et mesures d'encadrement : le dépassement est dû 
aux frais de pension payés par Champ-Dollon pour des détenus placés dans des 
établissements de détention préventive hors canton. 

 Rubrique 36 A02 Enseignement post-obligatoire, formation continue et orientation : le 
dépassement concerne les allocations d'étude et d'apprentissage sur certaines 
rubriques, telles que les allocations d'apprentissage, remboursements de taxes, chèques 
formation. Les subventions aux personnes physiques sont difficiles à budgétiser, compte 
tenu du fait qu'elles dépendent de plusieurs facteurs non prévisibles, tels que la 
composition des revenus familiaux et le nombre d'étudiants qui répondent aux exigences 
légales. Selon la législation en vigueur, le versement des allocations est dû à toute 
personne en formation et répondant aux exigences légales en matière d'allocations 
d'études. Les allocations d'études et d'apprentissage sont considérées dans leur 
globalité et non par rubrique. Au niveau des rubriques 366, il y a globalement un non-
dépensé de 2 millions. 

 Rubrique 36 A04 Hautes écoles : le dépassement concerne les Taxes scolaires - 
HESS2. Le canton prend en charge les taxes scolaires des étudiants des HES 
genevoises bénéficiant de la gratuité des études en vertu de la loi genevoise sur 
l'encouragement aux études (C1 20). Le nombre d'étudiants ayant droit à la gratuité de 
leurs études en 2011 a été globalement plus élevé que prévu. Les listes validées des 
étudiants concernés sont portées à la connaissance du département en janvier 2012. 

 Rubrique 36 C05 Actions en matière d'asile et de migration : le dépassement concerne 
les prestations de l'Hospice général. En particulier au 3e trimestre 2011, ces dernières 
ont connu,une forte augmentation du nombre de personnes intégrant le dispositif d'asile. 
Les dépenses ont donc été supérieures aux prévisions (prestations d'asile : +1,4 million). 

 Rubrique 36 D02 Soutien financier individuel aux personnes âgées et E02 Soutien 
financier individuel aux personnes handicapées : les deux dépassements concernent les 
prestations complémentaires fédérales (PCF) - SPC. L'écart est dû à l'impact de la 
ventilation des comptes définitifs du SPC sur les programmes D02 (AVS) et E02 (AI). En 
revanche, elles sont proches du budget si l'on cumule les programmes D02 (AVS) et E02 
(AI), ainsi que ceux entre PC fédérales et PC cantonales, à savoir sur l'ensemble du 
service des prestations complémentaires. 

 Rubrique 36 I01 Pouvoir judiciaire : la nature libellée "Défense d'office" résulte de la 
séparation intervenue en 2011 entre l'assistance judiciaire pénale et civile/administrative, 
autrefois regroupée sous la même nature. Cette séparation n'a pas pu être anticipée au 
moment de l'élaboration du budget 2011. Cependant, prise dans son ensemble, la 
rubrique 36 relative aux subventions dégage un non dépensé de 0,3 million. 

 Rubrique 36 J01 Transports et mobilité : la subvention non monétaire octroyée aux TPG 
pour l'utilisation des infrastructures aériennes et au sol est supérieure de 4 millions. 
Cette charge est calculée par le DCTI, notamment sur la base des actifs concernés et du 
taux d'intérêt appliqué lors du bouclement des comptes (écart d'estimation). 
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Total dont

30 - Charges de personnel 9'990'893 11'355'618

F01 Protection de l'environnement 10'301'994     10'003'497     298'497             310'000             
F05 Politique agricole 3'621'070       3'472'567       148'503             40'000               
H02 Sécurité publique 270'551'420   261'433'458   9'117'962          10'497'673         
N03 Mise en valeur et protection du patrimoine et des sites genevois 4'965'212       4'771'126       194'086             182'000             
O04.04 Surveillance des fondations et institutions de prévoyance 1'285'623       1'125'515       160'108             140'100             
O04.08 Audits et expertises de l'ICF 4'182'594       4'145'202       37'392               35'845               
O06 Exercices des droits politiques 2'650'674       2'616'330       34'344               150'000             

31 - Dépenses générales       10'116'592       26'504'987 

A01 Enseignement obligatoire 14'583'633     14'303'532     280'101             660'564             
A02 Enseignement post-obligatoire, formation continue et orientation 16'881'672     15'620'908     1'260'764          1'260'764           
C01 Accès à l'assurance-maladie 304'902          245'424          59'478               59'488               
C04 Protection des personnes adultes sous tutelle et curatelle 126'454          123'252          3'202                 3'202                 
D02 Soutien financier individuel aux personnes âgées 362'397          338'059          24'338               24'346               
F01 Protection de l'environnement 14'973'013     13'235'468     1'737'545          1'630'000           
F04 Espèces, écosystèmes et paysages et loisirs de plein air 6'765'390       6'382'739       382'651             382'651             
H02 Sécurité publique 22'668'393     22'319'224     349'169             3'300'014           
H06 Exécution des poursuites et faillites 8'020'675       7'642'983       377'692             430'228             
I01 Pouvoir judiciaire 14'873'427     14'664'979     208'448             1'395'920           
N01 Culture 1'561'673       1'414'612       147'061             147'061             
O01 Grand Conseil 2'910'021       2'566'736       343'285             987'928             
O04.01 Audits de la Cour des Comptes 165'851          163'198          2'653                 142'665             
O04.04 Surveillance des fondations et institutions de prévoyance 64'250           26'241           38'009               38'015               
O06 Exercices des droits politiques 4'969'308       4'682'131       287'177             523'729             
P01 Etats-majors et activités de support départementales 12'621'091     9'628'572       2'992'519          10'577'024         
P02 Gestion transversale des ressources humaines 2'771'555       2'031'027       740'528             1'004'361           
P03 Gestion financière transversale et achats 3'295'751       2'838'902       456'849             634'313             
P05 Développement et gestion des systèmes informatiques 44'809'381     44'384'257     425'124             3'302'714           

32 - Intérêts passifs et frais d'emprunt       25'256'018       21'552'008 

M02 Gestion des actifs et des passifs des patrimoines financier et administratif 300'256'018   275'000'000   25'256'018        21'552'008         

34 - Parts et contributions sans affectation         2'771'979         2'400'000 

M01 Impôts, taxes et droits 176'871'979   174'100'000   2'771'979          2'400'000           

35 - Dédommagements à des tiers           270'139            308'000 

H02 Sécurité publique 467'639          197'500          270'139             308'000             

36 - Subventions accordées       29'807'350       30'139'972 

A01 Enseignement obligatoire Excursions scolaires 1'205'310       1'035'000       170'310             180'000             
A03 Intégration, suivi éducatif et soutien aux 
familles Colonies de vacances 1'481'517       1'439'000       42'517               45'000               
A03 Intégration, suivi éducatif et soutien aux 
familles Subsides pour la formation scolaire spéciale 20'915'132     15'285'492     5'629'640          4'050'000           
A03 Intégration, suivi éducatif et soutien aux 
familles Frais de placements 18'619'605     11'828'172     6'791'433          6'787'000           
C03 Mise en oeuvre et conduite des mesures 
d'action sociale Hospice Général - Prestations 211'052'201   195'965'850   15'086'351        16'000'000         
C05 Actions en matière d'asile et de migration Subventions aide au retour 1'085'970       500'000          585'970             290'000             
D02 Soutien financier individuel aux personnes 
âgées Prestations d'assistance 3'722'061       3'204'300       517'761             233'040             
F04 Espèces, écosystèmes et paysages et loisirs 
de plein air Subventions liées aux dégâts dus à la faune 381'202          283'090          98'112               80'000               

G01 Accès au logement Subvention tacite - LUP  intérêts dotations 
communales (42618052) 27'500           27'500               30'000               

H08 Droits humains Financement du dispositif d'intégration des 
permis F et B Réfugiés - F 2'108'075       1'969'000       139'075             1'721'150           

J01 Transports et mobilité Société des mouettes genevoises navigation SA 2'574'347       2'384'873       189'474             189'475             
N01 Culture Fondation Cinéma Romand 1'300'000       913'000          387'000             387'000             
N03 Mise en valeur et protection du patrimoine et 
des sites genevois Subventions aux institutions privées 290'807          180'000          110'807             97'307               
O06 Exercices des droits politiques Participation de l'Etat aux frais électoraux 331'400          300'000          31'400               50'000               

TOTAL I       78'212'971       92'260'585 

Crédits supplémentaires et extraordinaires - Compte de fonctionnement 2011

I. Crédits supplémentaires et extraordinaires soumis et approuvés par la commission des finances
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Dépassement

30 - Charges de personnel 764'086

A03 Intégration, suivi éducatif et soutien aux familles 131'941'296       131'415'409       525'887             
M04 Production et perception des impôts 62'265'270         62'033'116         232'154             
O04.06 Surveillance de la bonne application de la LIPAD 805'248             799'203             6'045                 

32 - Intérets passifs et frais d'emprunt             16'208 

A02 Enseignement post-obligatoire, formation continue et orientation 15                      15                      
D02 Soutien financier individuel aux personnes âgées 5'059                 5'059                 
E02 Soutien financier individuel aux personnes handicapées 3'350                 3'350                 
F02 Energie 7'494                 7'494                 
P01 Etats-majors et activités de support départementales 132                    132                    
P02 Gestion transversale des ressources humaines 158                    158                    

33 - Amortissements, provisions, irrécouvrables    366'867'569 

A01 Enseignement obligatoire 7'392'564           2'016'261           5'376'303           
A02 Enseignement post-obligatoire, formation continue et orientation 9'572'210           6'699'778           2'872'432           
A03 Intégration, suivi éducatif et soutien aux familles 9'430'365           5'110'115           4'320'250           
A04 Hautes écoles 10'468'784         7'376'976           3'091'808           
B01 Réinsertion des demandeurs d'emplois 796'605             170'000             626'605             
C01 Accès à l'assurance-maladie 50'422'763         45'700'000         4'722'763           
C04 Protection des personnes adultes sous tutelle et curatelle 544'375             40'000               504'375             
C05 Actions en matière d'asile et de migration 17'119               17'119               
E01 Mise en oeuvre et conduite des actions en faveur des personnes handicapées 152'933             152'933             
F01 Protection de l'environnement 3'871'391           3'288'258           583'133             
F02 Energie 15'365'506         2'800'000           12'565'506         
F03 Gestion des eaux 14'471'134         430'148             14'040'986         
F04 Espèces, écosystèmes et paysages et loisirs de plein air 2'900'174           421'727             2'478'447           
F05 Politique agricole 107'766             96'507               11'259               
G01 Accès au logement 2'615'072           1'622'750           992'322             
G03 Conformité des constructions et des chantiers 2'491'308           900'000             1'591'308           
H01 Population, droit de cité et migration 392'075             366'727             25'348               
H02 Sécurité publique 69'813'383         4'069'498           65'743'885         
H03 Sécurité civile 938'376             853'728             84'648               
H05 Admission à la circulation routière et à la navigation 3'942'375           1'066'167           2'876'208           
H07 Privation de liberté et mesures d'encadrement 996'032             978'411             17'621               
H08 Droits humains 331'329             331'329             
I01 Pouvoir judiciaire 37'265'909 1'427'547           35'838'362
K01 Réseau de soins 31'003'725 20'420'314         10'583'411         
K03 Sécurité sanitaire, promotion de la santé et prévention 524'727             385'801             138'926             
L01 Développement et soutien à l'économie 7'788'389           48'705               7'739'684           
L03 Régulation du commerce 334'946             165'652             169'294             
M02 Gestion des actifs et des passifs des patrimoines financier et administratif 33'307'716         33'307'716         
N01 Culture 229'519             10'983               218'536             
O01 Grand Conseil 177'111             39'548               137'563             
O02 Constituante 108'959             100'800             8'159                 
O04.04 Surveillance des fondations et institutions de prévoyance 3'549                 3'549                 
O04.07 Archives d'Etat 29'048               25'211               3'837                 
O04.08 Audits et expertises de l'ICF 218                    218                    
O08 Régional et transfrontalier 533'300             250'000             283'300             
P02 Gestion transversale des ressources humaines 141'385'700       21'418'042         119'967'658       
P04 Gestion du patrimoine de l'Etat (bâtiments et biens associés) 175'497'514       151'054'406       24'443'108         
P05 Développement et gestion des systèmes informatiques 44'664'993         33'667'332         10'997'661         

34 - Parts et contributions sans affectation               4'127 

A02 Enseignement post-obligatoire, formation continue et orientation 4'127                 4'127                 

35 - Dédommagements à des tiers               6'287 

F03 Gestion des eaux 63'818               60'000               3'818                 
H04 Armée et obligation de servir 5'333                 3'000                 2'333                 
O04.07 Archives d'Etat 223'637             223'500             137                    

Programme
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II.  Crédits supplémentaires et extraordinaires non soumis et ne necessitant pas être soumis à la commission des finances 
conformément à LGAF art 49 al. 6 lettres c à f et à RCSup art 4
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II.  Crédits supplémentaires et extraordinaires non soumis et ne necessitant pas être soumis à la commission des finances 
conformément à LGAF art 49 al. 6 lettres c à f et à RCSup art 4

Libellé Budget 2011Comptes 2011

36 - Subventions accordées        6'496'233 

A03 Intégration, suivi éducatif et soutien aux 
familles

Centre intercantonal d'information sur les croyances - Subvention 
non monétaire 20'000               20'000               

A03 Intégration, suivi éducatif et soutien aux 
familles Action Educative en milieu ouvert (AEMO) 1'818'150           1'800'000           18'150               
A03 Intégration, suivi éducatif et soutien aux 
familles Astural - mouvements des montants restituables de subventions 239'727             239'727             

A04 Hautes écoles Université de Genève - mouvements des montants restituables de 
subvention -2'000'049          -5'100'000          3'099'951           

F05 Politique agricole Viticulture 85'000               65'000               20'000               
F05 Politique agricole Contrôle des mesures paiements directs 42'000               25'000               17'000               
K01 Réseau de soins Indemnité location financement bâtiments et équipements HUG 64'049'816         60'982'375         3'067'441           
K03 Sécurité sanitaire, promotion de la santé et 
prévention Centre suisse d'information toxicologique 79'739               78'000               1'739                 
N01 Culture Fonds spéciaux - Subventions aux personnes physiques 160'225             148'000             12'225               

TOTAL II    374'154'511 

En application de la LGAF (art 49 al. 6 lettres c à f) et du règlement d'application (RCSup art 4), le Conseil d'Etat est compétent pour valider les dépassements de crédit 
inférieurs au seuil de matérialité. Le seuil de matérialité est fixé à CHF 20'000 ou à 0.5 % du crédit voté par le Grand Conseil. De plus, les dépassements de crédit 
concernant : les amortissements, les dépréciations d'actifs, les dotations à provisions et les éléments d’ajustements ne font pas l'objet de demandes de dépassement de 
crédit et sont présentés et régularisés par le Grand Conseil dans le cadre de la loi de bouclement des comptes.
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Dépassements

30 - Charges de personnel 235'968

H08 Droits humains 3'105'911       2'996'399       109'512                    
O05 Développement durable 940'401          910'253          30'148                      
O07 Genève internationale 1'150'984       1'054'677       96'307                      

31 - Dépenses générales                    25'447 

H05 Admission à la circulation routière et à la navigation 1'958'357       1'932'910       25'447                      

32 - Intérets passifs et frais d'emprunt                    54'956 

F01 Protection de l'environnement 54'956           54'956                      

35 - Dédommagements à des tiers               3'087'107 

A01 Enseignement obligatoire 99'528           20'000           79'528                      
A02 Enseignement post-obligatoire, formation continue et orientation 6'147'774       3'950'000       2'197'774                 
F01 Protection de l'environnement 52'295           2'625             49'670                      
F02 Energie 213'331          213'331                    
H07 Privation de liberté et mesures d'encadrement 13'912'350     13'429'146     483'204                    
P01 Etats-majors et activités de support départementales 439'600          376'000          63'600                      

36 - Subventions accordées             47'974'140 

A02 Enseignement post-obligatoire, formation 
continue et orientation Allocations d'apprentissage 4'653'097       4'503'700       149'397                    
A02 Enseignement post-obligatoire, formation 
continue et orientation Remboursements de taxes pour apprentis 630'053          440'500          189'553                    
A02 Enseignement post-obligatoire, formation 
continue et orientation Remboursements de taxes pour perfectionnement professionnel 1'038'595       749'000          289'595                    
A02 Enseignement post-obligatoire, formation 
continue et orientation Chèques formation 3'396'622       3'277'800       118'822                    
A04 Hautes écoles Taxes scolaires - HESSO 1'127'000       1'070'000       57'000                      
A04 Hautes écoles Taxes scolaires - HESS2 3'289'060       3'178'000       111'060                    
C05 Actions en matière d'asile et de migration Hospice Général - Prestations 16'788'193     15'323'000     1'465'193                 
D02 Soutien financier individuel aux personnes 
âgées Prest. complém. fédér. (PCF) - SPC 224'804'751   202'111'106   22'693'645               
E02 Soutien financier individuel aux personnes 
handicapées Prest. complém. canton. (PCC) - SPC 67'939'443     54'465'816     13'473'627               
F04 Espèces, écosystèmes et paysages et loisirs 
de plein air Subventions diverses 71'918           35'000           36'918                      
H08 Droits humains Aide aux missions des pays les moins avancés (PMA) 1'348'092       1'300'000       48'092                      
I01 Pouvoir judiciaire Indemnités avocats première heure 363'968          300'000          63'968                      
I01 Pouvoir judiciaire Défense d'office 5'254'473       5'254'473                 
J01 Transports et mobilité Subvention non monétaire TPG - utilisation des infrastructures 16'069'257     12'046'460     4'022'797                 

TOTAL III             51'377'617 
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III.  Autres crédits supplémentaires et extraordinaires non soumis à la commission des finances
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